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PERSONNES RESPONSABLES 

1. Responsable du rapport financier annuel 2012 

 

Monsieur Jean Michel Karam, en sa qualité de Directeur général de MEMSCAP, S.A (ci-après « MEMSCAP » ou la 

« Société »), est responsable du présent Rapport financier annuel. Monsieur Jean Michel Karam exerce également les 

fonctions de Pr®sident du conseil dôadministration de MEMSCAP, S.A. 

 

 

2. Attestation du responsable du rapport financier annuel 2012 

 

J'atteste, à ma connaissance, que les comptes sont établis conformément aux normes comptables applicables et donnent une 

image fid¯le du patrimoine, de la situation financi¯re et du r®sultat de la soci®t® et de lôensemble des entreprises comprises 

dans la consolidation, et que le rapport de gestion pr®sente un tableau fid¯le de lô®volution des affaires, des r®sultats et de la 

situation financi¯re de la soci®t® et de lôensemble des entreprises comprises dans la consolidation ainsi quôune description des 

principaux risques et incertitudes auxquels elles sont confrontées. 

 

 

Crolles, le 30 avril 2013 

 

 

 
 

Jean Michel Karam 

 

Pr®sident du conseil dôadministration et Directeur g®n®ral 
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RAPPORT DE GESTION DU CONSEIL DôADMINISTRATION A LôASSEMBLEE GENERALE 
ANNUELLE DU 27 JUIN 2013 

 

Chers Actionnaires, 

 

Nous vous avons réunis en assemblée générale mixte ordinaire annuelle et extraordinaire notamment pour vous rendre 

compte de l'activité de la Société durant l'exercice clos le 31 décembre 2012 et pour soumettre à votre approbation les 

comptes annuels et consolidés dudit exercice, ainsi que pour vous proposer de donner ou reconduire certaines autorisations 

afin de permettre à votre conseil d'administration de prendre sans délai, le moment venu, les mesures appropriées concernant 

le bon fonctionnement de votre Société. 

 

Les convocations prescrites vous ont été régulièrement adressées et tous les documents et pièces prévus par la réglementation 

en vigueur ont été tenus à votre disposition dans les délais légaux. Vos commissaires aux comptes vous présenteront leurs 

rapports relatant notamment l'accomplissement de leur mission. Lors de l'assemblée, vous entendrez ainsi la lecture des 

rapports sur les comptes annuels et les comptes consolidés ainsi que les rapports spéciaux des commissaires aux comptes 

titulaires : Ernst & Young et Monsieur Jean-Marie Bourgeois. 

 

Le conseil dôadministration tient tout d'abord ¨ adresser ¨ chacun des salariés de la Société ses félicitations pour le travail et 

les réalisations accomplis au cours de cet exercice. 

 

1. Faits marquants et activité du Groupe 

 

GROUPE MEMSCAP 

 

(En millions dôeuros ï Normes IFRS) 2012 2011 2010 2009 
Retraité (*) 

2009 
Publié 

2008 2007 2006 2005 

 
 12 mois 
    Audité 

  12 mois 
    Audité 

  12 mois 
    Audité 

12 mois 
  Audité 

12 mois 
Audité 

12 mois 
Audité 

12 mois 
Audité 

12 mois 
Audité 

12 mois 
Audité 

          Chiffre dôaffaires total .......................................................................................  12,4 10,0 13,0 9,3 10,3 15,4 16,4 14,6 10,0 

Marge brute .....................................................................................................  3,0 2,7 5,2 2,7 3,3 6,7 7,5 6,7 3,3 

Pourcentage du chiffre dôaffaires......................................................................  24,3% 26,8% 39,5% 29,5% 32,5% 43,3% 45,6% 46,1% 32,5% 

 
Résultat opérationnel (hors autres charges) ...........................................................  

 
(1,5) 

 
(1,9) 

 
0,0 

 
(3,1) 

 
(4,5) 

 
(2,4) 

 
(0,9) 

 
(1,5) 

 
(3,6) 

Autres charges ................................................................................................  -- -- -- (0,5) (0,5) (6,2) -- (4,5) (0,2) 

Résultat financier .............................................................................................  1,2 (0,2) 0,0 (0,1) (0,1) 0,2 (0,2) (0,2) (0,8) 

Impôt ...............................................................................................................  -- -- -- -- -- 0,3 0,4 0,4 0,4 

Résultat net des activités cédées (*) .................................................................  -- -- (0,4) (1,5) -- -- -- -- -- 

 
Résultat net .....................................................................................................  

 
(0,3) 

 
(2,0) 

 
(0,4) 

 
(5,1) 

 
(5,1) 

 
(8,1) 

 
(0,7) 

 
(5,8) 

 
(4,2) 

          
          
Capitaux propres .............................................................................................  18,5 17,3 18,9 18,3 18,3 21,8 31,4 30,2 36,8 

          
Dettes financières nettes (**) .............................................................................  (3,4) (3,9) (3,9) (5,9) (5,9) (5,5) (3,6) (2,6) (7,8) 

Liquidités disponibles (***) .................................................................................  3,8 1,7 2,2 3,1 3,1 6,0 6,7 10,4 5,8 

Trésorerie / (Endettement) net(te) ....................................................................  0,4 (2,2) (1,7) (2,8) (2,8) 0,5 3,1 7,8 (2,0) 

Pourcentage des capitaux propres ...................................................................  2,3% (12,8)% (8,9)% (15,1)% (15,1)% 2,2% 10,0% 25,7% (5,5)% 

          
          

Effectif moyen du Groupe 

(Equivalent temps plein) 
75 78 83 97 119 131 132 109 111 

          
          Capitalisation boursière (Fin de période) 13,8 4,8 19,3 10,3 10,3 9,6 72,1 99,3 52,8 

                    
(Les éventuels écarts apparents sur sommes sont dus aux arrondis.) 

 
(*)

 En date du 26 mai 2010, le Groupe a proc®d® ¨ la cession de ses filiales IntuiSkin et Ioma Esthetics Institute. Sôagissant dôun ensemble distinct 

et significatif, et conformément à la norme IFRS 5 « Actifs non-courants détenus en vue de la vente et activités abandonnées », le résultat de ces 
soci®t®s relatif aux exercices 2010 et 2009 a ®t® reclass® en r®sultat net des activit®s c®d®es. A ce titre, lôinformation comparative concernant 

lôexercice 2009 a ®t® retrait®e conform®ment ¨ la norme IFRS 5. Le r®sultat net des activit®s c®d®es pour lôexercice 2010 est aff®rent ¨ une 

période de 5 mois allant du 1
er
 janvier au 26 mai 2010 contre une p®riode de 12 mois pour lôexercice 2009, du 1

er
 janvier au 31 décembre 2009. 

 
(** )

 Cet agrégat est composé des dettes financières augmentées des avances conditionnées. 
 
(** *)

 Cet agrégat est composé de la trésorerie active et des équivalents de trésorerie augmentés des placements financiers moyen et long terme. 
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Sur lôexercice 2012, le Groupe présente une progression marquée de son chiffre dôaffaires de 24% pour sô®tablir à 12,4 

millions dôeuros (2011 : 10,0 millions dôeuros). Cette évolution est portée par lôensemble des divisions de la Société dont la 

progression des ventes par rapport au précédent exercice sôanalyse comme suit : Produits sur mesure +1,3 million dôeuros / 

+34%, Produits standards +1,0 million dôeuros / +17%. Les royalties associées au pôle dermocosmétique, activité en phase de 

lancement, sô®tablissent quant ¨ elles ¨ 0,1 million dôeuros, soit une progression de +57% par rapport ¨ 2011. 

Lôaugmentation des volumes de ventes sur lôexercice 2012 permet une am®lioration significative du r®sultat op®rationnel du 

Groupe, soit une perte op®rationnelle de 1,5 million dôeuros contre 1,9 million dôeuros au titre de lôexercice pr®c®dent. 

Intégrant la plus-value financi¯re dôun montant de 1,3 million dôeuros, afférente à la cession de la participation IntuiSkin, la 

perte nette de lôexercice 2012 sô®tablit ¨ 0,3 million dôeuros ¨ comparer ¨ une perte nette de 2,0 millions dôeuros pour 

lôexercice 2011. 

 

 
Evolution du chiffre dôaffaires consolid® (en millions) 
Exercices 2004 à 2012 en normes IFRS. 

Exercices 2002 et 2003 en principes comptables français. 

 

 
(1) Exercice 2009 publié, intégrant le pôle IntuiSkin. 

(2) Exercice 2009 retraité hors pôle IntuiSkin, activité cédée le 26 mai 2010 et reclassée en activité cédée selon IFRS 5 pour les exercices 2009 et 2010. 

 
 
R®partition par activit® du chiffre dôaffaires consolid® (en millions dôeuros) 
Exercices 2004 à 2012 en normes IFRS. 

Exercices 2002 et 2003 en principes comptables français. 

 
(1) Exercice 2009 publié, intégrant le pôle IntuiSkin. 

(2) Exercice 2009 retraité hors pôle IntuiSkin, activité cédée le 26 mai 2010 et reclassée en activité cédée selon IFRS 5 pour les exercices 2009 et 2010. 
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R®partition g®ographique du chiffre dôaffaires consolid® (en millions dôeuros) 
Exercices 2004 à 2012 en normes IFRS. 

Exercices 2002 et 2003 en principes comptables français. 

 

 
(1) Exercice 2009 publié, intégrant le pôle IntuiSkin. 

(2) Exercice 2009 retraité hors pôle IntuiSkin, activité cédée le 26 mai 2010 et reclassée en activité cédée selon IFRS 5 pour les exercices 2009 et 2010. 

 
 
Evolution des effectifs et de la productivité (*) 
* Chiffre dôaffaires sur effectif en milliers dôeuros. 

 
(1) Exercice 2009 publié, intégrant le pôle IntuiSkin. 

(2) Exercice 2009 retraité hors pôle IntuiSkin, activité cédée le 26 mai 2010 et reclassée en activité cédée selon IFRS 5 pour les exercices 2009 et 2010. 

 
 
Evolution par trimestre du compte de résultat consolidé 2012 (en millions dôeuros) 
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Evolution de la capitalisation boursière du 1
er

 janvier 2004 au 31 décembre 2012 
(en millions dôeuros) 

 

 
 

Les faits marquants relatifs ¨ lôexercice 2012 sont les suivants : 

 

Cession de la participation IntuiSkin  
 

Le Groupe MEMSCAP a proc®d® en date du 26 juin 2012 ¨ la cession de lôintégralité de sa participation, soit 11,6%, dans la 

soci®t® IntuiSkin pour un prix de vente, net de frais, dôun montant de 2,9 millions dôeuros en num®raire. La plus-value 

afférente à cette cession, comptabilisée en résultat financier consolidé, sô®tablit ¨ 1,3 million dôeuros. 

Cette cession dôun actif non li® aux cîurs de m®tier de MEMSCAP a ainsi permis au Groupe de renforcer sa trésorerie 

disponible dôun montant additionnel de 2,9 millions dôeuros. Par ailleurs, le Groupe, conservant la propri®t® de la marque 

Ioma et de certaines marques associées, bénéficie de versements de redevances sur les ventes Ioma via un contrat de licence 

exclusif avec la soci®t® IntuiSkin. Ce contrat de licence est compl®t® dôune promesse de cession relative ¨ ces actifs, au 

b®n®fice de la soci®t® IntuiSkin, pour un montant de 3,5 millions dôeuros. 

 

Opération de r®duction et dôaugmentation de capital de la soci®t® MEMSCAP, S.A. 
 

Réunis en assemblée générale extraordinaire en date du 21 décembre 2011, les actionnaires de la Société ont approuvé la 

r®duction de capital dôun montant de 8,3 millions dôeuros par diminution de la valeur nominale de 2,00 euros à 0,25 euro par 

action. Sous d®l®gation de lôassembl®e g®n®rale extraordinaire, le conseil dôadministration de la Soci®t® a proc®d® en date du 

2 janvier 2012 à la réalisation définitive de cette opération. Le capital avant réduction s'élevant à 9 430 698,00 euros divisé en 

4 715 349 actions ordinaires d'une valeur nominale de 2,00 euros, a ainsi été ramené à 1 178 837,25 euros divisé en 

4 715 349 actions ordinaires d'une valeur nominale de 0,25 euro. Le montant de cette réduction de capital, soit 

8 251 860,75 euros, a ®t® affect® au compte prime dô®mission. 

Cette op®ration de r®duction de capital, non motiv®e par lôapurement de pertes comptables ant®rieures, a ®t® r®alis®e dans le 

cadre de lôaugmentation de capital avec maintien du droit préférentiel de souscription finalisée le 7 février 2012, la valeur 

nominale des actions de la Société de 2,00 euros pouvant faire obstacle ¨ la r®alisation dôune op®ration de lev®e de fonds 

compte tenu de la valorisation boursière des actions de MEMSCAP. 

Suite ¨ cette augmentation de capital dôun montant net de frais de 1,1 million dôeuros, le capital de la Soci®t® a ®t® port® ¨ 

compter du 7 février 2012 à 1 517 752,75 euros divisé en 6 071 011 actions ordinaires dôune valeur nominale de 0,25 euro. 

Le compte prime dô®mission a quant ¨ lui ®t® augment® dôun montant net de frais de 0,8 million dôeuros. 

 

Abandon de créance au profit de la filiale américaine MEMSCAP Inc. 
 

Lors du conseil dôadministration du 24 octobre 2012, MEMSCAP, S.A. a accordé à sa filiale américaine MEMSCAP Inc. un 

abandon de créance dôun montant de 1,5 million dôeuros afin de soutenir le d®veloppement de ses activit®s. Cet abandon de 

cr®ance est assorti dôune clause de retour ¨ meilleur fortune dôune p®riode de 5 ans, du 1er janvier 2013 au 31 décembre 2017. 
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2. Comptes consolidés 

 

La Société vous présente des comptes consolidés, qui en application du règlement européen 1606/1002 du 19 juillet 2002 sur 

les normes internationales, ont été établis selon les normes comptables internationales IAS/IFRS applicables en date du 

31 décembre 2012 et telles quôapprouv®es par lôUnion Europ®enne ¨ la date de pr®paration de ces ®tats financiers. Il vous 

sera propos® lors de lôassembl®e g®n®rale de donner pour les comptes annuels et les comptes consolidés, quitus entier et sans 

réserve de leur gestion pour l'exercice écoulé aux administrateurs de votre société. 

 

Les comptes consolidés intègrent les comptes des sociétés contrôlées de manière exclusive, directement ou indirectement, par 

le Groupe. Les états financiers des filiales sont inclus dans les états financiers consolidés à compter de la date du transfert du 

contr¹le effectif jusquô¨ la date o½ le contr¹le cesse dôexister. 

 

Les sociétés consolidées au 31 décembre 2012 sont au nombre de 4 et sont les suivantes : 

 

Pays  

 

Sociétés Date d'entrée dans 

le périmètre  

% d'intérêt  

au 31 déc. 2012 

Méthode de 

consolidation 

France 

 

MEMSCAP, S.A. 

Laboratoires La Licorne, S.A.S. 

-- 

Novembre 2007 

Société mère 

100% 

-- 

Intégration globale 

Etats-Unis d'Amérique MEMSCAP, Inc. Février 1999 100% Intégration globale 

Norvège MEMSCAP, AS Janvier 2002 100% Intégration globale 

 

2.1. Activit® et chiffre dôaffaires consolid® 

L'exercice clos le 31 décembre 2012 a permis la réalisation d'un chiffre d'affaires hors taxes de 12 410 milliers dôeuros 

(15 949 milliers de dollars américains) contre 10 023 milliers dôeuros (13 922 milliers de dollars américains) pour l'exercice 

clos le 31 décembre 2011. La répartition du chiffre dôaffaires consolid® par activit® est la suivante : 

 

(En milliers dôeuros) 2012 2011 % de variation 

Produits sur mesure 5 235 3 908 +34,0% 

Produits standards 7 106 6 071 +17,0% 

Pôle dermocosmétique    69    44 +56,8% 

Total chiffre dôaffaires consolidé 12 410 10 023 +23,8% 

 

La progression du chiffre dôaffaires de lôexercice 2012 sô®tablit ¨ 23,8% en euro et ¨ 14,6% en dollar américain. Il est rappelé 

que les ventes réalisées en dollar américain représentent environ 77% du chiffre dôaffaires consolid® sur lôexercice 2012 

(2011 : 73%). 

 

La division Produits sur mesure affiche une augmentation de ses ventes de 34,0% par rapport ¨ lôexercice 2011. Cette 

évolution est directement liée au lancement dôun produit mass market dont le chiffre dôaffaires annuel sô®tablit ¨ 1,1 million 

dôeuros au titre de lôexercice 2012. 

 

La division Produits standards progresse de +17,0% portée par le dynamisme des activités Médical (+0,8 million dôeuros / 

+47% par rapport ¨ lôexercice pr®c®dent) ainsi que par la solidité du marché Avionique (+0,3 million dôeuros / +6% par 

rapport ¨ lôexercice 2011) dont les ventes ont notamment bénéficié dôun effet de change favorable. 

 

Le pôle dermocosmétique, intégrant lôexploitation et la gestion des actifs du Groupe relatifs aux secteurs de la dermatologie 

et de la cosmétologie dont notamment la marque Ioma, a poursuivi quant à lui son développement conformément aux 

pr®visions initiales avec un chiffre dôaffaires dôun montant de 0,1 million dôeuros pour lôexercice 2012 en progression de 

+56,7% par rapport ¨ lôexercice 2011. 
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2.2. Présentation du compte de résultat consolidé 

 

Compte de résultat consolidé 

(En milliers dôeuros ï Normes IFRS) 
2012 2011 

   
Activités poursuivies   

Chiffre dôaffaires ..................................................................  12 410 10 023 

Coût des ventes ......................................................................  (9 397) (7 335) 

Marge brute ..........................................................................  3 013 2 688 

Pourcentage du chiffre dôaffaires ...........................................  24,3% 26,8% 

Autres produits opérationnels .................................................  -- 137 

Charges opérationnelles .........................................................  (4 553) (4 678) 

Résultat opérationnel ...........................................................  (1 540) (1 853) 

Résultat financier ...................................................................  

Impôts  ...................................................................................  

1 196 

-- 

(191) 

-- 

R®sultat net de lôensemble consolid® ...................................  (344) (2 044) 

   
 

Effectif moyen consolidé 2012 2011 

Effectif total équivalent temps plein .......................................  75 78 

 

Le repli du taux de marge brute sur lôexercice 2012, soit -2,5 points, résulte notamment des coûts afférents à 

lôindustrialisation du produit ç mass market ». Ce taux sô®tablit à 24,3% contre 26,8% en 2011. A fin décembre 2012, la 

marge brute consolidée du Groupe bénéficie de la progression marquée des volumes de ventes et sô®l¯ve ¨ 3,0 millions 

dôeuros contre 2,7 millions dôeuros pour lôexercice 2011. 

 

Il est rappelé que les autres produits opérationnels au titre de lôexercice 2011, soit 0,1 million dôeuros, sont aff®rents ¨ une 

subvention étatique relative au programme de développement norvégien Medicare, achevé au cours du 1er trimestre 2011. 

 

Le recul des charges opérationnelles, soit -2,7% par rapport à 2011, est principalement lié à la continuation des programmes 

de contrôle de coûts visant lôam®lioration de la productivité industrielle. Les charges opérationnelles sô®tablissent ainsi à 4,6 

millions dôeuros pour lôexercice 2012 contre 4,7 millions dôeuros pour lôexercice 2011 et se décomposent comme suit : 

 

(En milliers dôeuros) 2012 2011 % de variation 

Frais de recherche et développement 1 638 1 681 -2,6% 

Frais commerciaux   822   801 +2,6% 

Charges administratives 2 093 2 196 -4,7% 

Total charges opérationnelles 4 553 4 678 -2,7% 

 

Lôeffectif total ®quivalent temps plein du Groupe est pass® de 78 personnes sur lôexercice 2011 à 75 personnes sur lôexercice 

2012 soit une diminution de 3,8%. 

 

Les programmes de contrôle de coûts ont principalement portées sur les frais de recherche et développement ainsi que sur les 

charges administratives. Les frais de recherche et développement représentent 13,2% du chiffre dôaffaires consolidés (2011 : 

16,8%). 

 

Consécutivement à la progression significative des volumes de ventes sur lôexercice 2012, associée à la maîtrise des charges 

opérationnelle, la perte op®rationnelle sô®tablit à (1,5) million dôeuros contre (1,9) million dôeuros au titre de lôexercice 2011. 

 

Le résultat financier de lôexercice 2012 sô®tablit ¨ 1,2 million dôeuros contre une perte de (0,2) million dôeuros au titre de 

lôexercice 2011. Ce r®sultat financier int¯gre la plus-value de cession relative à la vente de la participation IntuiSkin en date 

du 26 juin 2012, dôun montant de 1,3 million dôeuros. Aucun produit dôimp¹t relatif à la reconnaissance dôactifs dôimp¹t 

différé nôa ®t® comptabilisé sur les exercices 2012 et 2011. 

 

Le résultat net de lôensemble consolid® présente ainsi une perte de (0,3) million dôeuros contre une perte nette de (2,0) 

millions dôeuros sur lôexercice 2011. Le résultat de base par action de lôensemble consolid® se porte à (0,06) euro pour 

lôexercice 2012 contre (0,43) euro pour lôexercice 2011. 

 

Les comptes que nous soumettons à votre approbation font donc ressortir en normes IFRS une perte nette de 344 mill iers 

dôeuros (contre une perte nette de 2 044 milliers dôeuros en 2011). 
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2.3. Présentation du bilan consolidé 

Comme détaillé ci-dessous, les fonds propres et le total des actifs consolidés au 31 décembre 2012 sô®l¯vent respectivement ¨ 

18,5 millions dôeuros et 25,2 millions dôeuros. 

 

Bilan consolidé 

(En milliers dôeuros ï Normes IFRS) 
31 déc. 2012 31 déc. 2011 

   
Actifs : 

Immobilisations corporelles et incorporelles ...................................  

 

13 455 

 

13 329 

Actifs financiers ..............................................................................  1 099 2 983 

Actifs dôimp¹t diff®r® ......................................................................  1 226 1 201 

Total Actifs non-courants ................................................................  15 780 17 513 

Stocks ..............................................................................................  3 694 3 476 

Clients, autres d®biteurs et paiements dôavance ..............................  3 048 3 016 

Actifs financiers, trésorerie et équivalents de trésorerie ..................  2 706 640 

Total Actifs courants .......................................................................  9 448 7 132 

Total Actifs .....................................................................................  25 228 24 645 

   
Passifs : 

Capitaux propres .............................................................................  

 

18 453 

 

17 277 

Emprunts (Part ¨ plus dôun an) ........................................................  2 072 2 455 

Autres passifs non-courants .............................................................  328 350 

Total Passifs non-courants ...............................................................  2 400 2 805 

Fournisseurs et autres créditeurs .....................................................  2 980 3 104 

Emprunts (Part ¨ moins dôun an) .....................................................  1 242 1 159 

Autres passifs courants ....................................................................  153 300 

Total Passifs courants ......................................................................  4 375 4 563 

Total Passifs ...................................................................................  25 228 24 645 

   
 

Les principales variations des postes dôactif du bilan sôexpliquent par : 
 

- La cession de la participation de 11,6% au capital de la société IntuiSkin (anciennement iCosmeceuticals) engendrant une 

diminution de 1,9 million dôeuros des actifs financiers non-courants. 

- La progression des stocks (+0,2 million dôeuros) li®e ¨ lôaugmentation des volumes de ventes sur lôexercice. 

- La hausse de la trésorerie active de 2,0 millions dôeuros, résultant notamment de la cession de la participation Intuiskin et 

détaillée en section 2.4 du présent Rapport annuel. 

 

Les principales variations des postes de passif du bilan sôexpliquent par : 
 

- La progression des fonds propres du Groupe de 1,2 million dôeuros, principalement liée à lôaugmentation de capital du 

7 février 2012 pour un montant net de 1,1 million dôeuros. La perte nette de lôexercice, soit 0,3 million dôeuros, apparaît 

quant à elle compensée par la variation favorable des écarts de conversion bilanciels, provenant des effets de change du 

dollar américain et de la couronne norvégienne pour un montant de 0,5 million dôeuros. 

- La r®duction de la dette financi¯re du Groupe et des avances remboursables ®tatiques ¨ hauteur de 0,5 million dôeuros. 
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La variation du besoin en fonds de roulement sôanalyse comme suit : 

 

(En milliers dôeuros) 2012 2011 % de variation 

Stocks 3 694 3 476  +6,3% 

Clients et comptes rattachés 2 573 2 628  -2,1% 

Autres cr®ances et paiements dôavance 475 388 +22,4% 

Total stocks et cr®ances dôexploitation 6 742 6 492  +3,9% 

Fournisseurs et comptes rattachés 2 092 2 234  -6,4% 

Autres dettes 888 870  +2,1% 

Total dettes dôexploitation 2 980 3 104  -4,0% 

Besoin en fonds de roulement 3 762 3 388  +11,0% 

 

Exprim® en nombre de jours de chiffre dôaffaires consolid®, le besoin en fonds de roulement sô®tablit ¨ 111 jours au 

31 décembre 2012 contre 123 jours à fin 2011. En valeur absolue, le besoin en fonds de roulement consolid® sô®l¯ve ¨ 3,8 

millions dôeuros en augmentation de +11,0% par rapport ¨ lôexercice 2011 alors m°me que les ventes du Groupe ont 

progressé de 24% sur lôexercice 2012. Cette évolution traduit notamment les résultats issus des programmes de maîtrise des 

niveaux de stocks ainsi que des délais de règlement clients. 

 

2.4. Présentation des flux de trésorerie 

La Société a généré un flux net de trésorerie positif de 2,0 millions dôeuros en 2012 contre un flux net négatif de 0,4 million 

dôeuros en 2011. Les flux de tr®sorerie du Groupe sôanalysent comme suit : 

 

(En milliers dôeuros) 2012 2011 

   
Flux provenant / (consommés par) des / (les) activités opérationnelles ................................  (923) 627 

Flux provenant / (consommés par) des / (les) activit®s dôinvestissement .............................  2 401 (1 117) 

Flux provenant / (consommés par) des / (les ) les activités de financement .........................  580 103 

Impact des taux de change sur la trésorerie et équivalents de trésorerie ...............................  (17) (18) 

Augmentation / (diminution) nette de trésorerie et équivalents de 

trésorerie .............................................................................................................................  

 

2 041 

 

(405) 

Solde de la tr®sorerie et ®quivalents de tr®sorerie ¨ lôouverture ...........................................  28 433 

Solde de la trésorerie et équivalents de trésorerie à la clôture (1) ..................................  2 069 28 

   
(1) Décomposition de la trésorerie nette à la clôture   

Trésorerie active ...................................................................................................................  2 671 640 

Trésorerie passive .................................................................................................................  (602) (612) 

Total trésorerie nette ..........................................................................................................  2 069 28 

   
 

La trésorerie nette du Groupe sô®l¯ve à 2,1 millions dôeuros au 31 d®cembre 2012 contre une trésorerie nette à lô®quilibre en 

2011. Les liquidités disponibles, intégrant la trésorerie active ainsi que les placements financiers comptabilisés en actifs 

financiers non-courants, sô®tablissent quant à elles à 3,8 millions dôeuros au 31 décembre 2012 contre 1,7 mill ion dôeuros au 

31 décembre 2011. Le Groupe dispose au 31 décembre 2012 de lignes de cr®dit disponibles non utilis®es dôun montant de 0,3 

million dôeuros (2011 : 0,3 million dôeuros). 

 

La contraction du besoin en fonds de roulement du Groupe observée en 2011, consécutive au repli de lôactivit® sur cette 

période, avait généré un impact positif sur les flux de trésorerie relatifs aux activités opérationnelles dôun montant de 1,5 

million dôeuros. Cet impact nô®tant pas r®current sur lôexercice 2012, la variation du besoin en fonds de roulement entraîne 

sur cet exercice une consommation des flux de trésorerie relatifs aux activités opérationnelles de 0,3 million dôeuros. Compte 

tenu dôune perte nette ajustée des éléments opérationnels non monétaires de 0,7 million dôeuros (2011 : Perte nette ajustée 

des éléments opérationnelles non monétaires de 0,8 million dôeuros), les flux de trésorerie consommés par les activités 

op®rationnelles sôétablissent à 0,9 million dôeuros au titre de 2012. 

 

Les flux de trésorerie provenant des activit®s dôinvestissement sô®tablissent ¨ 2,4 millions dôeuros (2011 : Flux consommés 

par les activit®s dôinvestissement de 1,1 million dôeuros) et comprennent à hauteur de 2,9 millions dôeuros le produit net de 

cession de la participation IntuiSkin. Les acquisitions dôimmobilisations incorporelles et corporelles sô®l¯vent à 0,6 million 

dôeuros sur lôexercice (2011 : 1,0 million dôeuros) et sont principalement composées de frais de développement capitalisés 

par la filiale norvégienne du Groupe selon la norme IAS 38 pour un montant de 0,2 million dôeuros (2011 : 0,5 million 

dôeuros) ainsi que des acquisitions dô®quipements industriels pour un montant de 0,4 million dôeuros (2011 : 0,4 million 

dôeuros).  
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Le produit net de lôaugmentation de capital du 7 février 2012 sô®l¯ve ¨ 1,1 million dôeuros. Le montant des nouveaux 

emprunts bancaires souscrits par le Groupe au cours de lôexercice 2012 sô®l¯ve ¨ 0,2 million dôeuros (2011 : 0,6 million 

dôeuros) contre 0,7 million dôeuros de remboursements (2011 : 0,5 million dôeuros), incluant les remboursements de dettes 

sur contrats de location-financement. Le flux net de tr®sorerie provenant des activit®s de financement sô®tablit ainsi à 0,6 

million dôeuros sur lôexercice 2012 contre 0,1 million dôeuros en 2011. 

 

2.5. Structure de financement 

La structure de financement du Groupe au 31 décembre 2012 et 2011 sôanalyse comme suit : 

 

Données consolidées 
 

(En milliers dôeuros) 

31 décembre 

2012 

31 décembre 

2011 

   
Dettes financières et avances conditionnées ...........................................................  (3 389) (3 896) 

   
Titres obligataires et participatifs disponibles à la vente (1) ...................................  1 099 1 045 

Actifs financiers courants .......................................................................................  35 -- 

Trésorerie et dépôts à court terme ...........................................................................  2 671 640 

   
Trésorerie nette / (Endettement net) ........................................................................  416 (2 211) 

   
Capitaux propres consolidés ...................................................................................  18 453 17 277 

   
Ratio Trésorerie nette / (Endettement net) sur fonds propres ................................   2,3% (12,8)% 
 

(1) Cf. Note annexes 11 aux états financiers consolidés. 

 

Au 31 décembre 2012 et 2011, lôexigibilit® des dettes financi¯res et des avances conditionn®es est la suivante : 

 

 31 décembre 2012 

(en milliers dôeuros) A moins 

d'1 an 

De 1 à 5 

ans 

A plus de 5 ans Total 

 
    

Emprunts bancaires .................................................................................................................  563 1 518 446 2 527 

Dettes de location-financement ...............................................................................................  77 108 -- 185 

Avances conditionnées ............................................................................................................  75 -- -- 75 

Découverts bancaires ...............................................................................................................  602 -- -- 602 

Emprunts portant intérêt et avances 

conditionnées .....................................................................................................................  

1 317 

39% 

1 626 

48% 

446 

13% 

3 389 

100% 

 

 31 décembre 2011 

(en milliers dôeuros) A moins 

d'1 an 

De 1 à 5 

ans 

A plus de 5 ans Total 

 
    

Emprunts bancaires .................................................................................................................  427 1 671 698 2 796 

Dettes de location-financement ...............................................................................................  120 86 -- 206 

Avances conditionnées ............................................................................................................  207 75 -- 282 

Découverts bancaires ...............................................................................................................  612 -- -- 612 

Emprunts portant intérêt et avances 

conditionnées .....................................................................................................................  

1 366 

35% 

1 832 

47% 

698 

18% 

3 896 

100% 
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2.6. Filiales et participations 

La liste des filiales et participations du Groupe est la suivante : 
 

 

Nom et siège social de la filiale 

 

Domaine dôactivit® % du capital % des droits de vote 

        

MEMSCAP Inc.      
3021 Cornwallis Road 

Durham, NC 27709 

Etats-Unis d'Amérique 

Fabrication, services de fabrication et 

commercialisation de produits sur mesure 

MEMS 

100,00% 100,00% 

       

MEMSCAP AS      

Langmyra 9 

N - 3185 Skoppum 

Norvège 

Fabrication et commercialisation de capteurs 

pour les marchés du médical, du bio-médical et 

de l'aéronautique 

100,00% 100,00% 

       

LABORATOIRES LA LICORNE S.A.S.       

Parc Activillage des Fontaines 

Bernin - 38926 Crolles Cedex 

France 

Conception, développement et commercialisation 

de produits, spécialités ou procédés 

technologiques pharmaceutiques à visées 

dermatologiques et cosmétiques. 

100,00% 100,00% 

        

 

 

Lôorganigramme du Groupe au 31 décembre 2012 est le suivant : 

 

 

 
 

La Société dispose de 3 filiales opérationnelles : 

 

  MEMSCAP Inc. filiale nord-américaine ï Activité Produits sur mesure. 

  MEMSCAP AS, filiale norvégienne ï Activité Produits standards. 

  Laboratoires La Licorne S.A.S. filiale française ï Produits dermatologiques et cosmétiques dédiés au soin de la peau. 

 

Lôensemble des filiales est d®tenu ¨ 100%, directement ou indirectement, par MEMSCAP, S.A. MEMSCAP S.A. assure les 

fonctions de services centraux et de R&D pour lôensemble des filiales du Groupe. 

 

Concernant les filiales opérationnelles de MEMSCAP: 

 

- MEMSCAP Inc., basée aux Etats-Unis, assure lôactivit® Produits sur mesure de MEMSCAP. Ses opérations sont basées 

en Caroline du Nord et intègrent une usine de production de silicium (355 m², classe 10), en format de production de 

tranches silicium de 6 pouces. Cette usine est en location. Les équipements industriels de production sont la propriété de 

MEMSCAP Inc. 

 

- MEMSCAP AS, bas®e en Norv¯ge, assure quant ¨ elle lôactivit® Produits standards du Groupe. Disposant dôune usine 

dôassemblage et de mise en bo´tier (250 mĮ, classe 10 000), elle sôadresse aux march®s du m®dical et de lôavionique. Les 

équipements de production utilisés par MEMSCAP AS sont la propriété de cette filiale. Elle loue le site sur lequel elle 

opère. 

 

- Les Laboratoire La Licorne S.A.S., bas®s en France et acquis en novembre 2007, sont sp®cialis®s dans lôanalyse 
biométrique et le traitement biodermatologique de la peau. 

 

Le Groupe a procédé en date du 26 juin 2012 à la cession de lôintégralité de sa participation, soit 11,6% ; dans la société 

IntuiSkin pour un prix de vente, net de frais, dôun montant de 2,9 millions dôeuros en num®raire. La plus-value afférente à 

cette cession, comptabilis®e en r®sultat financier consolid®, sôest établie à 1,3 million dôeuros. 

 

Memscap, S.A.

(France)

Memscap, Inc.

(% de détention et de contrôle)

100,00%

(Etats Unis d'Amérique)

Memscap, AS

(% de détention et de contrôle)

100,00%

(Norvège)

Laboratoires La Licorne, 
S.A.S.

(% de détention et de contrôle)

100,00%

(France)

Filiales 

(Consolidées par intégration globale) 
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Les relations entre la Soci®t® et ses filiales font lôobjet dôune formalisation contractuelle concernant notamment les 

prestations de siège ainsi que la gestion des flux de trésorerie et de la propriété intellectuelle (Cf. section Rapport spécial des 

commissaires aux comptes sur les conventions et engagements réglementés du présent Rapport annuel). 

 

Conformément à l'article L.233-15 du Code de commerce, le tableau des filiales et participations est annexé au présent 

Rapport annuel. Il est renvoyé au chapitre 3.1 du présent Rapport annuel concernant une présentation des éléments financiers 

significatifs afférents aux principales filiales du Groupe. 

 

2.7. Faits exceptionnels et litiges 

Hormis les éléments détaillés en section 1 du présent Rapport annuel, aucun fait exceptionnel ou litige significatif nôest 

intervenu au cours de lôexercice 2012. 

 

2.8. Ev®nements post®rieurs ¨ la date de cl¹ture de lôexercice 

Aucun ®v®nement significatif post®rieur ¨ la cl¹ture nôest a mentionnée. 

 

2.9. Evolution pr®visible et perspectives dôavenir 

Compte tenu dôun niveau de commandes historiquement ®lev® au 31 d®cembre 2012, le Groupe anticipe la continuation de la 

tendance précédemment observée sur lôexercice 2013. 

 

 

3. Résultats de la Société et de ses filiales - Comptes sociaux 

3.1. Eléments financiers de la Société et de ses filiales 

Le tableau suivant présente la contribution de chacune des filiales opérationnelles au compte de résultat consolidé pour 

lôexercice 2012 : 

 

Contribution ¨ lôensemble 

consolidé 

 

(En milliers dôeuros) 

France 

MEMSCAP S.A. 

(Société mère) 

Norvège 

MEMSCAP AS 

 

Etats-Unis 

MEMSCAP Inc. 

 

France 

Laboratoires  

La Licorne, S.A.S. 

Total ensemble 

consolidé 

 

      
Ventes de biens et services ..............................  132 7 106 5 103 69 12 410 

Résultat opérationnel .......................................  (875) 48 (756) 43 (1 540) 

Résultat financier .............................................  1 272 4 (80) -- 1 196 

Impôt ...............................................................  -- -- -- -- -- 

Résultat net de lôensemble 
consolidé ..............................................................................................................  397 52 (836) 43 (344) 

 

Les tableaux suivants font apparaître les éléments sociaux de compte de résultat (selon les normes comptables locales en 

vigueur) pour chacune des entit®s op®rationnelles consolid®es du Groupe pour lôexercice 2012, et notamment le résultat 

d'exploitation et le r®sultat net de chacune dôentre elles : 

 

Entités françaises 

 

Comptes sociaux 

 

(En milliers) 

France 

MEMSCAP S.A. 

(Euros) 

France 

Lab. La Licorne S.A.S. 

(Euros) 

   
Chiffre dôaffaires net ................................................................................................  132 69 

 

Autres produits exploitation .....................................................................................  

 

546 

 

-- 

Charges d'exploitation ..............................................................................................  (1 609) (90) 

Résultat d'exploitation ..............................................................................................  

 

(931) (21) 

Résultat financier......................................................................................................  (384) -- 

   
Résultat exceptionnel ...............................................................................................  1 462 2 

   
Impôt sur les sociétés ...............................................................................................  15 -- 

Résultat net ............................................................................................................  162 (19) 
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Entités étrangères 

 

Comptes sociaux 

 

(En milliers) 

Norvège 

MEMSCAP AS 

(NOK) 

Etats-Unis 

MEMSCAP Inc. 

(US$) 

   
Chiffre dôaffaires net ................................................................................................  53 143 6 935 

 

Autres produits exploitation .....................................................................................  

 

-- 

 

-- 

Charges d'exploitation ..............................................................................................  (53 999) (7 816) 

Résultat d'exploitation ..............................................................................................  

 

(856) (881) 

Résultat financier......................................................................................................  351 1 326 

   
Résultat exceptionnel ...............................................................................................  -- 6 

   
Impôt sur les sociétés ...............................................................................................  -- (91) 

Résultat net ............................................................................................................  (505) 360 

 

3.2. Proposition dôaffectation du résultat de la société MEMSCAP, S.A. 

Nous vous proposons dôaffecter le r®sultat de lôexercice, soit un b®n®fice net de 161 768,85 euros, comme suit : 

 

- 8 088,44 euros affectés au compte « Réserve légale » pour porter celui-ci de 101 810,28 euros à 109 898,72 euros. 
 

- 153 680,41 euros affectés au compte « Report à nouveau » pour porter ce dernier de 0,00 euro à 153 680,41 euros. 

 

Conform®ment aux dispositions de lôarticle 243 bis du CGI, nous vous rappelons quôil nôa pas été procédé à une distribution 

de dividendes au titre des trois pr®c®dents exercices. La Soci®t® a lôintention de r®investir ses b®n®fices pour financer sa 

croissance future et nôenvisage pas de payer de dividendes au cours des prochaines ann®es. 

 

3.3. Dépenses fiscalement non déductibles  

Conform®ment ¨ l'article 223 quater du Code g®n®ral des imp¹ts, nous vous informons quôil nôa ®t® engag® aucune d®pense 

ou charge visées à l'article 39-4 de ce code au titre de l'exercice écoulé. 

 

3.4. Prises de participations 

Nous vous indiquons que la Société nôa proc®d® ¨ aucune prise de participation sur lôexercice ®coul®. 

 

3.5. Prises de contrôle 

Nous vous indiquons que la Soci®t® nôa proc®d® ¨ aucune prise de contr¹le au cours de l'exercice ®coul®. 

 

3.6. Cession de participations 

MEMSCAP S.A. a proc®d® en date du 26 juin 2012 ¨ la cession de lôintégralité de sa participation, soit 11,6%,dans la société 

IntuiSkin pour un prix de vente, net de frais, dôun montant de 2,9 millions dôeuros en num®raire. La plus-value afférente à 

cette cession sô®tablit ¨ 1,3 million dôeuros. 

Cette cession dôun actif non li® aux cîurs de m®tier de MEMSCAP a ainsi permis au Groupe de renforcer sa trésorerie 

disponible dôun montant additionnel de 2,9 millions dôeuros. Par ailleurs, le Groupe, conservant la propriété de la marque 

Ioma et de certaines marques associées, bénéficie de versements de redevances sur les ventes Ioma via un contrat de licence 

exclusif avec la soci®t® IntuiSkin. Ce contrat de licence est compl®t® dôune promesse de cession relative ¨ ces actifs, au 

b®n®fice de la soci®t® IntuiSkin, pour un montant de 3,5 millions dôeuros. 

 

3.7. Sociétés contrôlées 

La Société contrôle actuellement les sociétés suivantes, chacune à hauteur de 100% : 

 

Entité Date de création Pays 

MEMSCAP Inc. Février 1999 USA 

MEMSCAP AS Janvier 2002 Norvège 

Laboratoire La Licorne S.A.S. Novembre 2007 France 
 

Aucune de ces sociétés ne détient de participation dans la société MEMSCAP S.A. 
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3.8. Décomposition du solde de la dette de la société MEMSCAP, S.A. ¨ lôégard des fournisseurs par date 
dô®ch®ance 

Conform®ment ¨ la loi de modernisation de lô®conomie (LME), nous vous indiquons dans le tableau ci-dessous le solde des 

dettes fournisseurs échu et non échu à la clôture des deux derniers exercices, en décomposant ces soldes par dates 

dô®ch®ance. 

 

(En milliers dôeuros) 
 

Catégories fournisseurs 

31 décembre 

2012 

31 décembre 

2011 

   
Solde non échu (date facture < 60 jours) ................................................................  86 132 

   
Solde non échu (date facture > 60 jours) (1) ...........................................................  -- 13 

   
Total non échu 86 145 

   
Echu depuis moins de 30 jours ...............................................................................  -- -- 

   
Echu depuis 30 à 90 jours .......................................................................................  -- -- 

   
Echu depuis plus de 90 jours ..................................................................................  -- -- 

   
   
Total échu ...............................................................................................................  -- -- 

   
Total poste fournisseurs ........................................................................................   86 145 

 

(1) Factures fournisseurs relatives à des litiges ou des retenues de garantie. 

 

 

4. Activité en matière de recherche et développement 

 

Au cours de lôexercice 2012, la Société a maintenu son effort en matière de recherche et développement. Les frais de 

recherche et développement consolidés du Groupe se composent de 1,6 million dôeuros (13% du chiffre dôaffaires consolid®) 

contre 1,7 million dôeuros (17% du chiffre dôaffaires consolid®) au titre de lôexercice 2011. Cet effort a notamment porté sur 

les domaines du biomédical ainsi que sur lô®volution du portefeuille de produits a®ronautiques. Au 31 d®cembre 2012, le 

Groupe MEMSCAP dispose dôun portefeuille de plus de 70 brevets, demandes de brevets et licences au 31 décembre 2012. 

 

Selon la norme IAS 38, les dépenses de développement doivent °tre immobilis®es et faire lôobjet dôun amortissement 

lorsquôelles r®pondent ¨ certains crit¯res sp®cifi®s par la norme. Sur lôexercice 2012, les frais de développement immobilisés 

sô®l¯vent ¨ 234 000 euros (2011 : 507 000 euros). Au 31 décembre 2012, la valeur nette des frais de développement 

capitalis®s sô®tablit ¨ 1 358 000 euros (2011 : 1 284 000 euros). Il est de même renvoyé à la section 6 du présent Rapport 

annuel pour une information complémentaire sur les effectifs de recherche et développement du Groupe. 

 

 

5. Facteurs de risques 

 

La Société a procédé à une revue des risques qui pourraient avoir un effet défavorable significatif sur son activité, sa situation 

financi¯re ou ses r®sultats (ou sur sa capacit® ¨ atteindre ses objectifs) et consid¯re quôil nôy a pas dôautres risques 

significatifs hormis ceux présentés. Les informations communiquées ci-après intègrent certaines hypothèses et anticipations 

qui, par nature, peuvent ne pas se révéler exactes, particulièrement en ce qui concerne les évolutions de taux de change et 

dôint®r°t, ainsi que les ®volutions de lôexposition de la Soci®t® ¨ ces risques. Ces risques ou lôun de ces risques, non encore 

actuellement identifiés ou considérés comme non significatifs par MEMSCAP pourraient avoir un effet négatif sur les 

activités, la situation financière, les résultats ou les perspectives du Groupe ou le cours de ses actions. 

5.1. Risques li®s ¨ la concurrence ainsi quôaux segments de march® du Groupe 

 

Concurrence 
 

MEMSCAP poss¯de peu de concurrents directs pour lôensemble de ses activit®s bien que certaines divisions appartenant ¨ 

des groupes ou des soci®t®s ind®pendantes puissent °tre consid®r®es concurrentes ¨ lôune des activit®s de MEMSCAP. Il nôest 

cependant pas possible de chiffrer l'activité de ces divisions. Si les concurrents sont privés (non cotés) ou appartenant à des 

groupes, l'information n'est de même pas disponible (Source : Société). MEMSCAP estime que les principaux facteurs de 

compétitivité sur ses marchés sont : la performance, la fonctionnalité, le prix, la facilité d'utilisation, la personnalisation, la 

consommation d'énergie, la fiabilité, le caractère modulaire et extensible des solutions, la solidité et le rendement. 

Les concurrents actuels ou futurs peuvent développer des solutions basées sur la technologie des MEMS capables d'offrir des 

performances ou tout autre avantage supérieur aux solutions que MEMSCAP propose. Cependant, la position de MEMSCAP 
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comme acteur significatif sur le marché des MEMS, ses solutions, ses brevets et ses moyens lui réservent une position forte 

en terme de compétitivité. 

 

D®pendance ¨ lô®gard du d®veloppement et de la croissance du march® a®ronautique et militaire, 
médical, biomédical, grand public et communications 
 

A ce jour, les principaux clients de MEMSCAP dépendent du développement et de la croissance du marché des produits et 

services dans le secteur médical, biomédical, aéronautique, militaire, communications et grand public. MEMSCAP ne peut 

garantir le taux de croissance de ces marchés. 

Toutefois, cette d®pendance est limit®e du fait de lô®largissement des d®bouch®s commerciaux de MEMSCAP au spectre des 

applications MEMS et de la flexibilité de son offre en produits standards et sur mesure. 

 

5.2. Risques li®s ¨ lôactivit® de MEMSCAP 

 

Cycle de vente des activit®s produits standards concernant les secteurs de lôa®ronautique et du m®dical 
 

Dans le secteur aéronautique, le temps écoulé entre le premier contact avec un client potentiel et la réception d'une demande 

de prototypes pour une qualification est g®n®ralement de lôordre de deux mois. La dur®e de qualification (design-in) est en 

g®n®ral de douze mois suppl®mentaires. Sôajoute un d®lai final qui peut aller jusquô¨ plus dôun an, dans lôattente dôun 

lancement dôun programme a®ronautique que le client a gagn® (nouvel avion, programme de remplacement). Ce nôest quôau 

démarrage de ce programme que la production pour ce constructeur démarre. 

De longs cycles de vente sont aussi à prévoir dans le domaine du médical où les phases de qualification sont particulièrement 

longues. La plupart des étapes qui jalonnent le cycle de vente des produits intégrant la technologie développée par 

MEMSCAP échappent à son contrôle et sont difficiles à prévoir. Par conséquent il est difficile de prévoir ses résultats 

trimestriels, ce qui pourrait occasionner des fluctuations importantes des résultats d'un trimestre à l'autre, indépendantes des 

tendances ¨ long terme de son activit®, mais susceptibles dôavoir une incidence n®gative sur le cours de son titre. Toutefois, 

ce risque devrait se réduire peu à peu du fait de la maturité des relations avec les clients principaux avec qui la production est 

déjà en cours. Par ailleurs, les prévisions annuelles sont données et ajustées trimestriellement dans des contrats cadres. 

 

Cycle de développement des produits sur mesure 
 

Le d®veloppement dôun nouveau produit sur mesure peut prendre jusquô¨ dix-huit mois avant que la phase de qualification 

démarre. Cette dernière phase est connue sous le terme de pré-production. Trois à six mois sont ensuite nécessaires pour que 

le produit passe en phase de production. Pendant les phases de développement et de pré-production, le risque de décalage est 

non-n®gligeable. Ce nôest quôen phase de production que ces risques deviennent mineurs. Toutefois, tous les développements 

lancés dans le cadre des produits sur mesure sont financés par les clients avec les marges appliquées par la division Produits 

sur mesure. Par ailleurs, le nombre de produits sur mesure développés par la Société est relativement élevé, ce qui rend les 

risques de décalage associés faibles. 

 

Dépendance vis-à-vis dôun nombre limit® de clients dans certains secteurs 
 

La dépendance que MEMSCAP pourrait avoir de par le nombre limit® de clients dans certains secteurs, sôétablit comme suit : 

 

(en % du chiffre dôaffaires annuel consolid®) 2012 2011 2010 

    
Premier client .............................................................................................................  12% 11% 14% 

5 premiers clients .......................................................................................................  41% 40% 48% 

10 premiers clients .....................................................................................................  63% 58% 62% 

    
 

Dans le secteur où opère MEMSCAP, les clients passent souvent des commandes de manière irrégulière et sans récurrence. 

Ce schéma de commande peut entraîner des variations trimestrielles importantes du chiffre d'affaires et des résultats 

d'exploitation. En outre, toute baisse d'activité de ses clients actuels ou la perte de lôun dôentre eux, se traduirait par une 

baisse du chiffre d'affaires et du résultat d'exploitation de MEMSCAP. Le délai moyen de règlement moyen accordé aux 

clients est de lôordre de 30 ¨ 90 jours. 

 

Dépendance vis-à-vis d'un nombre limité de fournisseurs pour certains matériaux 
 

A lôinstar de ses partenaires, MEMSCAP sôapprovisionne actuellement en mat®riaux utilis®s dans la fabrication de ses 

produits standards et sur mesure - et pr®voit de continuer ¨ sôapprovisionner - auprès d'un nombre limité de fournisseurs. 

MEMSCAP effectue habituellement ces achats par voie de bons de commande et ne bénéficie pas de garantie de livraison 

avec la plupart de ses fournisseurs. Les délais de livraison des matériaux sont très variables et dépendent de nombreux 

facteurs, dont le fournisseur, l'importance de la commande, les termes du contrat et la demande actuelle sur le marché pour de 

tels matériaux. Toute interruption ou retard de livraison de ces matériaux, et l'impossibilité de les obtenir aupr¯s dôautres 

sources dôapprovisionnement ¨ des prix acceptables et dans des d®lais raisonnables, emp°cheraient MEMSCAP de livrer ses 

clients dans les délais. Cette situation pourrait amener ses clients à annuler leurs commandes et à se fournir auprès de ses 

concurrents. 

A ce jour, MEMSCAP nôa jamais ®t® confront®e ¨ de telles situations et sôattache en m°me temps ¨ identifier de nouvelles 

sources dôapprovisionnement. Toutefois, afin dôoptimiser ses co¾ts dôachats, MEMSCAP a fait le choix de sôapprovisionner 
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aupr¯s dôun nombre restreint de fournisseurs. Une dizaine de fournisseurs sont class®s sensibles pour lôactivit® du Groupe, 

ces derniers étant principalement localisés aux Etats-Unis et en Europe. Les critères de sélection sont la qualité des produits, 

le respect des d®lais dôapprovisionnement ainsi que les conditions tarifaires propos®es. Le d®lai moyen de r¯glement est 

compris entre 30 et 60 jours. De même, face à cette exposition, une politique de gestion de stocks de sécurité, permettant 

dôassurer les volumes dôactivit® pr®visionnels, a ®t® mise en îuvre. 

 

5.3. Risques industriels et li®s ¨ lôenvironnement 

La politique de pr®vention des risques industriels et li®s ¨ lôenvironnement ainsi que les modes dô®valuation de ces derniers 

sont présentés au chapitre 7 du pr®sent Rapport annuel. Ces risques font notamment lôobjet de couvertures dôassurance dans 

le cadre des contrats « Responsabilité civile » tel que détaillé en section 5.6 du présent Rapport annuel. 

 

Exploitation de produits dangereux 
 

Du fait de la nature de son activité, MEMSCAP est amenée à stocker des produits dangereux sur ses sites de production. Afin 

de minimiser le risque environnemental, MEMSCAP a veillé à ce que ses sites opèrent dans le strict respect des normes de 

s®curit®. A la connaissance de la Soci®t®, aucun rejet toxique nôest g®n®r® par le fonctionnement de ses sites. 

 

Sinistres pouvant affecter les locaux de MEMSCAP et les installations de ses fournisseurs ou partenaires 
en recherche et développement 
 

Les locaux de MEMSCAP et de ses fournisseurs ou partenaires en recherche et développement sont susceptibles de subir des 

sinistres importants. Toute perte de l'une de ces installations pourrait interrompre lôactivit® de MEMSCAP ou retarder sa 

production, et se traduirait par d'importantes dépenses de reconstruction toutefois couvertes par des assurances adéquates. 

 

5.4. Risques juridiques 

 

Importance de la propriété intellectuelle et des droits propriétaires 
 

Au 31 décembre 2012, MEMSCAP est propriétaire de plus de 70 brevets, demandes de brevets et licences. La Société entend 

maintenir sa strat®gie dôenregistrement de brevets car elle consid¯re la protection de ses inventions, marques, droits d'auteur 

et autres droits de propri®t® intellectuelle comme lôun des outils essentiels de sa r®ussite. Elle s'appuie sur la r®glementation 

en vigueur dans ce domaine pour protéger ses droits propriétaires. Sa capacité à lutter contre la concurrence dépendra de son 

aptitude à protéger et faire respecter ses droits propriétaires, et tout échec en la matière pour quelque raison que ce soit 

pourrait affecter son activité, ses résultats d'exploitation et sa situation financière. MEMSCAP ne peut garantir que toute 

demande future de brevets aboutira ou ne sera contest®e avec succ¯s par des tiers, ni que les brevets quôelle d®tiendra 

protègeront efficacement sa technologie ou sa propriété intellectuelle, ni que les brevets de tiers n'affecteront sa capacité à 

exercer son activité. Elle ne peut, par ailleurs, pas garantir que des tiers ne développeront pas de leur côté une technologie ou 

une conception similaires ou concurrentes autour de brevets qu'elle déposerait. MEMSCAP est propriétaire de plusieurs 

marques déposées ou non en France et aux Etats-Unis. MEMSCAP opère également dans des juridictions autres que la 

France et les Etats-Unis et elle ne peut garantir que ses marques nôy seront pas contest®es (Pr®tentions de tiers relativement ¨ 

ses marques ou actions engagées par des tiers utilisant déjà les mêmes marques ou des marques similaires). 

MEMSCAP s'appuie sur des secrets commerciaux pour protéger sa technologie propriétaire. Toutefois, d'autres sociétés 

pourraient développer de leur côté ou acquérir par tout moyen des technologies identiques ou obtenir les technologies 

déposées par MEMSCAP. En outre, la Soci®t® ne peut garantir que des tiers nôobtiendront pas des droits sur les secrets 

commerciaux quôelle nôaurait pas d®pos®s. MEMSCAP met également en place des clauses de confidentialité et de droit 

dôauteur dans ses contrats commerciaux et ses contrats de travail afin respectivement de limiter l'acc¯s aux informations 

confidentielles et dôobtenir la propri®t® de toute technologie d®velopp®e par un salarié ou un consultant. MEMSCAP ne peut 

garantir que les mesures prises pour protéger ses droits de propriété intellectuelle seront appropriées et interviendront à 

temps, ni quôelle sera capable dôidentifier toute utilisation interdite contraire ¨ ses droits. MEMSCAP pourrait être confrontée 

¨ lôavenir ¨ des litiges portant sur ses droits de propri®t® intellectuelle. Dans la plupart de ses accords de licence, MEMSCAP 

a prévu de verser des indemnités à ses clients dans l'éventualité d'une contrefaçon portant sur la propriété intellectuelle 

licenciée ou utilisée dans ses produits vendus. MEMSCAP peut à l'avenir conclure des accords de licence croisés avec des 

tiers. Dans le cadre de tels accords, la Soci®t® devra sôattacher ¨ pr®server ses propres droits de propri®t® intellectuelle. Bien 

que ces accords de licence croisés soient courants dans le secteur des MEMS, et ne donnent pas lieu généralement à des 

transferts de savoir-faire ou de droits déposés, les licenciés peuvent, seuls ou en association avec d'autres, développer des 

produits et des conceptions concurrents. 

Dôautre part, il se peut que MEMSCAP soit obligée d'obtenir la licence de technologie d'une société tierce. Elle ne peut 

assurer que cette licence sera disponible ¨ des conditions raisonnables. L'impossibilit® dôobtenir des licences de soci®t® tierce 

nécessaires au développement de nouveaux produits et/ou au perfectionnement de produits existants pourrait l'obliger à 

rechercher une technologie de substitution dôune qualit® ou dôune performance inf®rieures, ou ¨ un co¾t plus ®lev®, ce qui 

affecterait son activité et ses résultats. A ce jour, MEMSCAP utilise deux licences dans le secteur des communications 

optiques dont elle nôest pas propri®taire. Toutefois, ces licences sont irr®vocables, perp®tuelles, mondiales et sans redevance. 

Il est enfin préciser que MEMSCAP sôappuie sur un cabinet conseil sp®cialis® dans le cadre la gestion de la propri®t® 

industrielle et des droits incorporels. 
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Risques de litiges, notamment en matière de droits de propriété intellectuelle susceptibles de détourner 
l'attention des dirigeants et dôemp°cher MEMSCAP de vendre ou d'utiliser la technologie en cause. 
 

Il est possible quô¨ lôavenir MEMSCAP soit impliquée dans des procédures judiciaires survenant dans le cadre habituel de 

son activité et pouvant en particulier concerner des litiges portant sur des droits en propriété intellectuelle tant en demande 

quôen d®fense. Les poursuites pourraient, si elles aboutissaient, la contraindre à verser des dommages et intérêts importants et 

invalider ses droits d®pos®s. Par ailleurs, la Soci®t® poss®dant ou ®tant locataire dôusines, elle pourrait °tre appel®e ¨ titre 

principal ou subsidiaire dans des litiges portant sur ces usines, leur occupation, ainsi que les dommages en provenant ou y 

afférant. 

 

Difficulté éventuelle à gérer un rythme de forte variation 
 

Créée en novembre 1997, MEMSCAP a connu depuis une forte croissance de son activité et de ses effectifs passant de 35 

salariés à fin 1999 à 256 au 31 décembre 2002 pour revenir à moins de 200 personnes fin 2003, 90 personnes fin 2010 et 76 

personnes au 31 décembre 2012. Sa capacité à gérer efficacement un tel rythme n®cessite de veiller ¨ lôad®quation de sa 

structure op®rationnelle et financi¯re, ¨ l'augmentation, la formation et la gestion de ses effectifs. Lôorganisation structurelle 

et opérationnelle de la Société permet toutefois de g®rer ces flux. Par ailleurs, la Soci®t® nôanticipe pas une variation 

importante de sa masse salariale et vise à accroître sa productivité par personne. 

 

5.5. Risques financiers et autres risques 

 

Capacité à gérer la croissance externe 
 

Les acquisitions ont constitué une part importante de la stratégie de MEMSCAP au cours des dernières années. Dans 

l'éventualité d'une acquisition future, MEMSCAP pourrait pour ce faire émettre des actions qui dilueraient les actionnaires 

existants ou contracter des dettes. Ces acquisitions comportent également de nombreux risques, en particulier (i) des 

difficultés d'intégration de l'activité, de la technologie et des produits acquis, (ii) un détournement de l'attention des dirigeants 

en charge de lôacquisition de leurs activit®s traditionnelles, (iii) des effets défavorables sur les relations commerciales 

existantes avec les fournisseurs et les clients, et (iv) des risques liés à l'entrée sur un marché dont MEMSCAP n'a peu ou pas 

dôexp®rience. Toutefois, ¨ ce jour, MEMSCAP a déjà réalisé six opérations de croissance externe (Capto, Cronos, GalayOr, 

Opsitech, Optogone et Laboratoires La Licorne) qui nôont g®n®r® aucun des effets n®gatifs potentiels pr®cit®s. 

 

Risque de taux dôint®r°t 
 

Lôexposition du Groupe aux variations de taux dôintérêt recouvre deux natures de risques : 
 

- Un risque de prix li® aux actifs et passifs financiers ¨ taux fixe. Les variations de taux dôint®r°t influent sur la valeur de 

marché des actifs et passifs financiers à taux fixe ; 
 

- Un risque de flux de tr®sorerie li® aux actifs et passifs financiers ¨ taux variable. Les variations de taux dôint®r°t ont une 

incidence directe sur le résultat futur du Groupe. 

 

Le Groupe, dans le cadre de sa politique générale, arbitre entre ces deux natures de risques. Le Groupe nôa eu recours ¨ aucun 

instrument d®riv® de taux dôint®r°t sur les exercices 2012 et 2011. Au 31 d®cembre 2012, lôensemble de lôendettement 

financier du Groupe ¨ moyen et long terme est contract® ¨ taux fixe ¨ lôexception des emprunts et dettes suivants : 
 

- Le Groupe a souscrit un emprunt bancaire ¨ taux variable dont le capital restant d¾ au 31 d®cembre 2012 sô®tablit ¨ 
998 000 euros rémunérés au taux variable Euribor 3 mois + 100 points de base. 

 

- Les dettes afférentes aux contrats de location-financement sont intégralement souscrites à taux variable. Le capital restant 

d¾ relatif ¨ ces financements sô®l¯ve ¨ 185 000 euros au 31 décembre 2012 pour un taux de rémunération moyen annuel 

de 10,28%. 
 

- Le découvert bancaire court terme de la filiale norvégienne est rémunéré sur la base du taux variable Eurokrone index 

court terme + 185 points de base. 

 

Le tableau ci-dessous présente la sensibilité du résultat avant impôt du Groupe à une variation de 100 points de base des taux 

dôint®r°t court terme appliqu®e sur la position variable nette apr¯s gestion ¨ moins dôun an, toutes autres variables ®tant 

constantes par ailleurs (Impact sur les emprunts à taux variable). 

 

 Augmentation (1) Effet sur le  (2) Produit / (Charge) Ratio de 

 

en points de base résultat avant impôt 

(ú000) 

net(te) dôint®r°t du 

Groupe (ú000) 

sensibilité 

(1) / (2) 

     

2012 .............................................................................................................................  + 100 18 (128) (0,14) 

2011 .............................................................................................................................  + 100 (3) (153) 0,02 

 

De ce fait, le Groupe consid¯re quôil nôest pas soumis ¨ un risque significatif de variation de taux dôint®r°t. Le contr¹le de ce 

risque est r®alis® par le directeur financier du Groupe sous la supervision de la direction g®n®rale dans le cadre dô®tats de 

reporting sur la tr®sorerie, dôautorisations dôop®rer en fonction des types de placements et de limites d®finies. La Soci®t® 
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privil®gie les placements liquides en euro au risque limit® et ne traite quôavec des ®tablissements financiers de premier plan. 

Au 31 décembre 2012, la nature et les caract®ristiques du risque de taux dôint®r°t demeurent similaires ¨ celles de lôexercice 

précédent. 

 

Risque de change 
 

Compte tenu de la localisation de ses deux principales filiales aux Etats-Unis et en Norvège, la valorisation des éléments 

bilanciels du Groupe est sensible aux variations de change relatives au dollar am®ricain ainsi quô¨ la couronne norv®gienne. 

Le Groupe est également exposé à un risque de change transactionnel. Cette exposition naît des ventes ou des achats 

effectués par les entités opérationnelles dans une devise différente de la monnaie fonctionnelle du Groupe. En 2012, environ 

77% des ventes du Groupe sont libellées en dollar américain (2011 : 73%) et 21% en euro (2011 : 25%), 39% du total des 

charges opérationnelles nettes du Groupe étant engagées en couronne norvégienne (2011 : 46%), 43% en dollar américain 

(2011 : 38%) et 12% en euro (2011 : 12%). 

Au 31 d®cembre 2012 et 2011, lôimpact de lôexposition au risque de change transactionnel sô®tablit comme suit : 

 

 31 décembre 2012 31 décembre 2011 

 Dollar Couronne Dollar Couronne 
(en milliers dôeuros) américain norvégienne américain norvégienne 

     

Actifs (Client et autres débiteurs) ................................................................................  1 694 366 1 692 74 

Passifs (Fournisseurs et autres créditeurs) ...................................................................  (997) (1 525) (1 163) (1 277) 

Position nette avant gestion .........................................................................................  697 (1 159) 529 (1 203) 

Instruments dérivés......................................................................................................  35 -- -- -- 

Position nette après gestion .........................................................................................  732 (1 159) 529 (1 203) 

Impact sur la position nette après gestion de la 

variation de -1% de la devise ......................................................................................  (7) 12 (5) 12 

 

Dans le cours normal de ses activités, la politique du Groupe est de couvrir tous les risques de change opérationnels sur ses 

transactions en devises ®trang¯res par des instruments d®riv®s d¯s lors quôun engagement significatif de type commercial 

et/ou financier ferme ou hautement probable en devise étrangère est pris ou connu. Ces instruments dérivés sont limités à des 

contrats à terme, des swaps et des options de change ayant une maturité initiale inférieure à un an. Cette politique est 

dôapplication dans toutes les filiales du Groupe auxquelles il appartient dôen assurer le suivi. 

Le Groupe utilise des contrats de vente à terme de devises afin de couvrir certaines ventes relatives à la filiale norvégienne 

réalisées en dollar am®ricain. Le montant nominal total des contrats de vente ¨ terme de devises souscrit en 2012 sô®tablit ¨ 

2 250 000 dollars am®ricains. Ces couvertures de flux de tr®sorerie nôayant pas ®t® ®valu®es comme hautement efficaces 

selon la norme IAS 39, le gain de change afférent, soit un montant de 85 000 euros au cours de lôexercice 2012, a ®t® 

comptabilis® en r®sultat de la p®riode. Aucun contrat de vente ¨ terme nôa ®t® souscrit sur lôexercice 2011. 

Le montant net consolid® des gains de change sô®tablit ¨ 77 000 euros pour lôexercice 2012 (2011 : 70 000 euros). 

Les proc®dures du Groupe visent ¨ r®duire lôexposition au risque de change financier en imposant que les emprunts et 

placements des entreprises contrôlées soient libellés dans la même devise que les flux de trésorerie générés par les activités 

ordinaires, à savoir dans la monnaie fonctionnelle. Le risque de change est suivi par la direction financière du Groupe qui 

établit un reporting trimestriel des pertes ou gains de change consolidés et en informe la direction de la Société 

 

Risque de crédit 
 

Le risque de cr®dit est le risque de d®faut dôune contrepartie face ¨ ses engagements contractuels ou ¨ lôencaissement des 

créances. Le Groupe est exposé au risque de crédit dans le cadre de ses activités commerciales. 

La politique du Groupe est de vérifier la santé financière de tous les clients qui souhaitent obtenir des conditions de paiement 

à crédit. Les soldes clients font de même l'objet d'un suivi permanent. Au 31 décembre 2012, l'exposition du Groupe aux 

cr®ances irr®couvrables, au regard des provisions pour d®pr®ciation sur cr®ances clients, sô®tablit ¨ 28 000 euros (2011 : 

26 000 euros). Le Groupe estime que le risque lié aux créances en retard de paiement et non dépréciées est non significatif. 

Concernant le risque de crédit relatif aux autres actifs financiers du Groupe, c'est à dire la trésorerie et les équivalents de 

tr®sorerie ainsi que les actifs financiers, cette exposition appara´t minimale, le Groupe ne traitant quôavec des ®tablissements 

financiers de premier plan sur des produits de placement au risque limité. 

 

Risque sur actions ou titres de placement 
 

La tr®sorerie du Groupe est principalement plac®e en comptes ¨ terme court terme en euro ainsi quôen SICAV / OPCVM 

monétaires en euro. La direction financière vérifie que ces SICAV / FCP monétaires euro ont tous une sensibilité comprise 

entre 0 et 0,5 et que leur classement en équivalents de trésorerie répond à la position AMF n°2011-13 du 23 septembre 2011 

relative au classement des OPCVM de trésorerie en équivalents de trésorerie au regard de la norme IAS 7. De même, une 

v®rification de la performance historique de ces SICAV / FCP mon®taires euro est r®alis®e afin de sôassurer du caract¯re 

négligeable du risque de variation de valeur pour ces instruments. 

Dans le cadre de placements de trésorerie, la Société détient de plus des titres obligataires et participatifs pour un montant de 

1 099 000 euros au 31 décembre 2012 (2011 : 1 045 000 euros). Ces titres présentent un horizon de placement supérieur à 3 

mois et sont classés en actifs financiers non courants disponibles à la vente. 

Enfin, la Société détient 7 621 actions propres au 31 décembre 2012 (2011 : 12 782 actions) pour un montant de 17 000 euros 

(2011 : 13 000 euros) dans le cadre dôun contrat de liquidité. 



 

RAPPORT ANNUEL 2012          MEMSCAP  19 

 

Au 31 décembre 2012 et 2011, lôimpact de lôexposition au risque sur actions et titres de placement sô®tablit comme suit : 

 

31 décembre 2012 Portefeuille Portefeuille 
(en milliers) Actions tierces 

(Titres obligataires) 
Actions propres 

   

Position ¨ lôactif ..........................................................................................................  1 099 17 

Hors bilan ....................................................................................................................  -- -- 

Position nette globale ..................................................................................................  1 099 17 

Impact dôune baisse de 10% des titres .........................................................................  (110) (2) 

 

31 décembre 2011 Portefeuille Portefeuille 
(en milliers) Actions tierces 

(Titres obligataires) 
Actions propres 

   

Position ¨ lôactif ..........................................................................................................  1 045 13 

Hors bilan ....................................................................................................................  -- -- 

Position nette globale ..................................................................................................  1 045 13 

Impact dôune baisse de 10% des titres .........................................................................  (105) (1) 

 

Risque de liquidité 
 

La Société a procédé à une revue spécifique de son risque de liquidité et considère être en mesure de faire face à ses 

échéances à venir. L'objectif du Groupe est de maintenir l'équilibre entre la continuité des financements et leur flexibilité 

grâce à l'utilisation de découverts, d'emprunts bancaires et de contrats de location-financement. Au 31 décembre 2012, le 

Groupe dispose dôune tr®sorerie imm®diatement disponible selon la position AMF nÁ2011-13 du 23 septembre 2012 de 2,7 

millions dôeuros (2011 : 0,6 million dôeuros) et de lignes de cr®dit disponibles et non-utilis®es de 0,3 million dôeuros (31 

décembre 2011 : 0,3 million dôeuros). Incluant les titres obligataires et participatifs de placement comptabilis®s en actifs 

financiers disponibles à la vente, le montant total des liquidités disponibles, comprenant la trésorerie et les placements 

aff®rents ¨ moyen et long terme, sô®tablit ¨ 3,8 millions dôeuros au 31 d®cembre 2012 (2011 : 1,7 million dôeuros). Les 

tableaux suivants synthétisent les échéanciers des passifs financiers (incluant les obligations de location simple et le 

découvert bancaire) et des actifs financiers courants et non-courants (incluant la trésorerie) au 31 décembre 2012 et 2011. 

 

31 décembre 2012 JJ à 1 an à Au-delà 

(en milliers dôeuros) 1 an 5 ans de 5 ans 

    

Dettes financières ........................................................................................................  (1 317) (1 626) (446) 

Actifs financiers ..........................................................................................................  2 706 1 099 -- 

Position nette avant gestion .........................................................................................  1 389 (527) -- 

Hors bilan ....................................................................................................................  (1 016) (730) -- 

Position nette après gestion ...................................................................................  373 (1 257) (446) 

 

31 décembre 2011 JJ à 1 an à Au-delà 

(en milliers dôeuros) 1 an 5 ans de 5 ans 

    

Dettes financières ........................................................................................................  (1 366) (1 832) (698) 

Actifs financiers ..........................................................................................................  640 1 045 1 938 

Position nette avant gestion .........................................................................................  (726) (787) 1 240 

Hors bilan ....................................................................................................................  (1 002) (1 279) -- 

Position nette après gestion ...................................................................................  (1 728) (2 066) 1 240 

 

Au 31 décembre 2012, la documentation des contrats de location-financement et dôemprunts bancaires contient des 

dispositions habituelles ¨ ce type de contrat concernant lôexigibilit® anticip®e. Les contrats aff®rents ¨ trois emprunts souscrits 

par la filiale américaine du Groupe, dont le capital restant du total sô®l¯ve ¨ 453 000 euros au 31 décembre 2012 (2011 : 

392 000 euros), contiennent des clauses imposant le respect continu de ratios financiers. Ces ratios financiers, déterminés au 

niveau de la filiale américaine, sont les suivants : 
 

- [Dettes (hors dettes contractuellement subordonn®es ¨ lô®tablissement financier pr®teur) / Valeur nette des actifs 

corporels] inférieur à 1. 
 

- [EBITDA moins dividendes et acomptes versés à la société mère / Valeur des remboursements annuels des dettes 

financières incluant capital et intérêts] supérieur à 1. Ce ratio doit être supérieur à 1,5 avant dividendes et acomptes 

versés à la société mère. 

 

Au 31 décembre 2012, le montant des actifs courants du Groupe sô®l¯ve ¨ 9,4 millions dôeuros (2011 : 7,1 millions dôeuros) 

couvrant très largement le montant de 4,4 millions dôeuros des passifs courants (2011 : 4,6 millions dôeuros). Les liquidités 

disponibles ¨ cette m°me date, comprenant la tr®sorerie et les placements aff®rents ¨ moyen et long terme, sô®tablit à 3,8 
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millions dôeuros (2011 : 1,7 million dôeuros). Lô®ch®ancier des engagements et obligations contractuelles du Groupe est 

présenté note 25.1 de lôannexe aux ®tats financiers consolid®s. 

 

Comme cela est précisé ci-dessous, la croissance de lôactivit® de MEMSCAP, le besoin dôinvestissement ou de 

remboursement de dettes ainsi que la r®alisation dôop®rations de croissance externe pourraient n®cessiter davantage de 

ressources et contraindre MEMSCAP à lever des capitaux supplémentaires pour faire face à ses besoins de financement. Le 

Groupe consid¯re toutefois quôil nôest pas soumis ¨ un risque de liquidit® significatif au 31 d®cembre 2012 et quôil dispose 

dôune capacit® dôacc¯s au cr®dit conforme ¨ ses objectifs actuels de d®veloppement. 

 

Besoins de financements complémentaires 
 

La croissance de lôactivit® de MEMSCAP, le besoin dôinvestissement ou de remboursement de dettes ainsi que la r®alisation 

dôop®rations de croissance externe pourraient n®cessiter davantage de ressources et contraindre MEMSCAP à lever des 

capitaux supplémentaires. MEMSCAP pourrait être dans l'impossibilité de lever des capitaux à des conditions acceptables. 

En outre, en émettant des titres nouveaux, les actionnaires existants seraient dilués et les nouveaux titres pourraient bénéficier 

de droits qui leur seraient supérieurs. L'impossibilité de lever des fonds à des conditions acceptables se traduirait par 

l'incapacit® de profiter dôopportunit®s futures, ou de r®pondre ¨ des exigences impr®vues, voire affecter la continuit® de 

l'exploitation. 

 

Actifs nécessaires à lôexploitation 
 

Dôune mani¯re g®n®rale, MEMSCAP est propri®taire des actifs n®cessaires ¨ son exploitation ¨ lôexception des locaux que la 

Société loue aux Etats-Unis et en Norv¯ge. En particulier, lôactif utilis® aux Etats-Unis est spécifique à une activité de semi-

conducteurs (salle blanche). Le bail de location de MEMSCAP aux Etats-Unis a ®t® prolong® jusquôen décembre 2015. Si la 

Société décide de ne pas prolonger ce bail ou que le bailleur refuse de le prolonger, MEMSCAP serait alors dans lôobligation 

de déplacer ses opérations, ce qui pourrait se traduire par des investissements ou dépenses complémentaires. 

 

Risque de dilution potentielle 
 

Au cours des derniers exercices, MEMSCAP a réalisé des opérations de croissance externe qui ont été partiellement ou 

totalement rémunérées en titres, g®n®rant ainsi une dilution pour les actionnaires existants. M°me si aucune acquisition nôest 

¨ lôordre du jour, MEMSCAP ne peut exclure ne pas procéder dans un avenir plus ou moins proche à de nouvelles opérations 

de ce type qui pourraient générer une dilution supplémentaire pour les actionnaires. 

En outre, MEMSCAP a émis divers titres donnant accès au capital dont un état exhaustif est présenté note 18.3 de lôannexe 

aux états financiers consolidés. La dilution potentielle maximum existant au 31 décembre 2012 sô®tablit ¨ 8,09% (2011 : 

7,10%). 

 

Historique de pertes sur les 3 derniers exercices 
 

Sur les 3 derniers exercices, le groupe MEMSCAP a dégagé des pertes consolidées. Malgré les efforts de la Société entrepris 

pour un retour à la rentabilité, MEMSCAP ne peut affirmer quôelle ne sera plus confront®e ¨ une nouvelle situation d®ficitaire 

dans un avenir plus ou moins proche. 

 

Absence de dividendes 
 

MEMSCAP se positionne en tant que valeur de croissance. Aucun dividende nôa ®t® vers® au cours des trois derniers 

exercices et la Soci®t® nôentend pas proc®der ¨ une telle distribution dans un proche avenir. 

 

Risques liés à la cotation 
 

MEMSCAP est cotée depuis le 1er mars 2001 sur le Nouveau March® dôEuronext et actuellement sur lôEurolist du NYSE 

Euronext (Compartiment C). Les marchés financiers ont connu une volatilité importante sans rapport avec les performances 

des sociétés. Ces fluctuations du marché peuvent entraîner la chute du cours des actions de MEMSCAP indépendamment de 

sa performance. 

Au-del¨ de ces al®as de march®, le cours de bourse de lôaction MEMSCAP est susceptible de varier sensiblement en raison 

d'un certain nombre de facteurs, dont certains échappent à son contrôle, en particulier (i) les variations trimestrielles et 

semestrielles de ses chiffres dôaffaires et de ses r®sultats d'exploitation, (ii) la révision des évaluations financières des 

analystes boursiers, (iii) la révision des évaluations financières des autres fabricants de solutions basées sur la technologie des 

MEMS ou des sociétés de technologie en général, (iv) les communiqués relatifs au lancement de nouveaux produits, aux 

innovations techniques importantes, aux contrats, aux acquisitions ou partenariats stratégiques de MEMSCAP ou de ses 

concurrents, (v) les rumeurs de march®, (vi) la perte d'un client important, (vii) le recrutement ou le d®part dôun employ® clé, 

(viii)  les modifications des perspectives économiques générales, (ix) tout écart du chiffre d'affaires ou des pertes de 

MEMSCAP par rapport aux pr®visions des analystes financiers et (x) la cession importante dôactions MEMSCAP. 

Le titre MEMSCAP a fait preuve au cours de lôexercice 2012 dôune liquidit® importante. Le volume total des titres échangés 

en 2012 atteint 9,0 millions dôactions et le volume de titres ®chang®s par jour atteint une moyenne sur lôexercice de 35 345 - 

Source Euronext. 

La Soci®t® ne peut n®anmoins garantir quô¨ lôavenir le march® de son titre b®n®ficiera dôune liquidité suffisante, ceci pouvant 

rendre difficile la cession dôactions et affecter le cours de bourse. 
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5.6. Assurances et couvertures des risques 

La Soci®t® fait appel ¨ diff®rentes compagnies dôassurances de premier rang pour couvrir les risques de dommages aux biens 

et de pertes dôexploitation, les risques des cons®quences p®cuniaires de la responsabilit® civile pouvant lui incomber du fait 

de son exploitation ou du fait de ses produits dans le monde et les risques li®s ¨ lôenvironnement. La politique du Groupe est 

dôajuster ses limites de couvertures ¨ la valeur de remplacement des biens assur®s ou, en mati¯re de responsabilit®s, ¨ 

lôestimation de ses risques propres et des risques raisonnablement escomptables dans son secteur dôactivit®. 

 

Responsabilité civile : Lôassurance ç Responsabilité Civile » a pour objet de couvrir la responsabilité de la Société soit 

pendant lôexploitation de lôactivit®, soit apr¯s la livraison des produits, soit dans le cadre de d®fense p®nale et de recours. Un 

contrat responsabilité civile couvre MEMSCAP S.A. et ses filiales (MEMSCAP Inc., MEMSCAP AS et Laboratoires La 

Licorne, S.A.S.) compte tenu des particularités de chaque site de production ainsi que des risques liés aux différentes zones 

géographiques de livraison des produits. 

Pour lôensemble des soci®t®s du Groupe, les dommages caus®s lors de lôexploitation sont garantis jusquô¨ 9 millions dôeuros 

(plafonnés à 2,0 millions dôeuros pour la faute inexcusable), 1,5 million dôeuros pour la pollution soudaine et accidentelle, 

3,6 millions dôeuros pour les dommages consécutifs, 1,5 million dôeuros pour les dommages immatériels non consécutifs et 

0,2 million dôeuros pour les dommages aux biens confi®s. Les dommages caus®s apr¯s la livraison sont garantis jusquô¨ 2,5 

millions dôeuros dont 0,8 million dôeuros pour les dommages immat®riels non cons®cutifs. Par ailleurs, le Groupe dispose 

dôune assurance responsabilit® civile a®ronautique sp®cifique apr¯s livraison pr®sentant une garantie de 10 millions dôeuros 

par sinistre et par an. 

 

Dommages aux biens et pertes dôexploitation : Les sites dans lesquels le Groupe exerce ses activités sont répartis dans 

plusieurs pays. Cette dispersion g®ographique limite les risques, notamment de pertes dôexploitation, qui pourraient r®sulter 

dôun sinistre. Les biens du Groupe sont couverts par des polices dôassurance adaptées aux différents sites de production et 

font lôobjet de visites r®guli¯res de la part des assureurs conseils et de leurs experts afin dôajuster les montants de garantie et 

les franchises aux diverses activités du Groupe. 

Pour les entités françaises du Groupe, les dommages directs sont garantis à hauteur de 5,9 millions dôeuros pour les sites 

immobiliers, les matériels et équipements ainsi que pour les marchandises. Les responsabilités de ces entités en tant que 

locataires ainsi que le recours des voisins et des tiers sont garanties à hauteur de 4,8 millions dôeuros. Les pertes 

dôexploitation sont quant à elles couvertes à hauteur de 1,5 million dôeuros. 

Pour MEMSCAP Inc. et MEMSCAP AS, les dommages directs sont respectivement garantis à hauteur de 13,7 millions de 

dollars am®ricains et 76,1 millions de couronnes norv®giennes pour les sites industriels. Les pertes dôexploitation sont quant à 

elles couvertes à hauteur de 3,0 millions de dollars américains pour le site américain et 58,0 millions de couronnes 

norvégiennes pour le site norvégien. 

 

Responsabilité civile des mandataires : Un contrat responsabilité civile des mandataires sociaux de MEMSCAP, S.A. et de 

ses filiales couvre ce risque à hauteur de 5 millions d'euros par exercice. 

 

Hommes clés : Le succès futur de MEMSCAP dépend en grande partie de l'apport permanent des membres de son comité de 

direction et en particulier de son président (Jean Michel Karam). C'est pourquoi la Société a souscrit une couverture 

d'assurance vie concernant ce dernier adossé à un contrat de prêt immobilier dans le cadre de lôachat de son si¯ge social en 

2007. Au 31 décembre 2012, la garantie sô®tablit à 345 000 euros. Le bénéficiaire exclusif de cette police est la société 

MEMSCAP, S.A. Conformément au contrat de prêt immobilier, les indemnités éventuelles seraient alors prioritairement 

affectées au remboursement du capital restant du relatif à cet un emprunt bancaire souscrit par la société MEMSCAP, S.A. Le 

capital restant du aff®rent ¨ cet emprunt sô®tablit ¨ 222 000 euros au 31 décembre 2012. 

 

Transports des personnes : MEMSCAP a souscrit une police afin de couvrir ses salariés dans le cadre de leurs 

déplacements professionnels. Les frais médicaux sont couverts à hauteur de 1 million d'euros et un capital décès / invalidité 

est pr®vu ¨ hauteur de 0,2 million dôeuros par salari®. 

 

Le montant total des primes dôassurance vers®es au titre de lôexercice 2012 sô®l¯ve ¨ 128 000 euros (2011 : 117 000 euros). A 

la connaissance de la Soci®t®, il nôy a aucun risque significatif non assuré, ni aucun risque assuré en interne. 
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6. Impact social des activités de la Société 

Au 31 décembre 2012, lôeffectif total du Groupe sô®tablit ¨ 76 salariés (31 décembre 2011 : 78 salariés). La répartition de 

lôeffectif total par sexe, âge et zone géographique est la suivante : 

 

31 décembre 2012 Effectif total 
% Effectif 

masculin 

% Effectif 

féminin 

Age moyen 

(Années) 

     
France .....................................................................................................................................   4 100% -- 42 

Etats-Unis ...............................................................................................................................  31 81% 19% 48 

Norvège ..................................................................................................................................   41 29% 71% 46 

     
Effectif total équivalent temps plein .......................................................................................  76 54% 46% 45 

 

Lôeffectif de la Soci®t® en terme de qualification est r®parti comme suit : la France est principalement compos®e dôing®nieurs 

et dôadministratifs, les Etats-Unis et la Norvège regroupent des ingénieurs, des commerciaux, des administratifs ainsi quôun 

nombre significatif dôop®rateurs de production. 

 

Lôeffectif moyen du Groupe en nombre de salari®s ®quivalent temps plein est le suivant : 
 

                            2012                            2011 

   Production ..............................................................................................................................  53 51 

Recherche et développement ..................................................................................................  12 15 

Services commerciaux et marketing .......................................................................................  4 5 

Direction générale et personnel administratif .........................................................................  6 7 

   Effectif total équivalent temps plein .......................................................................................  75 78 

 

L'effectif moyen du Groupe en nombre de salariés équivalent temps plein par pays se décompose comme suit : 
 

                            2012                            2011 

   
France .....................................................................................................................................   3 4 

Etats-Unis ...............................................................................................................................  31 30 

Norvège ..................................................................................................................................   41 44 

   
Effectif total équivalent temps plein .......................................................................................  75 78 

 

La variation de lôeffectif total du Groupe sur lôexercice 2012 sôanalyse comme suit : 
 

                            France                            Norvège                            Etats Unis                            Total 

     
Effectif total au 1er janvier 2012 .............................................................................................  4 44 30 78 

Embauches .............................................................................................................................   -- 2 1 3 

Démissions .............................................................................................................................   -- 4 -- 4 

Licenciements ........................................................................................................................  -- 1 -- 1 

     
Effectif total au 31 décembre 2012 ........................................................................................  4 41 31 76 

 

Les frais de personnel du Groupe comptabilisés en charge au titre des exercices 2012 et 2011 sôanalysent comme suit : 
 

(en milliers dôeuros)                             2012                             2011 

   
Charges de personnel y compris charges sociales ..................................................................  5 814 5 328 

Retraites .................................................................................................................................  94 (185) 

Charges liées au paiement en actions .....................................................................................  88 104 

   
Total des frais de personnel ....................................................................................................  5 996 5 247 

 

Hors impact des variations de taux de change relatifs aux filiales américaine et norvégienne, les charges de personnel y 

compris charges sociales (mais hors variations liées aux obligations de retraites et aux charges liées au paiement en actions) 

progressent de 3,6% par rapport ¨ lôexercice pr®c®dent. Il est par ailleurs rappel® que la suppression dôun r®gime optionnel de 

retraite à prestations définies au sein de la filiale norvégienne a engendré une reprise de provision dôun montant de 

189 000 euros au titre des engagements de retraite sur lôexercice 2011. La Société entend continuer à fidéliser ses salariés par 

lôattribution de stock-options, ou tout autre mécanisme autoris® par la loi et lôAutorité des marchés financiers, en faisant 

utilisation des délégations consenties par votre assemblée générale du 28 juin 2012. 

 

Les relations sociales, lôorganisation du travail ainsi que les obligations en termes de formation, santé / sécurité et égalité de 

traitement sont régies par les cadres législatifs locaux en vigueur en France, en Norvège et aux Etats Unis. A lôexception de la 

filiale norvégienne disposant de différents collèges de représentants du personnel, les autres entités du Groupe, compte tenu 

de leur effectif, ne pr®sentent pas dôorganisation collective de repr®sentation. Le dialogue social relatif aux conditions de 

travail ainsi quôaux r®mun®rations au sein de lôentit® norv®gienne est donc principalement réalisé via les collèges de 

représentation du personnel. Concernant les entités françaises et américaine, lôorganisation simplifi®e de ces structures 



 

RAPPORT ANNUEL 2012          MEMSCAP  23 

permet un dialogue et une interaction facilit®s entre la direction et lôensemble du personnel. Les principaux accords collectifs 

ne concernent de ce fait que la filiale norvégienne du Groupe et portent essentiellement sur les augmentations salariales 

annuelles. 

 

Lôorganisation des sites de production est basée sur un fonctionnement en « un huit » pour lôusine norv®gienne et en « deux 

huit » pour le site de production américain. Le taux dôabsent®isme moyen observ® au 31 d®cembre 2012 au niveau du 

Groupe, hors congés maternité, est inférieur à 3% en ligne avec les taux standards du secteur. Le Groupe nôa d®plor® aucun 

accident du travail significatif ou maladie professionnelle au titre lôexercice 2012. 

 

Les certifications avioniques et médicales liées ¨ lôactivit® du Groupe imposent des programmes de formation internes et 

externes concernant notamment les ®quipes dôopérateurs ainsi que les agents de maitrise et superviseurs. Par ailleurs, 

MEMSCAP participe à des programmes de formation technique externes concernant ses équipes de développement. Ces 

formations techniques sont rendues nécessaires par la constante ®volution de lôenvironnement technologique des secteurs 

dôactivit® du Groupe. Sur lôexercice 2012, les cadres commerciaux de lôentit® am®ricaine ont de plus b®n®fici® de 

programmes de formation export en partenariat avec le U.S. Commercial Service (USCS) du Département américain du 

commerce. 

 

7. Impact environnemental des activités de la Société 

Les technologies de production des MEMS impliquent l'intégration d'éléments mécaniques réalisant des fonctions de capteurs 

ou d'actionneurs, et de composants microélectroniques sur un ou plusieurs substrats semi-conducteurs. Alors que les 

composants électroniques sont fabriqués avec des circuits intégrés et des séquences de fabrication telles que CMOS 
(Complementary Metal Oxyde Semiconductor : La technologie CMOS, ou Complementary Metal Oxide Semiconductor, est une technologie de 

fabrication de composants électroniques et, par extension, l'ensemble des composants fabriqués selon cette technologie. À l'instar de la famille 

Transistor-Transistor logic (TTL), ces composants sont en majeure partie des portes logiques (NAND, NOR, etc.) mais peuvent être aussi utilisés 

comme résistance variable.) ou BiCMOS (Bipolar CMOS : BiCMOS (contraction de Bipolar-CMOS) est le nom d'une technique de circuit intégré 

alliant les avantages du CMOS et du bipolaire, c'est-à-dire une forte densité d'intégration et une grande vitesse de traitement. Cette technique est 

utilisée en analogique, pour faire des amplificateurs. En numérique, sa faible densité d'intégration limite ses usages.), les composants micro-

électromécaniques sont fabriqués avec des techniques de traitement de micro-usinage par lots qui gravent des parties de la 

tranche du semi-conducteur sélectionnées ou ajoutent des couches structurelles pour former des composants 

électromécaniques. 

 

Afin dôassurer ces op®rations, MEMSCAP loue aujourdôhui une usine de production silicium ainsi quôun site de fabrication 

de produits finis (Assemblage et mise en boîtier) : 
 

- Lôusine de Caroline du Nord (Etats-Unis dôAm®rique) est dot®e dôune salle blanche (*) dôune surface de 475 m² en classe 

10 et 1000. Ce site est passé fin 2004 en format de production de tranches silicium de 6 pouces. Le système de 

management de la qualité est certifié ISO 9001. 
 

- Le site de production de Skoppum (Norvège) dispose dôune salle blanche pour lôassemblage et la mise en boîtiers des 

produits médicaux et aéronautiques (250 m², classe 10 000). Le système de management de la qualité de ce site est 

certifié EN AS 9100 et ISO 13485. 
 
(*)

 La classe fait référence au nombre de particules dans l'air. En général, pour assurer la production de tranches de silicium, il est nécessaire de 

disposer de salles blanches particulièrement propres (classe 10 ou classe 100). Pour assurer des opérations d'assemblage et de mise en boitier, une 
classe 10 000 est suffisante. Une salle blanche est une pièce ou une série de pièces où la concentration particulaire est maîtrisée afin de minimiser 

l'introduction, la génération, la rétention de particules à l'intérieur, généralement dans un but spécifique industriel ou de recherche. Les paramètres 

tels que la température, l'humidité et la pression relative sont également maintenus à un niveau précis (définition selon la norme ISO 14644-1). Les 

salles blanches sont utilisées dans les domaines sensibles aux contaminations environnementales et notamment la fabrication des dispositifs à semi-

conducteurs ou de micromécanismes. 

 

Ces implantations internationales sont installées dans des locaux loués à des tiers. Le siège de la Société et de tests de 

lôactivit® R&D Corporate sont localis®s ¨ Bernin (France) au sein dôun ensemble industriel de 1 235 m². Le Groupe est 

propriétaire de cet ensemble, acquis sur les exercices 2006 et 2007, dont une partie est louée à la société IntuiSkin, sortie du 

p®rim¯tre du Groupe sur lôexercice 2010. Le si¯ge social franais nôest soumis ¨ aucune d®claration, ni autorisation aupr¯s de 

la DREAL (Direction Régionale de lôEnvironnement, de lôAm®nagement et du Logement). Après évaluation, il apparaît que 

ce site nôest soumis ¨ aucune contrainte environnementale sp®cifique. 

 

Lôunit® de production américaine est louée à la société RTI. De ce fait, les dispositifs de sécurité et de respect des normes 

environnementales associés à cette usine sont exclusivement gérés par RTI, sous contrôle du gouvernement américain, 

conformément à la législation locale en vigueur. Cette unité respecte les normes de sécurité spécifiques liées aux quelques 

produits sensibles utilis®s en production. Lôusine norv®gienne est quant ¨ elle certifi®e BVQI et ISO, et respecte lôensemble 

des normes de sécurité et environnementales locales, ainsi que celles spécifiquement associées aux règles strictes de 

lôindustrie a®ronautique et médicale. Compte tenu de ces éléments, la Société considère que le risque environnemental sur 

lôutilisation de ses immobilisations est limit® et ma´tris®. 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Composants_%C3%A9lectroniques
http://fr.wikipedia.org/wiki/Transistor-Transistor_logic
http://fr.wikipedia.org/wiki/Porte_logique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Technique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Circuit_int%C3%A9gr%C3%A9
http://fr.wikipedia.org/wiki/Complementary_metal_oxide_semi-conductor
http://fr.wikipedia.org/wiki/Transistor_bipolaire
http://fr.wikipedia.org/wiki/Analogique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Amplificateur_op%C3%A9rationnel
http://fr.wikipedia.org/wiki/Num%C3%A9rique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Concentration_massique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Industriel
http://fr.wikipedia.org/wiki/Recherche
http://fr.wikipedia.org/wiki/Temp%C3%A9rature
http://fr.wikipedia.org/wiki/Humidit%C3%A9_relative
http://fr.wikipedia.org/wiki/Fabrication_des_dispositifs_%C3%A0_semi-conducteurs
http://fr.wikipedia.org/wiki/Fabrication_des_dispositifs_%C3%A0_semi-conducteurs
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8. Informations concernant les mandataires sociaux 

8.1. Rémunérations des mandataires sociaux 

Conformément aux dispositions de l'article L.225-102-1 du Code de commerce, nous vous rendons compte ci-après de la 

rémunération totale et des avantages de toute nature versés durant l'exercice à chaque mandataire social, tant par la Société 

que par des sociétés contrôlées par la Société au sens de l'article L.233-16 du Code de commerce. 

 

Synthèse des rémunérations, options et actions attribuées à chaque dirigeant mandataire social (en euros) 

  Exercice 2012 Exercice 2011 

Dirigeant 

Jean Michel Karam 

Fonction 

Président Directeur général 

 

 

 

 

 

Eléments de rémunérations et avantages de toute nature 

R®mun®rations dues au titre de lôexercice 

 

 

153 600 

 

 

153 600 

Valorisation des options attribu®es au cours de lôexercice -- -- 
Valorisation des actions de performance attribu®es au cours de lôexercice -- -- 

Total  153 600 153 600 

 

Tableau récapitulatif des rémunérations de chaque dirigeant mandataire social (en euros) 

  Exercice 2012 Exercice 2011 

Dirigeant 

Jean Michel Karam 

Fonction 

Président Directeur général 

Montants 

dus 

Montants 

versés 

Montants 

dus 

Montants 

versés 

 

Eléments de rémunérations 

Rémunération fixe 

 

 

153 600 

 

 

153 600 

 

 

153 600 

 

 

153 600 

Rémunération variable -- -- -- -- 

Jetons de présence -- -- -- -- 

Avantages en nature -- -- -- -- 

Total  153 600 153 600 153 600 153 600 

 

Informations complémentaires relatives à chaque dirigeant mandataire social au titre de lôexercice 2012 

  
Contrat 

de travail 

Régime de 

retraite 

supplémentaire 

Indemnités ou 

avantages dus à 

raison de la cessation 

ou du changement de 

fonction 

Indemnité relative à 

une clause de non 

concurrence 

Dirigeant 

Jean Michel 

Karam 

Fonction 

Président Directeur 

général 

Non Non Oui (1) Non 

 

Date de début de mandat : 4 juin 1998 

Date de fin de mandat : A lôissue de lôassembl®e g®n®rale statuant sur les comptes clos le 31 d®cembre 2015 

 

(1) En application des recommandations AFEP / MEDEF du 6 octobre 2008 sur la rémunération des dirigeants mandataires 

sociaux, il a été mis fin au contrat de travail de Monsieur Jean Michel Karam en date du 31 décembre 2008. A compter 

du 1er janvier 2009, Monsieur Jean Michel Karam bénéficie au titre de son mandat social en tant que Président du conseil 

dôadministration et directeur g®n®ral du Groupe MEMSCAP dôune indemnit® de d®part ®gale ¨ un an et demi de 

rémunération annuelle fixe. Cette rémunération sera versée en cas de départ contraint du Président et lié à un changement 

de contrôle ou de stratégie du Groupe ainsi que si le Président remplit les conditions de performance suivantes : Absence 

de poursuites personnelles contre le Président par un tribunal ou lôAutorit® des march®s financiers relatives à ses 

fonctions de dirigeant du Groupe MEMSCAP, pertes nettes du Groupe sur lôann®e en cours au moment du départ ne 

devant pas °tre sup®rieures ¨ 50% des pertes nettes sur la m°me p®riode lôann®e pr®c®dente et absence de proc®dure de 

liquidation ou de mise en redressement judiciaire en cours. 

 

La rémunération annuelle brute de M. Jean Michel Karam a été établie à un montant de 153 600 euros au titre de lôexercice 

2012, sans partie variable. Les autres conditions de rémunérations de M. Jean Michel Karam demeurent similaires à celles de 

lôexercice pr®c®dent. Par ailleurs, M. Jean Michel Karam nôa b®n®fici® sur lôexercice 2012 dôaucune attribution dôoption de 

souscription dôactions. 
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Le tableau suivant présente les éléments de rémunérations et les avantages de toute nature dus aux mandataires sociaux non 

dirigeants par la Société et les sociétés contrôlées au sens de l'article L.233-16 du Code de commerce 

 

Tableau sur les jetons de présence et les autres rémunérations perçues par les mandataires sociaux non 

dirigeants (en euros) 

  Exercice 2012 Exercice 2011 

Bernard Courtois 
 

 

 

 
Jetons de présence -- -- 

Autres rémunérations -- -- 

Joël Alanis 
 

 

 

 
Jetons de présence -- -- 

Autres rémunérations -- -- 

Christopher Pelly 
 

 

 

 
Jetons de présence -- -- 

Autres rémunérations (1) 1 170 900 

   Total  1 170 900 
 

(1) Les montants versés à Monsieur Christopher Pelly correspondent aux remboursements de frais de déplacement. 

 

Le montant total des sommes versés aux administrateurs au titre de lôexercice 2012 sô®tablit ¨ 1 170 euros relatifs au 

remboursement de frais de d®placement. Par ailleurs, aucun administrateur nôa b®n®fici® sur lôexercice en cours dôattribution 

dôoption de souscription dôactions ou du versement de jetons de présence. 

 

Il est de plus rappelé les éléments suivants : 
 

- Aucune somme nôa ®t® provisionn®e ou r®gl®e par la Soci®t® et ses filiales aux fins de versement de pensions, retraites et 
autres avantages au profit des administrateurs et dirigeants. 

- Aucune prime dôarriv®e ou de départ nôa ®t® accord®e ¨ ces personnes ¨ lôexception de lôindemnit® de d®part dont 

bénéficie Monsieur Jean Michel Karam au titre de son mandat social en tant que Pr®sident du conseil dôadministration et 

directeur général du Groupe MEMSCAP et détaillée dans le présent chapitre. 

- Il nôexiste aucun contrat de service liant les membres des organes d'administration ¨ la Soci®t® ou à l'une quelconque de 

ses filiales. 

- Il est de même renvoyé à la note 26 de lôannexe des comptes consolidés de la Société pour une information 

compl®mentaire sur les r®mun®rations du personnel dirigeant du Groupe et des membres du conseil dôadministration de 

MEMSCAP. 

 

8.2. Options de souscription ou dôachat dôactions consenties ¨ chaque mandataire social et options 
levées 

Les options de souscription ou dôachat dôactions attribu®es durant lôexercice 2012 aux dirigeants mandataires sociaux ainsi 

quôaux mandataires sociaux non dirigeants sont les suivantes : 

 

Options de souscription ou 

dôachat dôactions consenties ¨ 

chaque mandataire social et 

options levées par ces derniers 

Nom des mandataires 

sociaux concernés 

Nombre dôoptions 

attribuées / 

dôactions souscrites 

ou achetées 

Prix 

(euros) 

Date 

dô®ch®ance 

Plan 

Options consenties durant 

lôexercice clos le 31 décembre 

2012 à chaque mandataire 

social par lô®metteur et par 

toute société du groupe 

Néant -- -- -- -- 

Options levées durant 

lôexercice clos le 31 décembre 

2012 par chaque mandataire 

social 

Néant -- -- -- -- 

 

Aucune option de souscription ou dôachat dôactions nôa ®t® lev®e durant lôexercice 2012 par les dirigeants mandataires 

sociaux ainsi que par les mandataires sociaux non dirigeants. 
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Lôhistorique des attributions dôoptions de souscription dôactions attribu®es au b®n®fice des administrateurs et non annul®es au 

31 décembre 2012 est le suivant : 

 

- Au bénéfice de Monsieur Jean Michel Karam 
 

 Plan 14 Plan 17 Plan 18 
 

Date d'assemblée 
 

27 juin 2005 
 

27 juin 2006 
 

30 juin 2009 

Date du conseil d'administration 2 sept. 2005 21 juin 2007 24 fév. 2010 

Nombre total d'options attribuées 1 850 000 32 182 32 254 

Nombre total dôactions correspondant 59 550 32 182 32 254 

Date de départ d'exercice des options (1) (2) (2) 

Date d'expiration des options 2 sept. 2013 21 juin 2015 24 fév. 2018 

Prix de souscriptions par action 9,32 ú 15,84 ú 1,62 ú 

Nombre total dôactions souscrites au 31 décembre 2012 -- -- -- 

Nombre total dôactions annulées au 31 décembre 2012 -- -- -- 

Nombre total dôactions pouvant °tre souscrites au 31 décembre 

2012 sur des options précédemment consenties et non exercées 59 550 32 182 32 254 

     

(1) Ces options peuvent être exercées : 

  Pour 1 600 000 options à hauteur de 25% au 1er janvier 2005 puis 1/12 par trimestre pour les 3 années suivantes. 

  Pour 250 000 options à hauteur de 25% au 30 juin 2006, 2007, 2008 et 2009. 
 

(2) Ces options peuvent être exercées à hauteur de 25% à la date anniversaire de leur attribution. 

 

Le prix dôexercice correspond ¨ la moyenne du prix de cl¹ture de lôaction MEMSCAP pour les derniers 20 jours précédant 

lôattribution. 

 

Conform®ment ¨ lôarticle L. 228-99 du Code de commerce, les conditions de souscription, les bases de conversion ainsi que 

les modalit®s d'attribution relatives aux plans de dôoptions de souscription dôactions ont fait lôobjet dôun ajustement afin de 

tenir compte de l'incidence de lôaugmentation de capital avec maintien du droit pr®f®rentiel de souscription du 7 février 2012. 

Les données ci-dessus sont donc ajust®es de lôincidence de cette augmentation de capital. 

 

8.3. Actions de performance attribuées aux mandataires sociaux 

Les mandataires sociaux ne b®n®ficient dôaucune action de performance. Les actions de performance sont des actions 

gratuites attribu®es aux mandataires sociaux, qui sôinscrivent dans le cadre des articles L.225-197-1 et suivants du Code de 

commerce. 

 

8.4. Régimes complémentaires de retraite concernant les mandataires sociaux 

Il nôexiste aucun r®gime complémentaire de retraite concernant les mandataires sociaux en sus des régimes complémentaires 

obligatoires. 

 

8.5. Conventions réglementées conclues entre la Société et ses administrateurs et certains actionnaires 

Vos commissaires aux comptes ont été régulièrement informés de ces conventions qu'ils vous relatent dans leur rapport 

spécial. Nous vous demanderons, par conséquent, d'approuver les conventions visées à l'article L.225-38 et suivants du Code 

de commerce, ainsi que les conventions entre MEMSCAP SA et ses filiales, conclues ou dont la r®alisation sôest poursuivie 

au cours de lôexercice qui y sont mentionn®es et les conclusions dudit rapport. 

 

8.6. Actifs détenus directement ou indirectement par les dirigeants ou leur famille 

Il nôexiste ¨ ce jour, aucun actif de la Société, détenu directement ou indirectement par le dirigeant ou un membre de sa 

famille. De m°me, aucun bail immobilier nôest conclu avec une soci®t® contr¹l®e par le dirigeant ou sa famille. 

 

8.7. Prêts et garanties accordés ou constitués en faveur des membres des organes dôadministration et 
de direction 

La Soci®t® nôa accord® ou constitu® en faveur des membres de ses organes dôadministration et de direction aucun pr°t ou 

garantie. 
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8.8. Sommes provisionnées ou constatées aux fins de versement de pensions, de retraites ou dôautres 
avantages 

Il nôexiste aucun montant provisionn® ou constat® au 31 d®cembre 2012 dans le cadre du versement de pensions, de retraites 

ou dôautres avantages au b®n®fice aux mandataires sociaux. 

 

8.9. Modifications intervenues au sein des organes sociaux et situation des mandats dôadministrateur 

Aucune modification nôest intervenue au sein des organes sociaux et concernant la situation des mandats dôadministrateur au 

cours de lôexercice 2012. 

 

8.10. Autres mandats et fonctions exercés par les mandataires sociaux 

La composition du conseil dôadministration en date du 31 décembre 2012 est la suivante : 

 

Nom 

 

Age Mandats et 

fonctions exercés 

dans la Société 

Date de 1
ère

 

nomination 

Date dô®ch®ance du 

mandat 

Principales activités 

exercées en dehors de 

la Société dans le 

Groupe 

Mandats et fonctions hors 

Groupe 

Administrateurs exerçant une fonction au sein de la Direction Générale 
 

Jean Michel 

Karam 

 

 

43 ans 
 

Président Directeur 

général 

 

4 juin 1998 

(Renouvelé par 

lôassembl®e g®n®rale 

du 10 mai 2010) 

 

Assemblée générale 

statuant sur les comptes 

clos le 31 décembre 

2015 

 

 

- Président de 

MEMSCAP Inc., de 

MEMSCAP AS et de 

Laboratoires La Licorne 

S.A.S. 

 

- Président dôIntuiSkin S.A.S., 

dôIntuiSkin Inc., dôIntuiSkin 

Ltd et dôIntuiSkin GmbH 

 

Administrateurs nôexerant pas de fonction au sein de la Direction G®n®rale 
 

Joël Alanis 

 

 

53 ans 
 

Administrateur 

indépendant 

 

30 mars 2005 

(Renouvelé par 

lôassembl®e 

générale du 26 juin 

2008) 

 

Assemblée générale 

statuant sur les comptes 

clos le 31 décembre 

2013 

 

 

Néant 
 

- Membre du Conseil de 

surveillance dôEMIX S.A. 

- Membre du conseil 

dôadministration de Tiempo 

S.A.S. et dôITRIS Square 

Automation. 

- Président de Zenith Wafers 

Systems S.A.S. 

 
 

Bernard 

Courtois 

 

 

65 ans 
 

Administrateur 

indépendant 

 

30 mars 2005 

(Renouvelé par 

lôassembl®e 

générale du 26 juin 

2008) 

 

Assemblée générale 

statuant sur les comptes 

clos le 31 décembre 

2013 

 

 

Néant 
 

- Administrateur de 

NanoSprint, S.A.R.L. 

 

Christopher 

Pelly 

 

 

57 ans 
 

Administrateur 

indépendant 

 

27 juin 2005 

(Renouvelé par 

lôassembl®e 

générale du 26 juin 

2008) 

 

Assemblée générale 

statuant sur les 

comptes clos le 31 

décembre 2013 

 

 

Néant 
 

Néant 

 

A ce jour, Monsieur Jean Michel Karam est le seul administrateur exerçant une fonction au sein de la direction générale. Le 

conseil dôadministration ne comporte pas dôadministrateur ®lu par les salari®s, ni dôadministrateur repr®sentant les salari®s 

actionnaires. Il nôy a pas de censeur au sein du conseil dôadministration. 

 

Conform®ment ¨ lôarticle 16 des statuts de la Soci®t®, chaque administrateur doit °tre propri®taire dôau moins une action 

MEMSCAP. 

 

8.11. Fonctionnement du conseil dôadministration 

Le conseil dôadministration sôest impliqu® dans lô®laboration du plan strat®gique, de la d®finition des budgets, des 

restructurations imposées par les évolutions du marché et des opportunités de croissance externe et des opérations de haut de 

bilan. En 2012, le conseil d'administration s'est réuni 11 fois. Le taux de présence effective a été de 95%. Le taux de présence 

et de représentation a été de 95%. 

 

Les thèmes abordés sont notamment : 

 

- l'arr°t® des comptes annuels et semestriels ainsi que le chiffre dôaffaires et les r®sultats trimestriels, 

- la définition et le suivi de la stratégie du Groupe, des plans d'activité et des différents budgets, 

- la stratégie de croissance organique et externe, 

- le plan de financement et les opérations financières y afférentes, 

- le fonctionnement du conseil dôadministration. 
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Comité stratégique 
 

Le conseil d'administration de MEMSCAP dispose, depuis octobre 2003, d'un comité stratégique ayant pour objet le suivi de 

l'ensemble des orientations majeures relatives au fonctionnement, à l'activité et à la stratégie de MEMSCAP. Sa mission est 

de donner au conseil administration de la Société son avis sur les points suivants : 
 

- Vision stratégique de la croissance organique ou externe de la Société ; 

- Business plans ; 

- Activités de fusions-acquisitions. 

 

Depuis janvier 2007, ce comité est composé de 3 membres : 
 

- Monsieur Jean Michel Karam, Président du conseil d'administration et Directeur général, 

- Monsieur Bernard Courtois, administrateur indépendant, 

- Monsieur Joël Alanis, administrateur indépendant. 

 

Le comité stratégique ne s'est pas r®uni au cours de lôexercice 2012, ces sujets ayant été directement suivis par le conseil 

dôadministration. 

 

 

Comité des rémunérations 
 

Le conseil d'administration de MEMSCAP dispose, depuis novembre 2008, d'un comité des rémunérations. Sa mission est de 

donner au conseil dôadministration de la Soci®t® ses recommandations relatives aux points suivants : 
 

- Rémunération, régime de retraite et prévoyance, avantages en nature et droits pécuniaires divers, y compris le cas échéant 

les attributions dôoptions de souscription ou dôachat dôactions de la Soci®t®, attribu®s au pr®sident du conseil 

d'administration et aux éventuels membres du conseil d'administration salariés ou mandataires sociaux ; 

- Rémunération des membres du conseil d'administration. 

 

Ce comité est composé des 3 membres suivants : 
 

- Monsieur Jean Michel Karam, Président du conseil d'administration et Directeur général, 

- Monsieur Bernard Courtois, administrateur indépendant, 

- Monsieur Christopher Pelly, administrateur indépendant. 

 

Le comité des rémunérations ne s'est pas r®uni au cours de lôexercice 2012, les rémunérations des membres de la direction du 

Groupe et des mandataires sociaux nôayant pas fait lôobjet de modifications substantielles. 

 

Il est par ailleurs rappelé que la Société applique les recommandations AFEP/MEDEF du 6 octobre 2008 sur les 

rémunérations des dirigeants mandataires sociaux des sociétés cotées de même que les recommandations Middlenext 

relatives ¨ la r®mun®ration des dirigeants ¨ lôexception : 
 

- Des conditions dôexercice et dôattribution d®finitive de stock options ou dôactions gratuites pour lesquelles la mise en 

îuvre de conditions de performance est recommand®e. Les conditions dôexercice et dôattribution d®finitive des stock-

options ou dôactions gratuites au sein du Groupe Memscap nôint¯grent pas de conditions de performance post®rieures ¨ la 

date dôattribution initiale et cela pour lôensemble des b®n®ficiaires quôils soient dirigeants, mandataires sociaux ou autres 

salari®s. Compte tenu du fait que lôexercice et lôattribution d®finitive des stock-options ou dôactions gratuites pour les 

dirigeants sôeffectuent selon des conditions identiques ¨ ceux des autres salari®s, lôexercice et lôattribution d®finitive de 

ces stocks options ou actions gratuites ne sont pas soumis à des conditions de performance à venir. Par ailleurs, il est 

rappel® que lôattribution initiale des stock-options ou dôactions gratuites est quant ¨ elle directement soumise ¨ des 

conditions r®alis®es de performance individuelle et relative ¨ la Soci®t® (¨ lôexception des nouveaux entrants au sein de la 

Société) et vient donc en rémunération de services et de conditions de performance préalables et avérés. 
 

- De lôexclusion du mandataire social de la composition du comit® des r®mun®rations. M. Jean Michel Karam, unique 
mandataire social du Groupe MEMSCAP, fait partie du comité des rémunérations. Sa présence au sein de ce comité 

permet dôapporter aux membres de ce dernier, les informations op®rationnelles n®cessaires concernant notamment les 

r®mun®rations des membres de lô®quipe dirigeante. Il est rappel® par ailleurs que la r®mun®ration de M. Jean Michel 

Karam est définie en conformité avec les recommandations AFEP/MEDEF. 

 

Il est enfin précisé que la rémunération des dirigeants mandataires sociaux ne comprend pas de part variable. 

 

 

D®claration relative au gouvernement dôentreprise 
 

La Soci®t® se conforme ¨ la loi et aux r¯glements en vigueur relatifs au gouvernement dôentreprise ainsi quôaux pratiques de 

la place en la matière. 
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Charte dô®thique et de bonne conduite 
 

Le conseil d'administration du 9 juillet 2001 a adopté le principe d'élaboration d'une charte de bonne conduite des 

administrateurs. Le conseil d'administration du 15 octobre 2001 a adopté la charte dont le texte est reproduit ci-dessous : 

 

« Après avoir rappelé que les administrateurs ainsi que toute personne appelée à assister aux réunions du conseil 

dôadministration ou aux comit®s sp®cialis®s que celui-ci d®cidera de cr®er, est tenue ¨ la discr®tion ¨ lô®gard des 

informations présentant un caractère confidentiel et données comme telles par le Président du conseil dôadministration. 

 

Après avoir rappelé que les sociétés dont les titres sont négociés sur un marché réglementé sont tenues à un certain nombre 

dôobligations ¨ lô®gard du public au titre de lôinformation financi¯re permanente, p®riodique et liée aux opérations 

financières, que si chacun des administrateurs doit assumer sa responsabilité personnelle au regard de telles obligations, le 

bon fonctionnement des organismes sociaux conduit ¨ ce que seul le Pr®sident du conseil dôadministration ou les personnes 

d®sign®es par lui doivent sôexprimer au nom de la soci®t® pour satisfaire aux obligations susvis®es. 

 

Après avoir rappelé les principales obligations posées aux administrateurs et dirigeants des sociétés dont les titres sont 

admis aux cotations sur un marché réglementé et en particulier : 

 

  Les articles L.225-109 et L.247-4 du Code de commerce sur la mise obligatoire sous la forme nominative des 

actions de la société détenues par les administrateurs ; 

  Lôarticle L.465-1 alinéas 1 et 2 du Code monétaire et financier sur le d®lit dôiniti® et le fait que les dirigeants visés 

¨ lôarticle L.225-109 du Code de commerce soient des initiés dits « primaires » qui sont susceptibles de disposer 

dôinformations privil®gi®es sur les perspectives ou la situation de MEMSCAP et ne peuvent donc en conséquence 

dôune part r®aliser ou permettre sciemment de r®aliser, soit directement ou indirectement, soit par personne 

interposée, une opération (achat ou ventre de titres) avant que le public ait connaissance de ces informations, 

dôautre part communiquer ¨ un tiers une information privil®gi®e en dehors du cadre normal de sa profession ou de 

ses fonctions ; 

  Le règlement de la COB n° 90-08 relatif ¨ lôutilisation dôinformation privil®gi®e ; 

  Lôarticle L.465-1 alinéa 3 du Code monétaire et financier qui sanctionne le fait de diffuser dans le public des 

informations fausses ou trompeuses sur les perspectives o½ la situation dôun ®metteur o½ sur les perspectives 

dô®volution dôun instrument financier admis sur un marché réglementé, de nature à agir sur le cour ; 

  Le règlement n° 98-07 relatif ¨ lôinformation du public ; 

  Lôarticle L.465-2 du Code monétaire et financier qui incrimine le fait dôexercer ou de tenter dôexercer une 

manîuvre ayant pour objet dôentraver le fonctionnement r®gulier de march® dôun instrument financier en 

induisant autrui en erreur. 

 

Le conseil dôadministration sôengage et chacun des administrateurs ¨ titre individuel sôengage ¨ agir en toute hypoth¯se 

dans le respect de ces règles permettant lôint®grité du marché des titres MEMSCAP. 

En outre, les administrateurs sôengagent ¨ agir avec loyaut® et diligence dans leurs fonctions en faisant pr®valoir dans tous 

les cas lôint®r°t social et lôint®r°t commun des actionnaires. 

En particulier chacun des administrateurs sôengage ¨ r®v®ler lôexistence ®ventuelle de conflit dôint®r°t avec la soci®t® et 

sôengage ¨ sôabstenir de voter ou m°me de participer ¨ la prise de d®cision du conseil dôadministration au cas o½ un tel 

conflit surviendrait. 

Chacun des administrateurs sôengage enfin ¨ exercer sa mission avec diligence en exerant notamment son devoir de 

surveillance et dôinformation en privil®giant la d®fense de lôint®r°t social de MEMSCAP. » 

 

Cette charte a été signée par tous les administrateurs de la Société. 

 

Evaluation organis®e de la performance du conseil dôadministration 
 

Il nôexiste pas de r¯glement int®rieur d®finissant les r¯gles de fonctionnement du conseil dôadministration. Toutefois, le 

conseil dôadministration, attentif ¨ son action, surveille des indicateurs quantitatifs (i.e. la fréquence des réunions, le taux de 

présence, etc.) et dresse un bilan quantitatif et qualitatif de la stratégie adoptée et des opérations menées. 

 

8.12. Proposition de fixation du montant des jetons de présence alloués aux membres du conseil 
dôadministration 

Aucun jeton de pr®sence nôa ®t® vers® au titre de lôexercice 2012. Apr¯s ®tude de lôavis du comit® des r®mun®rations de la 

Société, nous vous proposons dôattribuer, lors de lôassembl®e g®n®rale du 27 juin 2013, des jetons de présence aux 

administrateurs de la Soci®t® au titre de lôexercice 2013. Le montant annuel global de ces jetons de présence pour tous les 

administrateurs ne pourra excéder 100 000 euros. 
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8.13. Etat r®capitulatif des op®rations mentionn®es ¨ lôarticle L.621-18-2 du Code monétaire et financier 

Aucune op®ration mentionn®e ¨ lôarticle L.621-18-2 du Code monétaire et financier relative aux administrateurs ou membres 

de la direction nôa ®t® d®clar®e au cours de lôexercice 2012. 

 

Il est par ailleurs rappel® que dans le cadre de lôaugmentation de capital avec maintien du droit pr®f®rentiel de souscription en 

date du 7 février 2012 et conformément aux intentions de souscription mentionnées dans le prospectus n°12-017 visé par 

lôAMF en date du 11 janvier 2012, Monsieur Jean Michel Karam, Président du Conseil d'administration et Directeur général, 

ainsi que les membres du conseil d'administration et de l'équipe dirigeante de la Société ont souscrit à titre irréductible à 

hauteur de la totalit® de leurs droits pr®f®rentiels de souscription ainsi quô¨ titre réductible selon les r¯gles l®gales dôallocation 

en vigueur. 

 

Le nombre dôactions souscrit au prix unitaire de 0,85 euro lors de cette augmentation de capital avec maintien du droit 

préférentiel de souscription en date du 7 février 2012 est le suivant : 
 

- 117 647 actions souscrites par Monsieur Jean Michel Karam, Président du conseil d'administration et Directeur général. 

- 35 616 actions souscrites par les membres du conseil dôadministration. 

- 225 actions souscrites par les membres de lô®quipe dirigeante. 

 

9. Situation des mandats des commissaires aux comptes 

 
 
Commissaires aux comptes titulaires :  

 
Commissaires aux comptes suppléants : 
 

 

Monsieur Jean-Marie Bourgeois 

1, rue Alfred de Musset 

38100 Grenoble 

 

Date de nomination : Assemblée générale ordinaire du 10 mai 2010. 

Date d'expiration du présent mandat : Assemblée générale ordinaire 

appelée à statuer sur les comptes de lôexercice clos le 31 décembre 2015. 
 

 

Ernst & Young et Autres 

1-2, place des Saisons 

92400 Courbevoie 

Date de nomination : Assemblée générale mixte du 21 novembre 2000. 

Date de renouvellement : Assemblée générale ordinaire du 28 juin 2012. 
Date dôexpiration du pr®sent mandat : Assemblée générale ordinaire 

appel®e ¨ statuer sur les comptes de lôexercice clos le 31 décembre 2017. 

 

 

Christian Muraz  

3, chemin du vieux chêne 

38240 Meylan 

 

Date de nomination : Assemblée générale mixte du 21 juin 2007. 

Date de renouvellement : Assemblée générale mixte du 20 juin 2011. 

Date dôexpiration du pr®sent mandat : Assemblée générale ordinaire 
appel®e ¨ statuer sur les comptes de lôexercice clos le 31 décembre 2015. 

 

Auditex 

1-2, place des Saisons 

92400 Courbevoie 

Date de nomination : Assemblée générale mixte du 27 juin 2006. 

Date de renouvellement : Assemblée générale ordinaire du 28 juin 2012. 
Date dôexpiration du pr®sent mandat : Assemblée générale ordinaire 

appel®e ¨ statuer sur les comptes de lôexercice clos le 31 décembre 2017. 

 

 

Lôassembl®e g®n®rale du 28 juin 2012 a reconduit en qualité de co-commissaire aux comptes titulaire, la société Ernst & 

Young & Autres (1-2, place des Saisons, 92400 Courbevoie) pour une durée de 6 ans, la date du présent mandant expirant 

lors de lôassembl®e g®n®rale ordinaire appel®e ¨ statuer sur les comptes de lôexercice clos le 31 décembre 2017. De même, 

cette assemblée a reconduit en qualité de co-commissaire aux comptes suppléant, la société Auditex (1-2, place des Saisons, 

92400 Courbevoie) pour une dur®e de 6 ans, la date du pr®sent mandant expirant lors de lôassembl®e g®n®rale ordinaire 

appel®e ¨ statuer sur les comptes de lôexercice clos le 31 décembre 2017. 

 

10. Capital social 

10.1. Répartition du capital social 

A la connaissance de la Société, les principaux actionnaires au 31 décembre 2012 étaient les suivants : 

 

Actionnaires Nombre dôactions % Nombre de votes % 

 

Jean Michel Karam 425 006 7,00% 710 365 11,03% 

Bernard Courtois 76 050 1,25% 124 401 1,93% 

Autres administrateurs 36 676 0,60% 38 935 0,60% 

Sous-total Administrateurs 537 732 8,85% 873 701 13,56% 

Autres actionnaires au nominatif 53 820 0,89% 94 524 1,47% 

Public au porteur 5 471 838 90,13% 5 471 838 84,97% 

Contrat de liquidité 7 621 0,13% -- -- 

Total 6 071 011 100,00% 6 440 063 100,00% 
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10.2. Franchissement de seuil 

Conformément aux dispositions de l'article L.233-13 du Code de commerce et de nos statuts et compte tenu des informations 

reçues en application des articles L.233-7 et L.233-12 dudit code, nous vous indiquons ci-apr¯s lôidentit® des personnes 

physiques ou morales détenant directement ou indirectement plus  (i) du vingtième, du dixième, des trois vingtièmes, du 

cinquième, du quart, du tiers, de la moitié, des deux tiers, des dix-huit vingtièmes ou des dix-neuf vingtièmes du capital 

social ou des droits de vote aux assemblées générales ; (ii) de 3% du capital ou des droits de vote ou une fraction égale à un 

multiple de 3% du capital ou des droits de vote et ce, jusqu'à 33% du capital social ou des droits de vote inclus. 

 

- Jean Michel Karam possède plus de 5% du capital social et plus de 10% des droits de vote. 

 

Les actionnaires énumérés ci-dessus b®n®ficient dôun droit de vote double. 

 

Ofivalmo Gestion, 1 rue Vernier, 75 017 Paris, a informé la Société que la SICAV Ofi Smidcap a franchi le 21 juin 2005 à la 

hausse le seuil des 3% du capital. 

 

La Société Privée de Gestion de Patrimoine (SPGP) a déclaré en date du 26 septembre 2005, le franchissement à la hausse du 

seuil de 10% du capital. (Publication AMF ï 205C1602). La Société Privée de Gestion de Patrimoine (SPGP), agissant pour 

le compte de fonds dont elle assure la gestion, a d®clar® avoir franchi en baisse, le 13 juillet 2008, par suite dôune cession 

dôactions MEMSCAP sur le marché, le seuil de 10% du capital de la société MEMSCAP (Publication AMF ï 208C1387). La 

Société Privée de Gestion de Patrimoine (SPGP), agissant pour le compte de fonds dont elle assure la gestion, a déclaré, à 

titre de régularisation, avoir franchi en baisse, le 6 octobre 2008, par suite dôune cession dôactions MEMSCAP sur le marché, 

les seuils de 5% du capital et des droits de vote de la société MEMSCAP et détenir, pour le compte desdits fonds, 226 576 

actions MEMSCAP représentant autant de droits de vote, soit 4,81% du capital et 4,33% des droits de vote de cette société. 

Le déclarant a par ailleurs précisé détenir, au 24 octobre 2008, 156 547 actions MEMSCAP représentant autant de droits de 

vote, soit 3,32% du capital et 2,99% des droits de vote (Publication AMF ï 208C1963). 

 

La Société Financière de Champlain a déclaré en date du 23 mai 2006, le franchissement à la hausse du seuil de 5% du 

capital. (Publication AMF ï 206C1094). La Société Financière de Champlain a déclaré en date du 13 septembre 2006, le 

franchissement à la baisse du seuil de 5% du capital. (Publication AMF ï 206C1770). 

 

AGF Asset Management a déclaré en date du 20 novembre 2007, le franchissement à la hausse du seuil statutaire de 3% du 

capital par lôinterm®diaire de ses fonds communs de placement AGF Op®ra et AGF Invest. 

 

La soci®t® anonyme Seventure Partners, agissant pour le compte dôun fonds dont elle assure la gestion, a d®clar® avoir franchi 

en baisse, le 15 et le 17 septembre 2009, respectivement les seuils de 5% des droits de vote et 5% du capital de la société 

MEMSCAP et détenir, pour le compte dudit fonds, 232 091 actions MEMSCAP représentant autant de droits de vote, soit 

4,92% du capital et 4,51% des droits de vote (Publication AMF ï 209C1201). 

 

La société Otus Capital Management a déclaré en date du 2 août 2011, le franchissement à la hausse du seuil statutaire de 3% 

du capital. 

 

A la connaissance de la Société, aucun autre actionnaire que ceux mentionnés ci-dessus nôa fait depuis lôexercice 2005 de 

d®claration mentionnant quôil d®tient plus de 3% du capital ou des droits de vote de façon directe, indirecte ou de concert. 

 

10.3. Participation des salariés au capital 

En application de l'article L.225-23 du Code de commerce, la Société doit être invitée à faire participer à votre conseil 

d'administration un ou plusieurs représentants des salariés actionnaires lorsque ces derniers détiennent au moins 3% du 

capital social. Conformément aux dispositions de l'article L.225-102 du Code de commerce, nous vous indiquons ci-après 

l'état de la participation des salariés (1) au capital social au dernier jour de l'exercice écoulé, soit le 31 décembre 2012. 

 

A cette date, les salariés ne détenaient aucune action de la Société. Nous vous rappelons que les actions qui doivent être 

prises en compte pour le recensement des actionnaires salariés sont les actions des salariés qui sont l'objet d'une gestion 

collective ou dont les intéressés n'ont pas la libre disposition, à savoir : 
 

- les actions figurant dans des plans d'épargne d'entreprise ou des plans partenariaux d'épargne salariale volontaire, 

- les actions figurant dans des fonds commun de placement d'entreprise, 

- les actions détenues directement par les salariés au titre des privatisations et de la participation aux résultats de 

l'entreprise durant la période d'incessibilité. 

 

  

                                                 
1 Sont concernés ici les salariés de la Société et le personnel des sociétés dont 10% au moins du capital social est détenu par 

la Société. 
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10.4. Modifications intervenues dans le capital social 

 

Capital social 
 

Au 31 décembre 2012, le montant du capital social sô®l¯ve ¨ 1 517 752,75 euros correspondant à 6 071 011 actions ordinaires 

de 0,25 euro de valeur nominale. Ces actions sont entièrement libérées. 

 

 

Nature et caractéristiques principales des titres de la Société 
 

Les actions de la Société sont des actions ordinaires de même catégorie et sont nominatives ou au porteur au choix de 

lôactionnaire. Les actions de la Société ont été admises aux négociations sur le Nouveau Marché le 1er mars 2001. Ces actions 

sont actuellement admises aux n®gociations sur lôEurolist dôEuronext, compartiment C. Le code ISIN des actions 

MEMSCAP est FR0010298620 avec un code mnémonique MEMS. Compte tenu des droits de vote double qui sont conférés 

aux actions détenues en nominatif depuis plus de deux ans, le nombre total de droits de vote réel, déduction faite des actions 

auto-détenues, attachés au capital est de 6 440 063 au 31 décembre 2012 (2011 : 5 078 600 droits de vote). 

 

Evolution du nombre dôactions 
 

Réunis en assemblée générale extraordinaire en date du 21 décembre 2011, les actionnaires de la Société ont approuvé la 

r®duction de capital dôun montant de 8 251 860,75 euros par diminution de la valeur nominale de 2 euros à 0,25 euro par 

action. Sous d®l®gation de lôassembl®e g®n®rale extraordinaire, le conseil dôadministration de la Soci®t® a proc®d® en date du 

2 janvier 2012 à la réalisation définitive de cette opération. Le capital avant réduction s'élevant à 9 430 698 euros divisé en 

4 715 349 actions ordinaires d'une valeur nominale de 2,00 euros, a ainsi été ramené à 1 178 837,25 euros divisé en 

4 715 349 actions ordinaires d'une valeur nominale de 0,25 euro. Le montant de cette réduction de capital, soit 

8 251 860,75 euros, a ®t® affect® au compte prime dô®mission. 

 

Cette op®ration de r®duction de capital, non motiv®e par lôapurement de pertes comptables ant®rieures, a ®t® r®alis®e dans le 

cadre de lôaugmentation de capital avec maintien du droit préférentiel de souscription finalisée le 7 février 2012, la valeur 

nominale des actions de la Société de 2,00 euros pouvant faire obstacle ¨ la r®alisation dôune op®ration de lev®e de fonds 

compte tenu de la valorisation boursière des actions de MEMSCAP. 

 

Suite ¨ cette augmentation de capital dôun montant de 1 152 312,70 euros, le capital de la Société a été porté à compter du 

7 février 2012 à 1 517 752,75 euros divisé en 6 071 011 actions ordinaires dôune valeur nominale de 0,25 euro. Le compte 

prim® dô®mission a quant ¨ lui ®t® augment® dôun montant net de frais de 788 334,26 euros. 

 

 

Actions ordinaires émises et entièrement libérées 

(Données sociales ï MEMSCAP, S.A.) 

Nombre 

dôactions 

 

Milliers 

Capital 

social 

 

ú000 

Primes 

dô®mission 

 

ú000 

    

Au 1er janvier 2011 ..................................................................................................................  4 714 9 428 10 699 

    

Exercice dôoptions dôachat et de bons de souscription 

dôactions ..................................................................................................................................  

 

1 

 

3 

 

2 

    

Au 31 décembre 2011 ..............................................................................................................  4 715 9 431 10 701 

    

Au 1er janvier 2012 ..................................................................................................................  4 715 9 431 10 701 

    

Réduction de capital (2 janvier 2012) ......................................................................................  -- (8 252) 8 252 

Augmentation de capital en numéraire (7 février 2012) ..........................................................  1 356 339 788 

Imputation du report ¨ nouveau sur les primes dô®mission  

(28 juin 2012) ..........................................................................................................................  

 

-- 

 

-- 

 

(2 325) 

    

Au 31 décembre 2012 ..............................................................................................................  6 071 1 518 17 416 

 

Il nôa pas ®t® proc®d® ¨ une distribution de dividendes au titre des trois pr®c®dents exercices. La Soci®t® a lôintention de 

r®investir ses b®n®fices pour financer sa croissance future et nôenvisage pas de proc®der ¨ une distribution de dividendes au 

titre de lôexercice 2012. 

 

Titres non représentatifs du capital social 
 

Il nôexiste pas de titres non repr®sentatifs du capital social. 
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10.5. Actions propres 

 

Nombre dôactions d®tenues en propre 
 

La Société dispose d'un programme de rachat d'actions portant au maximum sur 10% de son capital. Dans le cadre des 

autorisations qui lui ont été consenties par votre assemblée générale du 28 juin 2012, elle dispose dôun contrat de liquidit® 

géré par CM CIC-Securities. Dans le cadre de ces autorisations, la Société a réalisé sur ses propres titres les opérations 

suivantes dans le cadre du contrat de liquidité avec la société CM-CIC Securities. 

 

Opérations réalisées dans le cadre du contrat de liquidité avec la Société CM-CIC Securities 

du 1er janvier au 31 décembre 2012 (*) 

  

% de capital auto-détenu de manière directe ou indirect au 31 décembre 2012 0,13% 

Nombre dôactions achet®es 237 944 

Nombre dôactions vendues 243 105 

Nombre dôactions annul®es -- 

Nombre de titres détenus en portefeuille au 31 décembre 2012 7 621 

Valeur nette comptable du portefeuille au 31 décembre 2012 17 230 ú 

Valeur de marché du portefeuille au 31 décembre 2012 17 230 ú 
 

(*) Quote-part MEMSCAP : 100% 

 

Le co¾t dôacquisition des actions propres d®tenues ¨ la cl¹ture de lôexercice 2012 a été déduit des capitaux propres consolidés 

pour un montant de 132 000 euros en conformité avec les normes IFRS (2011 : 140 000). Au 31 décembre 2012, le montant 

de la dépréciation cumulée relative aux actions propres détenues sô®tablit ¨ 114 000 euros (2011 : 127 000 euros). Cette 

dépréciation est comptabilisée en diminution des capitaux propres consolidés. 

 

 

Autorisations donn®es par lôassembl®e g®n®rale 
 

Nous vous proposons de renouveler lôautorisation pr®c®demment donn®e ¨ votre conseil et dôapprouver ¨ lôassembl®e 

générale annuelle du 27 juin 2013, lôautorisation ¨ donner en vue de permettre à la Soci®t® dôop®rer sur ses propres actions. 

 

Cette délégation permettra à votre conseil de proc®der ¨ lôachat, la cession et le transfert par la Société de ses propres actions 

représentant jusqu'à 10% du nombre des actions composant le capital social à quelque moment que ce soit, ou représentant 

jusquô¨ 5% du nombre dôactions composant le capital social de la Soci®t® ¨ quelque moment que ce soit, sôil sôagit dôactions 

acquises en vue de leur conservation et de leur remise ult®rieure en paiement ou en ®change dans le cadre dôune op®ration de 

fusion, de scission ou dôapport.  

 

-- L'acquisition, la cession ou le transfert de ces actions pourront être effectués en une ou plusieurs fois par tous moyens, en 

particulier par interventions sur le marché ou hors marché, y compris par transactions sur blocs de titres ou par l'utilisation 

d'instruments financiers dérivés, tels des options ou des bons, ou tout autre moyen permettant un transfert de propriété 

conditionnel à terme desdites actions, et à tout moment, dans le respect de la réglementation en vigueur, notamment en 

conformit® avec la r®glementation europ®enne et la r®glementation AMF relative aux rachats dôactions. Les actions pourront 

en outre faire l'objet de prêts, conformément aux dispositions des articles L.432-6 et suivants du Code monétaire et financier. 

La part du programme de rachat pouvant °tre effectu®e par transaction de blocs nôest pas limit®e. 

-- Ces op®rations pourront intervenir ¨ tout moment, y compris en p®riode dôoffre publique, dans le respect de la 

réglementation en vigueur ; 

-- Le prix maximum dôachat est fix® ¨ 6,50 euros par action de 0,25 euro de nominal. 

-- Le prix dôachat des actions sera ajust® par le conseil dôadministration en cas dôop®rations financi¯res sur la Société dans les 

conditions prévues par la réglementation en vigueur ; 

-- En cas d'opérations sur le capital, notamment augmentation du capital par incorporation de réserves et attribution d'actions 

gratuites, ainsi qu'en cas de division ou de regroupement de titres, les prix indiqués ci-dessus seront ajustés par un coefficient 

multiplicateur égal au rapport entre le nombre de titres composant le capital avant l'opération et à ce nombre après 

l'opération ; 

-- Les acquisitions d'actions pourront être effectuées en vue de toute affectation permise à la Société dans le cadre des 

recommandations et r¯glementations de lôAMF, soit : 

 

(i) de respecter les obligations de d®livrance dôactions contract®es ¨ lôoccasion (a) de lô®mission de titres de capital ou valeurs 

mobilières donnant accès au capital de la Société, (b) de programmes et /ou décisions de consentir des options dôachat 

dôactions de la Société aux salariés et aux mandataires sociaux de la Société et/ou de son groupe, et aux membres du 

« Technical Advisory Board è, ou de leur proposer dôacqu®rir des actions dans les conditions prévues par le Code du travail 

et le Code de commerce  (c) de lô®ventuelle attribution dôactions gratuites aux salari®s et aux mandataires sociaux du groupe, 

(d) dôattributions dôactions de la Société dans le cadre de la participation des salariés aux fruits de l'expansion de l'entreprise, 

(e) de tout autre engagement de ce type mettant à la charge de la Société une obligation de délivrance dôactions de la Société ; 
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(ii)  de conserver, céder ou généralement transférer les actions, en tout ou partie, notamment en procédant à des remises de 

titres ¨ titre de paiement ou dô®change dans le cadre d'®ventuelles op®rations de croissance externe dans le cadre de la 

réglementation boursière ; 

 

(iii)  dôacheter et/ou vendre des actions en fonction des situations de marché,  dôassurer la liquidit® du march® de lôaction, de 

r®gulariser le cours de bourse de son action en application dôun contrat de liquidit® conforme ¨ la charte de d®ontologie 

reconnue par l'Autorité des Marchés Financiers et conclu avec un prestataire de services d'investissement ; 

 

(iv) de réduire le capital de la Société en application de la dix-septi¯me r®solution de lôassembl®e g®n®rale du 20 juin 2011. 

 

L'assemblée donne tous pouvoirs au conseil d'administration, avec faculté de délégation, pour passer tous ordres, conclure 

tous accords, signer tous actes dôachat, de cession ou de transfert, tenir les registres d'achats et ventes d'actions, effectuer 

toutes formalités et toutes déclarations auprès des organismes et généralement faire le nécessaire dans le cadre de la mise en 

îuvre de la pr®sente autorisation. 

 

Cette autorisation est donnée pour une durée de 18 mois à compter du 27 juin 2013. Elle annule et remplace la précédente 

autorisation consentie par l'assemblée générale du 28 juin 2012. 

 

 

Nombre dôactions d®tenues par lôinterm®diaire de filiales 
 

Aucune filiale ne d®tient dôactions de la Soci®t®. 

10.6. Souscription, achat ou prise en gage par la Société de ses propres actions dans le cadre de 
lôint®ressement du personnel aux r®sultats de lôentreprise 

Néant. 
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10.7. Options de souscription et/ou dôachat dôactions consenties aux salari®s de la Soci®t® 

 

D®tails des plans dôoptions de souscription dôactions 
 

Les tableaux suivants pr®sentent pour chaque plan dôoptions de souscription dôachat dôactions : la date de lôassembl®e 

g®n®rale qui a autoris® le plan, la date du conseil dôadministration qui a arr°t® les modalit®s du plan, le nombre dôactions 

nouvelles qui peuvent °tre souscrites avec le nombre dôoptions de souscription attribu®es par le plan, le nombre dôactions 

nouvelles pouvant être souscrites par les mandataires sociaux et par les dix premiers attributaires salariés de chaque plan, le 

point de d®part dôexercice des options, la date dôexpiration, le prix de souscription, le nombre dôactions souscrites jusquôau 

31 décembre 2012, le nombre total dôactions annul®es jusquôau 31 décembre 2012 et le nombre total dôactions restantes au 31 

décembre 2012. 

 

Conform®ment ¨ lôarticle L. 228-99 du Code de commerce, les conditions de souscription, les bases de conversion ainsi que 

les modalit®s d'attribution relatives aux plans de dôoptions de souscription dôactions ont fait lôobjet dôun ajustement afin de 

tenir compte de l'incidence de lôaugmentation de capital avec maintien du droit pr®f®rentiel de souscription du 7 février 2012. 

Les donn®es suivantes sont donc ajust®es de lôincidence de cette augmentation de capital. 

 

 

(1) Sur les 613 000 options : 
 

a. Pour 257 000 options : L'exercice est de 25% actions exerçables et vendables par an à la date d'anniversaire de 

l'attribution. 

b. Pour 356 000 options : L'exercice est de 25% d'actions exerçables par an à la date d'anniversaire de l'attribution. Ces 

options sont vendables à partir du 17 mai 2008. 
 

(2) Ces options peuvent être exercées à hauteur de 25% à partir du 24 janvier 2006 puis 1/12 par trimestre pour les 3 années 

suivantes. 
 

(3) Ces options peuvent être exercées à hauteur de 25% chaque année à la date anniversaire de leur attribution. 
 

(4) Ces options peuvent être exercées : 
 

a. Pour 2 salariés (31 500 options) à hauteur de 25% au 30 juin 2006 puis 1/12 par trimestre pour les 3 années suivantes. 

b. Pour 4 administrateurs et 7 salariés (1 287 000 options) à hauteur de 25% chaque année à la date d'anniversaire de 

leur attribution. 

  

 Plan 10 Plan 11 Plan 12 Plan 13 

 

Date d'assemblée 

 

20 juin 

2003 

 

20 juin 

2003 

 

20 juin 

2003 

 

27 juin 

2005 

Date du conseil d'administration 17 mai 

2004 

24 janv. 

2005 

21 avril 

2005 

30 juin 

2005 

Nombre total d'options attribuées 613 000 568 500 23 500 1 318 500 

Nombre total dôactions correspondant 19 729 18 300 756 42 427 

- Dont mandataires sociaux 

- Dont 10 premiers attributaires salariés 

3 219 

9 173 

-- 

18 253 

-- 

756 

32 179 

10 249 

Date de départ d'exercice des options (1) (2) (3) (4) 

Date d'expiration des options 17 mai 

2012 

24 janv. 

2013 

21 avril 

2013 

30 juin 

2013 

Prix de souscription par action 8,70 ú 9,63 ú 7,77 ú 8,08 ú 

Nombre total d'actions souscrites au 31 déc. 2012 612 3 865 -- -- 

Nombre total d'actions annulées au 31 déc. 2012 19 117 6 049 611 41 397 

Nombre total d'actions pouvant être souscrites au 31 déc. 2012 

sur des options précédemment consenties et non encore exercées 

 

-- 

 

8 386 

 

145 

 

1 030 
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 Plan 14 Plan 15 Plan 16 Plan 17 

 

Date d'assemblée 

 

27 juin 

2005 

 

27 juin 

2005 

 

27 juin 

2005 

 

27 juin 

2006 

Date du conseil d'administration 2 sept. 

2005 

22 oct.  

2005 

20 fév. 

2006 

21 juin 

2007 

Nombre total d'options attribuées 1 850 000 320 000 3 659 200 116 625 

Nombre total dôactions correspondant 59 550 10 303 117 828 150 126 

- Dont mandataires sociaux 

- Dont 10 premiers attributaires salariés 

59 550 

59 550 

-- 

10 303 

-- 

92 577 

68 868 

92 521 

Date de départ d'exercice des options (5) (6) (6) (6) 

Date d'expiration des options 2 sept. 

2013 

22 oct. 

2013 

20 fév. 

2014 

21 juin 

2015 

Prix de souscription par action 9,32 ú 10,25 ú 11,18 ú 15,84 ú 

Nombre total d'actions souscrites au 31 déc. 2012 -- -- 1 611 -- 

Nombre total d'actions annulées au 31 déc. 2012 -- 322 61 952 76 270 

Nombre total d'actions pouvant être souscrites au 31 déc. 2012 

sur des options précédemment consenties et non encore exercées 

 

59 550 

 

9 981 

 

54 265 

 

73 856 

     
 

(5) Ces options peuvent être exercées : 
 

a. Pour 1 600 000 options à hauteur de 25% au 1er janvier 2005 puis 1/12 par trimestre pour les 3 années suivantes. 

b. Pour 250 000 options à hauteur de 25% au 30 juin 2006, 2007, 2008 et 2009. 
 

(6) Ces options peuvent être exercées à hauteur de 25% chaque année à la date anniversaire de leur attribution. 

 

 Plan 18 Plan 19 Plan 20 

 

Date d'assemblée 

 

30 juin 

2009 

 

30 juin 

2009 

 

20 juin 

2011 

Date du conseil d'administration 24 fév. 

2010 

25 fév. 

2011 

7 fév. 

2012 

Nombre total d'options attribuées 185 000 20 000 40 000 

Nombre total dôactions correspondant 238 673 25 731 40 000 

- Dont mandataires sociaux 

- Dont 10 premiers attributaires salariés 

32 254 

154 815 

-- 

25 731 

-- 

40 000 

Date de départ d'exercice des options (7) (7) (7) 

Date d'expiration des options 24 fév. 

2018 

25 fév. 

2019 

7 fév. 

2020 

Prix de souscription par action 1,62 ú 3,42 ú 1,29 ú 

Nombre total d'actions souscrites au 31 déc. 2012 1 613 -- -- 

Nombre total d'actions annulées au 31 déc. 2012 19 351 6 432 -- 

Nombre total d'actions pouvant être souscrites au 31 déc. 2012 

sur des options précédemment consenties et non encore exercées 

 

217 709 

 

19 299 

 

40 000 

    
 

(7) Ces options peuvent être exercées à hauteur de 25% chaque année à la date anniversaire de leur attribution. 

 

D®tails des plans dôactions gratuites 
 

Le tableau ci-dessous pr®sente pour chaque plan dôactions gratuites : la date de lôassembl®e g®n®rale qui a autoris® le plan, la 

date du conseil dôadministration qui a arr°t® les modalit®s du plan, le nombre total dôactions gratuites attribu®es, le nombre 

dôactions gratuites attribu®es aux mandataires sociaux et aux dix premiers attributaires salariés de chaque plan, les périodes 

dôacquisition et de conservation, le cours de lôaction au moment de lôattribution ainsi que le nombre dôactions acquises, 

annulées et restantes au 31 décembre 2012. 
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 Plan 1 

 

Date d'assemblée 

 

20 juin 2011 

Date du conseil d'administration 7 fév. 2012 

Nombre total dôactions gratuites attribu®es 50 000 

- Dont mandataires sociaux 

- Dont 10 premiers attributaires salariés 

-- 

50 00 

P®riode dôacquisition Du 7 fév. 2012 

au 6 fév. 2014 

Période de conservation Du 7 fév. 2014 

au 6 fév. 2016 

Cours de lôaction au moment de lôattribution 1,46 ú 

Conditions de performance Non 

Nombre total d'actions acquises au 31 déc. 2012 50 000 

Nombre total d'actions annulées au 31 déc. 2012 -- 

Nombre total d'actions restantes au 31 déc. 2012 50 000 

  

 

Synth¯se des options de souscription dôactions et dôactions gratuites 
 

La variation du nombre total dôoptions de souscription dôactions et dôactions gratuites, exprim® en nombre dôactions, 

sôanalyse comme suit : 

 

 31 décembre 31 décembre 

(en nombre dôactions) 2012 2011 

   

Solde à l'ouverture ..................................................................................................................  360 161 348 121 

Ajustement des conditions de conversion des options de souscription dôactions 

restantes suite ¨ lôaugmentation de capital avec maintien du droit préférentiel 

de souscription en date du 7 février 2012 ...............................................................................  

 

 

104 010 

 

 

-- 

Options de souscription dôactions attribu®es ..........................................................................  40 000 20 000 

Actions gratuites attribuées ....................................................................................................  50 000 -- 

Options de souscription dôactions exerc®es ............................................................................  -- (1 250) 

Options de souscription dôactions annul®es ............................................................................  (19 950) (6 710) 

Solde à la clôture .................................................................................................................  534 221 360 161 
 

Les donn®es pr®sent®es au titre de lôexercice 2012 tiennent compte des r®ajustements sur le prix de souscription et le nombre 

dôactions pouvant °tre souscrites suite ¨ lôaugmentation de capital avec maintien du droit pr®f®rentiel de souscription en 

date du 7 février 2012. 

 

La dilution potentielle sô®tablit ¨ 8,09% du capital au 31 décembre 2012 (2011 : 7,10%). Le tableau suivant détaille le 

nombre dôactions relatif aux options de souscription dôactions, le prix moyen pond®r® des prix dôexercice (PMPE), ainsi que 

leurs variations sur lôexercice : 

 

(En nombre dôactions) 2012 2011 

 Nombre PMPE Nombre PMPE 

En circulation au 1er janvier ...................................................................................................  360 161  8,60 ú 348 121  8,78 ú 

Ajustement des conditions de conversion des options 

de souscription dôactions restantes suite ¨ 

lôaugmentation de capital avec maintien du droit 

préférentiel de souscription en date du 7 février 2012 ............................................................  

 

 

 

104 010 

 

 

 

(1,93) ú 

 

 

 

-- 

 

 

 

-- 

Attribu®es sur lôexercice .........................................................................................................  40 000  1,29 ú 20 000  4,40 ú 

Exerc®es sur lôexercice ...........................................................................................................  -- -- (1 250)  2,09 ú 

D®chues sur lôexercice ...........................................................................................................  (14 339)  7,26 ú (6 037)  5,91 ú 

Expir®es sur lôexercice ...........................................................................................................  (5 611)  8,70 ú (673) 18,00 ú 

En circulation au 31 décembre ...............................................................................................  484 221  6,18 ú 360 161  8,60 ú 

Exerçables au 31 décembre ....................................................................................................  320 892  8,47 ú 214 855 12,83 ú 
 

Les donn®es pr®sent®es au titre de lôexercice 2012 tiennent compte des r®ajustements sur le prix de souscription et le nombre 

dôactions pouvant °tre souscrites suite ¨ lôaugmentation de capital avec maintien du droit pr®f®rentiel de souscription en 

date du 7 février 2012. 

 

La durée de vie contractuelle résiduelle moyenne pondérée des options au 31 décembre 2012 est de 3,75 années (2011 : 4,38 

années). 
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11. Informations boursières 

 

Evolution du cours de lôaction 
(Du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2012) 

 

La Soci®t® est cot®e sur le march® Eurolist dôEuronext Paris (Compartiment C) et pr®c®demment sur le Nouveau March® et 

ce depuis le 1er mars 2001. Les actions de la Société sont cotées sous les codes suivants : 
 

- Code ISIN FR0010298620. 

- Code mnémonique MEMS. 

 

 Cours cotés (en euros) 
Volume 

transactions Capitalisation 

Mois Ouverture + haut + bas Clôture 
mensuel 

(en milliers) 
(en millions 
dôeuros) 

2012       

Décembre 2,00 2,37 1,95 2,27 962 13,8 

Novembre 1,58 2,07 1,54 2,04 1 285 12,4 

Octobre 1,27 1,82 1,20 1,58 1 289 9,6 

Septembre 1,29 1,37 1,24 1,28 193 7,8 
Août 1,18 1,40 1,11 1,28 254 7,8 

Juillet 1,31 1,50 1,05 1,20 205 7,3 

Juin 1,11 1,45 0,99 1,32 545 8,0 

Mai 1,28 1,29 1,05 1,13 299 6,9 

Avril  1,54 1,63 1,15 1,28 241 7,8 

Mars 1,61 1,84 1,51 1,53 613 9,3 

Février 1,99 1,99 1,42 1,60 1 785 9,7 
Janvier 0,96 2,40 0,91 1,89 1 377 11,5 

2011       

Décembre 0,78 1,19 0,72 1,01 417 4,8 

Novembre 1,63 1,64 0,75 0,75 463 3,5 

Octobre 1,65 1,81 1,46 1,64 75 7,7 

Septembre 2,19 2,19 1,50 1,65 123 7,8 

Août 1,97 2,30 1,50 2,20 408 10,4 

Juillet 3,29 3,35 1,85 1,98 368 9,3 

Juin 3,23 3,71 3,04 3,29 339 15,5 
Mai 3,80 3,99 2,95 3,30 342 15,6 

Avril  4,39 4,60 3,80 4,05 185 19,1 

Mars 4,40 4,62 4,10 4,30 183 20,3 

Février 4,07 4,68 4,07 4,50 259 21,2 

Janvier 4,10 4,84 3,95 4,07 254 19,2 

2010       

Décembre 3,18 4,20 2,91 4,10 212 19,3 

Novembre 4,34 4,39 3,11 3,18 173 15,0 

Octobre 3,61 4,71 3,60 4,36 247 20,6 
Septembre 2,83 4,04 2,80 3,65 446 17,2 

Août 2,62 2,85 2,60 2,85 221 13,4 

Juillet 2,29 2,75 2,15 2,70 215 12,7 

Juin 2,09 2,44 1,95 2,29 141 10,8 

Mai 2,70 2,70 1,92 2,12 316 10,0 

Avril  2,30 2,90 2,30 2,66 419 12,5 

Mars 2,03 2,30 1,92 2,30 424 10,8 

Février 2,18 2,23 1,90 2,02 255 9,5 
Janvier 2,24 2,43 2,15 2,22 256 10,5 

        

Sources Euronext / Société 

 

Lôaction a cl¹turé à 2,27 euros le 31 décembre 2012 contre 1,01 euros le 31 décembre 2011. La capitalisation boursière est 

donc passée de 4,8 millions dôeuros au 31 décembre 2011 à 13,8 millions dôeuros au 31 d®cembre 2012. Au cours de 

lôexercice 2012, le cours de cl¹ture journalier de lôaction a ®t® pour le plus haut 2,40 euros, pour le plus bas 0,91 euro et en 

moyenne 1,44 euros. Le volume total des titres échangés en 2012 atteignait 9 048 267 actions et le volume de titres échangés 

par jour atteint une moyenne annuelle de 35 345. 
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Calendrier de communication financière de la société 
 

Pour lôexercice 2013 en cours, le calendrier prévisionnel de communication financière de la Société est le suivant : 
 

- Publication des résultats annuels 2012 :     26 mars 2013 

- Publication du chiffre dôaffaires et des r®sultats du 1er trimestre 2013 :  30 avril 2013 

- Assemblée générale des actionnaires :     27 juin 2013 

- Publication du chiffre dôaffaires et des r®sultats du 2ème trimestre 2013 :  26 juillet 2013 

- Publication des résultats semestriels au 30 juin 2013 :    30 août 2013 

- Publication du chiffre dôaffaires et des résultats du 3ème trimestre 2013 :  25 octobre 2013 

- Publication du chiffre dôaffaires et des r®sultats du 4ème trimestre 2013 :  28 janvier 2014 

- Publication des résultats annuels 2013 :     Mars 2014 

 

El®ments susceptibles dôavoir une influence en cas dôoffre publique 
 

Conform®ment ¨ lôarticle L.225-100-3 du Code de commerce, nous vous indiquons quôil existe des accords commerciaux 

conclus par la Société qui prendraient fin en cas de changement de contrôle de la Société, et qui ne peuvent être divulgués car 

une telle divulgation porterait gravement atteinte aux intérêts de la Société. 

 

 

12. Conventions vis®es ¨ lôarticle L.225-38 du Code de commerce 

Vos commissaires aux comptes ont été régulièrement informés de ces conventions qu'ils vous relatent dans leur rapport 

spécial. Nous vous demanderons, par conséquent, d'approuver les conventions visées à l'article L.225-38 et suivants du Code 

de commerce, ainsi que les conventions entre MEMSCAP S.A. et ses filiales, conclues ou dont la r®alisation sôest poursuivie 

au cours de lôexercice qui y sont mentionn®es et les conclusions dudit rapport. 

 

 

13. Rapport spécial du conseil dôadministration sur les options de souscription et dôachat 
dôactions 

 

Conformément aux dispositions de l'article L.225-184 du Code de commerce, votre conseil d'administration vous informe, 

dans son rapport spécial, des opérations réalisées en vertu des dispositions prévues aux articles L.225-177 à L.225-186 du 

Code du commerce concernant les opérations de souscription et d'achat d'actions. 

 

 

14. Rapport spécial du conseil dôadministration sur la r®alisation des op®rations de rachat 
dôactions 

 

Conformément aux dispositions de l'article L.225-209 du Code de commerce, votre conseil d'administration vous informe, 

dans son rapport sp®cial, des op®rations de rachat dôactions r®alis®es en vertu de lôautorisation donn®e par votre assembl®e 

générale annuelle du 28 juin 2012. 

 

 

15. Rapport complémentaire du conseil d'administration prévu à l'article L.225-129-5 du Code 
de commerce 

 

Néant. 

 

 

16. Modification des statuts 

 

En application des délégations de lôassembl®e g®n®rale extraordinaire en date du 21 d®cembre 2011, le conseil 

dôadministration a adopté les modifications des statuts suivantes : 

 

- Conseil dôadministration du 2 janvier 2012 (Modification de lôarticle 6 ainsi que l'annexe des statuts) 
 

"6. CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de 1.178.837,25 euros divisé en 4.715.349 actions de 0,25 euro de valeur nominale 

chacune, entièrement libérées et de même catégorie. Les modifications successives du capital social, les apports en nature ou 

en numéraire reçus par MEMSCAP et les conditions de leur rémunération sont rappelés en annexe aux présents statuts." 
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"Nouvel alinéa en annexe aux statuts : 

Le conseil d'administration du 2 janvier 2012 a constat® la r®duction de capital dôun montant de 8.251.860,75 euros par 

affectation ¨ due concurrence du compte "Prime dô®mission". La valeur nominale des actions a ®t® port®e ¨ 0,25 euro." 

 

- Conseil dôadministration du 7 f®vrier 2012 (Modification de lôarticle 6 ainsi que l'annexe des statuts) 
 

"6. CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de 1.517.752,75 euros divisé en 6.071.011 actions de 0,25 euro de valeur nominale 

chacune, entièrement libérées et de même catégorie. Les modifications successives du capital social, les apports en nature ou 

en numéraire reçus par MEMSCAP et les conditions de leur rémunération sont rappelés en annexe aux présents statuts." 
 

"Nouvel alinéa en annexe aux statuts : 

Le conseil d'administration du 7 février 2012 a constaté l'augmentation du capital social d'un montant nominal de 

338.915,50 euros par versement en numéraire et émission de 1.355.662 actions nouvelles. " 

 

 

17. Autorisations financières au conseil dôadministration 

 

Tableau récapitulatif des autorisations en cours de validité 
 

Assemblée générale du 20 juin 2011 

Délégation accordée 
Assemblée 

générale 
Montant / Limite  Utilisée 

    

Délégation de compétences donnée au conseil 

d'administration à l'effet de procéder à 
l'augmentation du capital social par émission 

dôactions et/ou de valeurs mobili¯res donnant acc¯s 

au capital de la société, par une offre au public ou 
par une offre visée au II de l'article L. 411-2 du 

Code Monétaire et Financier, sans droit préférentiel 

de souscription des actionnaires, le cas échéant avec 
un délai de priorité dans les conditions prévues aux 

articles L.225-129, L.225-129-2, L.225-135, L.225-

136, L.228-91 et L.228-92 du Code de commerce. 
(Durée de 26 mois à compter du 20 juin 2011) 

 

20 juin 2011 

 

10° résolution 

Montant maximal des actions émises ne 
pouvant dépasser le plus élevé de 2.000.000 

euros sôagissant du montant nominal de 

lôaugmentation de capital ou de 20.000.000 
euros sôagissant du montant global de 

lôaugmentation de capital (prime dô®mission 

incluse). 
Montant maximal des valeurs mobilières 

représentatives de créances sur la société ne 

pouvant pas dépasser le plafond de 20.000.000 
euros. 

Non 

    

Délégation de compétences donnée au conseil 
d'administration à l'effet de procéder à 

l'augmentation du capital social, soit par émission, 

avec maintien du droit préférentiel de souscription, 
d'actions ordinaires de la société, de bons et/ou de 

valeurs mobilières composées donnant accès, 

immédiatement ou à terme, au capital de la Société 
ou de toute société qui possède directement ou 

indirectement plus de la moitié de son capital ou 

dont elle possède directement ou indirectement plus 
de la moitié du capital, dans les conditions prévues 

aux articles L.225-129, L.225-129-2, L.228-91 et 

L.228-92 du Code de commerce, soit par 
incorporation de primes, réserves, bénéfices ou 

autres dans les conditions de lôarticle L.225-130 du 

Code de commerce. 
(Durée de 26 mois à compter du 20 juin 2011) 

 

20 juin 2011 
 

11° résolution 

Montant maximal des actions émises ne 

pouvant dépasser le plus élevé de 2.000.000 
euros sôagissant du montant nominal de 

lôaugmentation de capital ou de 20.000.000 

euros sôagissant du montant global de 
lôaugmentation de capital (prime dô®mission 

incluse). 

Montant maximal des valeurs mobilières 
représentatives de créances sur la société ne 

pouvant pas dépasser le plafond de 20.000.000 

euros. 

Oui ï Dans le cadre de 
lôaugmentation de 

capital avec maintien du 

droit préférentiel de 
souscription dôun 

montant de 1.152.313 

euros (Prime 
dô®mission incluse), 

finalisée le 7 février 

2012 (Cf. Section 1 du 
présent Rapport 

annuel). 

    

Autorisation donnée au conseil dôadministration, 

dans la limite de 10% du capital de la Société par an, 

¨ fixer le prix dô®mission des augmentations de 

capital réalisées sans droit préférentiel de 
souscription, dans les conditions de lôarticle L.225-

136 du Code de commerce. 

(Durée de 26 mois à compter du 20 juin 2011) 
 

20 juin 2011 

 

12° résolution 

Fixation du prix dô®mission des actions 

conform®ment ¨ lôarticle L. 225-136 1° du 

Code de commerce et ce, dans la limite du 
10 % du capital social par an. 

Prix dô®mission ne pouvant °tre inf®rieur à la 

moyenne pondérée des cours des trois 
dernières séances de bourse précédant sa 

fixation, éventuellement diminu®e dôune 

décote maximale de 30%. 

Non 
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D®l®gation donn®e au conseil dôadministration ¨ 

lôeffet de proc®der ¨ lôaugmentation de capital social 

par ®mission dôactions et/ou de valeurs mobili¯res 
donnant accès au capital de la Société en période 

dôoffre publique, pour autant que les augmentations 

de capital vis®es sôinscrivent dans le cours normal de 
lôactivit® de la Soci®t® et que leur mise en îuvre ne 

soit pas susceptible de faire ®chouer lôoffre publique, 

dans les conditions de lôarticle L.233-32 du Code de 
commerce. 

(Durée de 26 mois à compter du 20 juin 2011) 

 

20 juin 2011 

 
13° résolution 

Cf. Résolutions 11° à 12°. Non 

    

Délégation donn®e au conseil dôadministration pour 

lôattribution dôoptions de souscription et/ou dôachat 
dôactions de la soci®t® dans les conditions des 

articles L.225-177 et suivants du Code de 

commerce. 
(Durée de 38 mois à compter du 20 juin 2011) 

 

20 juin 2011 

 

14° résolution 

Nombre dôactions r®sultant des options de 

souscription ou dôachat dôactions ouvertes ou 

non encore levées ne pouvant être supérieur à 
10% du capital de la société, compte non tenu 

des ajustements susceptibles dô°tre op®r®s en 

vertu de la réglementation en vigueur. 

Oui - Dans le cadre de 

plans dôoptions 

approuvés par le conseil 
dôadministration du 25 

février 2011 et du 7 

février 2012 conduisant 
¨ lôattribution de 

60 000 stocks options. 

 

    

Autorisation donn®e au conseil dôadministration ¨ 

lôeffet dôattribuer des actions gratuites, existantes ou 
à créer, au profit de certains membres salariés du 

personnel, de catégories de salariés ou de 

mandataires sociaux, dans les conditions de lôarticle 
L.225-197-1 et suivants du Code de commerce. 

(Durée de 38 mois à compter du 20 juin 2011) 

 

20 juin 2011 
 

15° résolution 

Nombre total des actions pouvant être 

attribuées gratuitement en vertu de la présente 

autorisation ne pouvant pas excéder 5% du 
capital social. 

Oui - Dans le cadre 

dôun plan dôactions 

gratuites approuvé par 
le conseil 

dôadministration du 7 

février 2012 conduisant 
¨ lôattribution de 

50 000 actions 

gratuites. 
 

    

D®l®gation donn®e au conseil dôadministration ¨ 

lôeffet de proc®der ¨ lôaugmentation de capital social 

par ®mission dôactions, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires, 

r®serv®e aux adh®rents ¨ un plan dô®pargne de la 

Société, dans les conditions des articles  L.3332-18 
et suivants du Code du travail et L.225-138-1 du 

Code de commerce. 

 

20 juin 2011 

 

16° résolution 

Résolution rejetée par l'assemblée générale du 
20 juin 2011. 

Néant 

    

Délégation donnée au conseil dôadministration de 

réduire le capital par annulation d'actions. 

(Durée de 24 mois à compter du 20 juin 2011) 
 

20 juin 2011 
 

17° résolution 

Réduction autorisée dans la limite de 10% du 

capital social. 
Non 

 

 

Assemblée générale du 21 décembre 2011 

Délégation accordée 
Assemblée 

générale 
Montant / Limite  Utilisée 

    

Délégation donnée au conseil d'administration en 

vue de procéder à la réduction de capital par 

diminution de la valeur nominale de lôaction. 

(Durée de 12 mois à compter du 21 décembre 2011) 

21 décembre 

2011 

 

2° résolution 

Délégation de pouvoir au conseil 
dôadministration, avec facult® de 

subdélégation dans les conditions prévues par 

la loi, pour procéder à la réduction de capital 
telle quôapprouv®e par lôassembl®e g®n®rale 

extraordinaire du 21 décembre 2011, pour 

effectuer toute formalité prévue par l'article 

L.225-205 du Code de commerce, pour 

constater la réalisation définitive de cette 

réduction de capital, pour y sursoir le cas 
échant, pour procéder à l'affectation du 

montant de la réduction de capital au compte 

prime d'émission, pour modifier 
corr®lativement les statuts et, dôune mani¯re 

générale, pour faire tout ce qui est nécessaire à 

la réalisation de cette opération. 

Oui - Dans le cadre de 

la réduction du capital 

par diminution de la 

valeur nominale de 

lôaction finalis®e le 2 

janvier 2012. (Cf. 
Section 1 du présent 

Rapport annuel). 
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Assemblée générale du 28 juin 2012 

Délégation accordée 
Assemblée 

générale 
Montant / Limite  Utilisée 

    

Délégation donnée au conseil d'administration en 
vue de permettre à la société d'opérer sur ses propres 

actions. 

(Durée de 18 mois à compter du 28 juin 2012) 

28 juin 2012 

 
6° résolution 

Achat, cession et transfert par la société de ses 

propres actions représentant jusqu'à 10% du 

nombre des actions composants le capital 
social à quelque moment que ce soit, ou 

représentant jusqu'à 5% du nombre des actions 

composant le capital social à quelque moment 
que ce soit, s'il s'agit d'actions acquises en vue 

de leur conservation et de leur remise 

ultérieure en paiement ou en échange dans le 
cadre d'une opération de fusion , de scission 

ou d'apport. 

Oui - Dans le cadre d'un 

contrat de liquidité avec 
le CM CIC Securities. 

    

 

Renouvellement et délégation des autorisations financières 
 

Nous vous proposons de renouveler les d®l®gations suivantes accord®es au conseil dôadministration. Ces délégations sont en 

accord avec les pratiques habituelles et les recommandations en la matière en termes de montant, plafond et durée. 

 

 

Assemblée générale mixte du 27 juin  2013 

 

Sixième résolution (Autorisation ¨ donner en vue de permettre ¨ la soci®t® dôop®rer sur ses propres actions) -- L'assemblée 

générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris 

connaissance du rapport du conseil dôadministration et conform®ment aux dispositions des articles L.225-209 et suivants du 

Code de commerce et des articles du r¯glement g®n®ral de lôAutorit® des march®s financiers ou de toute disposition qui 

viendrait sôy substituer, autorise le conseil dôadministration, avec facult® de subd®l®gation dans les conditions prévues par la 

loi et par les statuts de la soci®t® ¨ proc®der ¨ lôachat, la cession et le transfert par la soci®t® de ses propres actions 

représentant jusqu'à 10% du nombre des actions composant le capital social à quelque moment que ce soit, ou représentant 

jusquô¨ 5% du nombre dôactions composant le capital social de la soci®t® ¨ quelque moment que ce soit, sôil sôagit dôactions 

acquises en vue de leur conservation et de leur remise ult®rieure en paiement ou en ®change dans le cadre dôune op®ration de 

fusion, de scission ou dôapport.  

-- L'acquisition, la cession ou le transfert de ces actions pourront être effectués en une ou plusieurs fois par tous moyens, en 

particulier par interventions sur le marché ou hors marché, y compris par transactions sur blocs de titres ou par l'utilisation 

d'instruments financiers dérivés, tels des options ou des bons, ou tout autre moyen permettant un transfert de propriété 

conditionnel à terme desdites actions, et à tout moment, dans le respect de la réglementation en vigueur, notamment en 

conformit® avec la r®glementation europ®enne et la r®glementation AMF relative aux rachats dôactions. Les actions pourront 

en outre faire l'objet de prêts, conformément aux dispositions des articles L.432-6 et suivants du Code monétaire et financier. 

La part du programme de rachat pouvant °tre effectu®e par transaction de blocs nôest pas limit®e ; 

-- Ces op®rations pourront intervenir ¨ tout moment, y compris en p®riode dôoffre publique, dans le respect de la 

réglementation en vigueur ; 

-- Le prix maximum dôachat est fix® ¨ 6,50 euros par action de 0,25 euro de nominal ; 

-- Le prix dôachat des actions sera ajust® par le conseil dôadministration en cas dôop®rations financi¯res sur la soci®t® dans les 

conditions prévues par la réglementation en vigueur ; 

-- En cas d'opérations sur le capital, notamment augmentation du capital par incorporation de réserves et attribution d'actions 

gratuites, ainsi qu'en cas de division ou de regroupement de titres, les prix indiqués ci-dessus seront ajustés par un coefficient 

multiplicateur égal au rapport entre le nombre de titres composant le capital avant l'opération et à ce nombre après 

l'opération ; 

-- Les acquisitions d'actions pourront être effectuées en vue de toute affectation permise à la société dans le cadre des 

recommandations et r¯glementations de lôAMF, soit : 

(i) de respecter les obligations de d®livrance dôactions contract®es ¨ lôoccasion (a) de lô®mission de titres de capital ou 

valeurs mobilières donnant accès au capital de la société, (b) de programmes et /ou décisions de consentir des 

options dôachat dôactions de la soci®t® aux salari®s et aux mandataires sociaux de la société et/ou de son groupe, et 

aux membres du « Technical Advisory Board è, ou de leur proposer dôacqu®rir des actions dans les conditions 

pr®vues par le Code du travail et le Code de commerce, (c) de lô®ventuelle attribution dôactions gratuites aux 

salariés et aux mandataires sociaux du groupe, (d) dôattributions dôactions de la soci®t® dans le cadre de la 

participation des salariés aux fruits de l'expansion de l'entreprise, (e) de tout autre engagement de ce type mettant à 

la charge de la soci®t® une obligation de d®livrance dôactions de la soci®t® ; 

(ii)  de conserver, céder ou généralement transférer les actions, en tout ou partie, notamment en procédant à des remises 

de titres ¨ titre de paiement ou dô®change dans le cadre d'®ventuelles op®rations de croissance externe dans le cadre 

de la réglementation boursière ; 

(iii)  dôacheter et/ou vendre des actions en fonction des situations de march®, dôassurer la liquidit® du march® de lôaction, 

de r®gulariser le cours de bourse de son action en application dôun contrat de liquidit® conforme à la charte de 
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déontologie reconnue par l'Autorité des marchés financiers et conclu avec un prestataire de services 

d'investissement ; 

(iv) de réduire le capital de la société en application de la seizième résolution de la présente assemblée générale, sous 

réserve de son adoption. 

 

L'assemblée donne tous pouvoirs au conseil d'administration, avec faculté de délégation, pour passer tous ordres, conclure 

tous accords, signer tous actes dôachat, de cession ou de transfert, tenir les registres d'achats et ventes d'actions, effectuer 

toutes formalités et toutes déclarations auprès des organismes et généralement faire le nécessaire dans le cadre de la mise en 

îuvre de la pr®sente autorisation. 

 

Cette autorisation est donnée pour une durée de 18 mois à compter du jour de la présente assemblée. Elle annule et remplace 

la précédente autorisation consentie par l'assemblée générale du 28 juin 2012. 

 

Neuvième résolution (Délégation de compétence donnée au conseil d'administration à l'effet de procéder à l'augmentation 

du capital social par ®mission dôactions et/ou de valeurs mobili¯res donnant acc¯s au capital de la soci®t®, par une offre au 

public ou par une offre visée au II de l'article L. 411-2 du Code monétaire et financier, sans droit préférentiel de souscription 

des actionnaires, le cas échéant avec un délai de priorité dans les conditions prévues aux articles L.225-129, L.225-129-2, 

L.225-135, L.225-136, L.228-91 et L.228-92 du Code de commerce) -- Statuant aux conditions de quorum et de majorité 

requises pour les assemblées extraordinaires, l'assemblée générale, connaissance prise du rapport du conseil d'administration 

et du rapport spécial des commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions légales et réglementaires régissant les 

sociétés commerciales : 

 

1°) délègue au conseil d'administration en application des dispositions des articles L.225-129, L.225-129-2, L.225-135, 

L.228-91 et L.228-92 du Code de commerce sa compétence à l'effet de procéder sur ses seules délibérations, à l'augmentation 

du capital social, en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu'il appréciera, soit en euros, soit en monnaies 

étrangères ou en toute autre unité de compte établie par référence à un ensemble de monnaies sur le marché français et/ou sur 

le marché international, par une offre au public ou par une offre visée au II de l'article L.411-2 du Code monétaire et 

financier, par émission d'actions ordinaires, de bons, et/ou de valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, à 

tout moment ou à date fixe, à des actions de la société, par souscription, conversion, échange, remboursement, présentation 

d'un bon ou de toute autre manière, et dont la souscription pourrait être opérée soit en numéraire soit par compensation de 

créances, étant précisé que ces titres pourront être émis à l'effet de rémunérer des titres qui seraient apportés à la société dans 

le cadre d'une offre publique d'échange sur des actions répondant aux conditions fixées dans la douzième résolution ; 

 

2°) fixe à 26 mois à compter de la présente assemblée générale la durée de validité de la présente délégation ; 

 

3°) décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres émis en vertu de la présente 

d®l®gation, en laissant au conseil la facult®, sôil le juge opportun, de conf®rer aux actionnaires, en cas d'offre au public et pour 

tout ou partie dôune ®mission effectuée, une priorité de souscription ne donnant pas lieu à la création de droits négociables 

pendant un d®lai quôil d®terminera et dont la dur®e ne saurait °tre inf®rieure ¨ celle pr®vue par la loi et de d®finir les 

caractéristiques de ce droit de priorité et notamment de décider de limiter le nombre de titres auxquels il donnera droit pour 

chaque ordre de souscription ®mis. A ce titre, et en application de lôarticle R. 225-131 du Code de commerce, la durée 

minimale du délai de priorité sera de trois jours de bourse ; 

 

4°) fixe comme suit le montant maximal des actions qui pourraient être décidées par le conseil d'administration en vertu de la 

présente délégation de compétences : 

(a) le montant maximal des actions qui pourront être émises, ne pourra pas dépasser le plus élevé de 700 000 euros s'agissant 

du montant nominal de l'augmentation de capital ou de 10 000 000 euros s'agissant du montant global de l'augmentation de 

capital (prime d'émission incluse), ou la contre-valeur de ces montants majorés, le cas échéant, du montant de l'augmentation 

de capital (en nominal ou prime d'émission incluse suivant le cas) résultant de l'émission d'actions éventuellement à réaliser 

pour préserver les droits des titulaires de ces titres conformément à la loi ; 

(b) le montant maximal des valeurs mobilières représentatives de créances sur la société pouvant ainsi être émises ne pourra 

pas dépasser le plafond de 10 000 000 euros ou la contre-valeur de ce montant ; 

(c) en tout état de cause, les émissions de titres réalisées en application d'une offre visée au II de l'article L.411-2 du Code 

monétaire et financier sont limitées conformément au 3° de l'article L.225-136 du Code de commerce. 

 

5°) prend acte et décide, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs des 

titres émis, renonciation expresse de chacun des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux titres auxquels les 

valeurs mobilières émises donneront droit ; 

 

6°) décide que la somme revenant, ou devant revenir, à la société pour chacune des actions ou valeurs mobilières donnant 

acc¯s au capital ®mises ou ¨ ®mettre dans le cadre de la d®l®gation susvis®e, apr¯s prise en compte, en cas dô®mission de bons 

de souscription autonomes ou dôattribution dôactions, du prix dô®mission desdits bons, sera au moins ®gale, en application des 

dispositions de lôarticle R.225-119 du Code de commerce, (a) à la moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de 

bourse précédant sa fixation éventuellement diminuée dôune d®cote maximale de 5 % ou (b) à la valeur minimale fixée par 

les dispositions légales et réglementaires applicables au moment où il est fait usage de la présente délégation, si elle est 

différente ; 
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7°) décide que si les souscriptions, y compris, le cas ®ch®ant, celles des actionnaires, nôont pas absorb® la totalit® de 

lô®mission, le conseil dôadministration pourra limiter le montant de lôop®ration au montant des souscriptions reues sous la 

condition que celui-ci atteigne au moins les trois quarts (75%) de lô®mission initialement d®cid®e ; 

 

8°) décide que le conseil d'administration aura tous pouvoirs avec faculté de subdélégation au président directeur général, 

pour mettre en îuvre cette d®l®gation, dans les conditions fix®es par la loi et notamment pour : 

(a) déterminer les conditions de la ou des émission(s) ; 

(b) déterminer le nombre d'actions, de bons et/ou de valeurs mobilières composées à émettre, leur prix d'émission ainsi que le 

montant de la prime dont la libération pourrait, le cas échéant, être demandée au moment de l'émission ; 

(c) déterminer les dates les prix, les montants et modalités d'émission, ainsi que la nature, la forme et la caractéristique des 

titres à créer ; 

(d) déterminer le mode de libération des actions et/ou des titres émis et le cas échéant les conditions de leur rachat ou 

échange ; 

(e) fixer, s'il y a lieu, les modalités d'exercice des droits attachés aux actions, et/ou valeurs mobilières, et /ou aux titres émis 

ou à émettre et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront 

jouissance, ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de la ou des émission(s) ; 

(f) fixer les modalités selon lesquelles la société aura, le cas échéant, la faculté d'acheter ou d'échanger en bourse, à tout 

moment ou pendant des périodes déterminées, les titres émis ou à émettre ; 

(g) décider que le solde de l'émission qui n'aurait pas pu être souscrit sera réparti à sa diligence, totalement ou partiellement, 

ou que le montant de l'émission sera limité au montant des souscriptions reçues, étant précisé que le conseil d'administration 

pourra utiliser, dans l'ordre qu'il jugera bon, les facultés ci-dessus ou l'une d'entre elles seulement ; 

(h) plus particulièrement, en cas d'émission de titres à l'effet de rémunérer des actions apportées dans le cadre d'une offre 

publique d'échange : 

(i) arrêter la liste des titres apportés à l'échange ; 

(ii)  fixer les conditions d'émission, la parité d'échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la soulte en espèces à 

verser ; 

(iii)  déterminer les modalités d'émission dans le cadre, soit d'une offre publique d'échange, d'une offre alternative d'achat 

où d'échange, soit d'une offre publique d'achat ou d'échange à titre principal, assortie d'une offre publique d'échange ou 

offre publique d'achat à titre particulier ; 

(iv) effectuer toutes formalités utiles à l'émission et au service financier de ces titres émis en vertu de cette délégation 

ainsi qu'à l'exercice des droits qui y sont attachés, constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder 

aux modifications corrélatives des statuts ; 

(i) suspendre le cas ®ch®ant lôexercice des droits dôattribution ou de souscription dôactions attach®s aux valeurs mobili¯res 

émises pendant un délai qui ne pourra excéder trois mois ; 

(j) proc®der ¨ tous ajustements afin de prendre en compte lôincidence dôop®rations sur le capital de la soci®t®, notamment en 

cas de modification de la valeur nominale de lôaction, dôaugmentation de capital par incorporation de r®serves, dôattribution 

gratuite dôactions, de division ou de regroupement de titres, de distribution de r®serves ou de tous autres actifs, 

dôamortissement du capital, ou de toute autre op®ration portant sur les capitaux propres ; 

(k) fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires des valeurs 

mobili¯res donnant acc¯s au capital social conform®ment aux dispositions l®gales et r®glementaires ainsi quôaux stipulations 

contractuelles, notamment en application des articles L.228-99 et suivants du Code de commerce ; 

(l) proc®der, ¨ la suite de lô®mission par lôune des soci®t®s dont la soci®t® d®tiendrait directement ou indirectement plus de la 

moiti® du capital social, avec lôaccord de la société, de toute valeur mobilière donnant accès, immédiatement ou à terme, par 

conversion, ®change, remboursement, pr®sentation dôun bon, combinaison de ces moyens ou de toute autre mani¯re, ¨ 

lôattribution, ¨ tout moment ou ¨ date fixe, dôactions qui, ¨ cet effet, seraient ®mises en repr®sentation dôune quotit® du capital 

social de la société ; 

(m) proc®der, le cas ®ch®ant, ¨ toute imputation sur la ou les primes dô®mission et notamment celle des frais entra´n®s par la 

réalisation des émissions ; 

(n) en cas dô®mission de valeurs mobili¯res repr®sentatives de cr®ance donnant acc¯s au capital de la soci®t®, le conseil 

dôadministration aura tous pouvoirs, avec facult® de subd®l®gation au pr®sident directeur g®n®ral  dans les conditions fix®es 

par la loi, notamment pour d®cider de leur caract¯re subordonn® ou non, pour fixer leur taux dôint®r°t et leur devise, leur 

durée, le cas échéant, indéterminée, le prix de remboursement fixe ou variable avec ou sans prime, les modalités 

dôamortissement en fonction des conditions du marché et les conditions dans lesquelles ces titres donneront droit à des 

actions de la soci®t® et leurs autres modalit®s dô®mission (y compris le fait de leur conf®rer des garanties ou des s¾ret®s) et 

dôamortissement ; le conseil dôadministration pourra également modifier, pendant la durée de vie des valeurs mobilières 

concernées, les modalités visées ci-dessus, dans le respect des formalités applicables ; 

(o) constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives des statuts et à toutes 

formalités nécessaires ; 

(p) dôune mani¯re g®n®rale, modifier les statuts et passer toute convention, notamment pour parvenir ¨ la bonne fin des 

émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalit®s utiles ¨ lô®mission, ¨ la n®gociation et ¨ 

lôadmission des actions ou valeurs mobili¯res donnant acc¯s au capital de la soci®t® aux n®gociations sur lôEurolist 

dôEuronext Paris et ¨ la cotation et au service financier des titres ®mis en vertu de la pr®sente d®l®gation ainsi quô¨ lôexercice 

des droits qui y sont attachés ; 

 

9°) d®cide que la pr®sente d®l®gation pourra °tre utilis®e ¨ lôeffet de proc®der ¨ lô®mission dôactions de la soci®t® ainsi que de 

toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la soci®t® sur les titres de la soci®t® ou dôune autre soci®t® ¨ 
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lôeffet de r®mun®rer des titres apport®s ¨ une offre publique dô®change dans les conditions et selon les modalit®s pr®vues par 

lôarticle L.225-148 du Code de commerce ; 

 

10°) décide que la pr®sente d®l®gation, pourra °tre utilis®e ¨ lôeffet de proc®der ¨ lô®mission dôactions de la soci®t®, ainsi que 

de toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la société, dans la limite de 10% du capital social, en vue de 

rémunérer des apports en nature consentis à la société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès 

au capital, lorsque les dispositions de lôarticle L.225-148 du Code de commerce ne sont pas applicables ; 

 

11°) prend acte du fait que dans lôhypoth¯se o½ le conseil dôadministration viendrait ¨ utiliser la pr®sente d®l®gation, celui-ci 

rendrait compte ¨ lôassembl®e g®n®rale ordinaire suivante, conform®ment ¨ lôarticle L.225-129-5 du Code de commerce, de 

lôutilisation faite des d®l®gations conférées dans la présente résolution ; 

 

12°) prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation prive d'effet, à hauteur, le cas échéant, de la partie non 

encore utilisée, toute délégation antérieure relative à l'émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription, de 

titres donnant accès, immédiat ou à terme, à une quotité du capital social de la société dont celle consentie par les actionnaires 

réunis en assemblée générale le 20 juin 2011 ; 

 

13°) donne comp®tence au conseil dôadministration pour augmenter, sur ses seules d®cisions, le nombre dôactions, titres ou 

valeurs mobili¯res ¨ ®mettre en cas dôaugmentation du capital social de la Soci®t® en application de la pr®sente d®l®gation, 

dans les 30 jours de la clôture de la souscription de lô®mission initiale, dans la limite de 15% de lô®mission initiale et au 

m°me prix que celui retenu pour lô®mission initiale, conform®ment aux dispositions de l'article L.225-135-1 et de lôarticle 

R.225-118 du Code de commerce. 

 

Dixième résolution (Délégation de compétences donnée au conseil d'administration à l'effet de procéder à l'augmentation du 

capital social, soit par émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription, d'actions ordinaires de la société, de 

bons et/ou de valeurs mobilières composées donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital de la Société ou de toute 

société qui possède directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle possède directement ou 

indirectement plus de la moitié du capital, dans les conditions prévues aux articles L.225-129, L.225-129-2, L.228-91 et 

L.228-92 du Code de commerce, soit par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres dans les conditions de 

lôarticle L.225-130 du Code de commerce) -- Statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

extraordinaires, l'assemblée générale, connaissance prise du rapport du conseil d'administration et du rapport spécial des 

commissaires au comptes, et conformément aux dispositions légales et réglementaires régissant les sociétés commerciales : 

 

1°) délègue au conseil d'administration sa compétence à l'effet de procéder, sur ses seules délibérations à l'augmentation du 

capital social, en une ou plusieurs fois, avec ou sans prime, dans la proportion et aux époques qu'il appréciera, soit en euros, 

soit en monnaies étrangères ou en toute autre unité de compte établie par référence à un ensemble de monnaies sur le marché 

français et/ou sur le marché international : 

(a) par émission d'actions ordinaires, de bons, et/ou de valeurs mobilières ouvrant droit, immédiatement ou à terme, à tout 

moment ou à date fixe, à des actions de la société, que ce soit par souscription, conversion, échange, remboursement, 

présentation d'un bon ou de toute autre manière et dont la souscription pourrait être opérée soit en numéraire soit par 

compensation de créances ; 

(b) et/ou par incorporation au capital de primes, réserves, bénéfices ou autres dont la capitalisation serait légalement et 

statutairement possible, et attribution d'actions gratuites ou élévation de la valeur nominale des actions existantes ; 

 

2°) fixe à 26 mois à compter de la présente assemblée générale la durée de validité de la présente délégation ; 
 

3°) fixe comme suit le montant de la présente délégation de compétences : 

(a) en cas d'augmentation de capital réalisée dans le cadre des émissions visées au 1 a) ci-dessus : 

(i) le montant maximal des actions qui pourront être émises, ne pourra pas dépasser le plus élevé de 700 000 euros 

s'agissant du montant nominal de l'augmentation de capital ou de 10 000 000 euros s'agissant du montant global de 

l'augmentation de capital (prime d'émission incluse), ou la contre-valeur de ces montants majorés, le cas échéant, du 

montant de l'augmentation de capital (en nominal ou prime d'émission incluse suivant le cas) résultant de l'émission 

d'actions éventuellement à réaliser pour préserver les droits des titulaires de ces titres conformément à la loi ; 

(ii)  le montant maximal des valeurs mobilières représentatives de créances sur la société pouvant ainsi être émises ne 

pourra pas dépasser le plafond de 10 000 000 euros ou la contre-valeur de ce montant,  

(b) en cas d'incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres, le montant nominal maximal d'augmentation de capital qui 

pourrait en résulter, ne pourra pas dépasser le montant global des sommes pouvant être incorporées, étant précisé que le 

montant de ces augmentations de capital s'ajoutera au montant du plafond fixé ci-dessus ; 

 

4°) en cas d'usage par le conseil d'administration de la présente délégation de compétences, dans le cadre des émissions 

visées au 1 (a) ci-dessus : 

(a) décide que la ou les émissions seront réservées par préférence aux actionnaires qui pourront souscrire à titre irréductible ; 

(b) confère au conseil d'administration la faculté d'accorder aux actionnaires le droit de souscrire à titre réductible un nombre 

de titres supérieur à celui qu'ils pourront souscrire à titre irréductible, proportionnellement aux droits de souscription dont ils 

disposent et, en tout état de cause, dans la limite de leur demande ; 
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(c) décide que, si les souscriptions à titre irréductible, et le cas échéant, à titre réductible, n'ont pas absorbé la totalité de 

l'émission effectuée, le conseil d'administration pourra utiliser, dans les conditions prévues par la loi et dans l'ordre qu'il 

déterminera, l'une et/ou l'autre des facultés ci-après : 

(i) limiter l'augmentation de capital au montant des souscriptions sous la condition que celui-ci atteigne les trois-quarts au 

moins de l'augmentation décidée ; 

(ii)  répartir librement tout ou partie des titres émis, non souscrits ; 

(iii)  offrir au public, sur le marché, tout ou partie des titres émis non souscrits. 

d) décide que toute émission de bons de souscription d'actions de la société pourra faire l'objet, soit d'une offre de 

souscription dans les conditions prévues ci-dessus, soit d'une attribution gratuite aux propriétaires des actions anciennes ; 

e) prend acte et décide, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs des 

titres émis, la renonciation expresse à leur droit préférentiel de souscription aux titres auxquels les valeurs mobilières donnant 

accès au capital émises donneront droit ; 

 

5°) décide que le conseil d'administration aura tous pouvoirs avec faculté de subdélégation au Président directeur général, 

pour mettre en îuvre cette d®l®gation, dans les conditions fix®es par la loi et notamment pour arr°ter les conditions de la ou 

des augmentation(s) de capital et/ou de la ou des émission(s),  dans les conditions suivantes : 

(a) Pour toute émission d'actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital visée au 1 (a) ci-dessus : 

(i) déterminer le nombre d'actions, de bons et/ou de valeurs mobilières composées à émettre, leur prix d'émission ainsi 

que le montant de la prime dont la libération pourrait, le cas échéant, être demandée au moment de l'émission ; 

(ii)  déterminer les dates et modalités d'émission, la nature et la forme des titres à créer ; 

(iii)  déterminer le mode de libération des actions et/ou des titres émis ; 

(iv) fixer, s'il y a lieu, les modalités d'exercice des droits attachés aux titres émis ou à émettre et, notamment, arrêter la 

date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles et/ou des titres porteront jouissance, ainsi que toutes 

les autres conditions et modalités de réalisation de la ou des émission(s) ; 

(v) fixer les modalités selon lesquelles la société aura, le cas échéant, la faculté d'acheter ou d'échanger en bourse, à tout 

moment ou pendant des périodes déterminées, les titres émis ou à émettre ; 

(vi) fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires des valeurs 

mobilières ouvrant droit à terme à des actions de la société et ce, conformément aux dispositions légales et 

réglementaires ; 

(vii)  à sa seule initiative, imputer les frais de la ou des augmentation(s) de capital sur le montant des primes qui y seraient 

afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital 

après chaque augmentation. 

(b) Pour toute incorporation au capital de primes, réserves, bénéfices ou autres visée au 1(b) ci-dessus : 

(i) fixer le montant et la nature des sommes à incorporer au capital ; 

(ii)  fixer le nombre d'actions à émettre ou le montant dont le nominal des actions composant le capital social sera 

augmenté ; 

(iii)  arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance ou celle à laquelle 

l'élévation du nominal prendra effet ; 

(iv) décider, le cas échéant, et par dérogation aux dispositions de l'article L.225-130 du Code de commerce, que les droits 

formant rompus ne seront pas négociables et que les actions correspondantes seront vendues, les sommes provenant de la 

vente étant allouées aux titulaires des droits au plus tard 30 jours après la date d'inscription à leur compte du nombre 

entier d'actions attribuées ; 

(v) d'une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin de la ou des émission(s) 

envisagée(s), prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l'émission et au service financier des titres 

émis en vertu de cette délégation ainsi qu'à l'exercice des droits qui y sont attachés ; constater la réalisation de chaque 

augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives des statuts ; 

 

6°) prend acte que la présente délégation prive d'effet, à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée, toute 

délégation antérieure relative à l'émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription, de titres donnant accès 

immédiat ou à terme à une quotité du capital social de la société ou à l'incorporation au capital de primes, réserves, bénéfices 

ou autres dont celle consentie par les actionnaires réunis en assemblée générale le 20 juin 2011 ; 

 

7Á) donne comp®tence au conseil dôadministration pour augmenter, sur ses seules d®cisions, le nombre dôactions, titres ou 

valeurs mobili¯res ¨ ®mettre en cas dôaugmentation du capital social de la Société en application de la présente délégation, 

dans les 30 jours de la cl¹ture de la souscription de lô®mission initiale, dans la limite de 15 % de lô®mission initiale et au 

m°me prix que celui retenu pour lô®mission initiale, conformément aux dispositions de l'article L.225-135-1 et de lôarticle 

R.225-118 du Code de commerce. 

 

Onzième résolution (Autorisation donn®e au conseil dôadministration, dans la limite de 10% du capital de la Soci®t® par an, 

¨ fixer le prix dô®mission des augmentations de capital réalisées sans droit préférentiel de souscription, dans les conditions 

de lôarticle L.225-136 du Code de commerce) -- Lôassembl®e g®n®rale, apr¯s avoir pris connaissance du rapport du conseil 

dôadministration et du rapport sp®cial des commissaires aux comptes, autorise le conseil dôadministration pour, 

conform®ment ¨ lôarticle L.225-136 1° du Code de commerce, sur ses seules délibérations, et ce, dans la limite du 10% du 

capital social par an, fixer le prix dô®mission des actions qui ne pourra toutefois °tre inf®rieur ¨ la moyenne pond®r®e des 

cours des trois dernières séances de bourse précédant sa fixation, éventuellement diminu®e dôune d®cote maximale de 30%. 
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Lôassembl®e g®n®rale prend acte que dans ce cas, le conseil dôadministration devra ®tablir un rapport compl®mentaire, certifié 

par les commissaires aux comptes, d®crivant les conditions d®finitives de lôop®ration et donnant des ®l®ments dôappr®ciation 

de lôincidence effective sur la situation de lôactionnaire. Lôassembl®e g®n®rale donne tous pouvoirs au conseil 

dôadministration, avec facult® de subd®l®guer, pour proc®der ¨ ces ®missions suivant les modalit®s quôil arr°tera. 

 

Cette autorisation est consentie pour une durée de 26 mois à compter de la présente assemblée générale. Elle prive d'effet 

l'autorisation de même nature consentie par l'assemblée générale du 20 juin 2011. 

 

Douzième résolution (Délégation donn®e au conseil dôadministration ¨ lôeffet de proc®der ¨ lôaugmentation de capital social 

par ®mission dôactions et/ou de valeurs mobili¯res donnant acc¯s au capital de la soci®t® en p®riode dôoffre publique, pour 

autant que les augmentations de capital vis®es sôinscrivent dans le cours normal de lôactivit® de la Soci®t® et que leur mise 

en îuvre ne soit pas susceptible de faire ®chouer lôoffre publique, dans les conditions de lôarticle L.233-32 du Code de 

commerce) -- Lôassembl®e g®n®rale, conform®ment aux dispositions de lôarticle L.233-32 du Code de commerce, 

connaissance prise du rapport du conseil dôadministration, d®cide que les d®l®gations et autorisations consenties par 

lôassembl®e g®n®rale r®unie ce jour, sont maintenues en cas dôoffre publique dôachat ou dô®change pour autant que les 

augmentations de capital vis®es sôinscrivent dans le cours normal des activit®s de la Soci®t® et que leur mise en îuvre ne soit 

pas susceptible de faire ®chouer lôoffre publique concern®e. 

 

Treizième résolution (Délégation donn®e au conseil dôadministration pour lôattribution dôoptions de souscription et/ou 

dôachat dôactions de la soci®t® dans les conditions des articles L.225-177 et suivants du Code de commerce) -- Lôassembl®e 

générale extraordinaire des actionnaires, connaissance prise du rapport du conseil dôadministration et du rapport sp®cial des 

commissaires aux comptes : 

1°) donne comp®tence au conseil dôadministration, dans le cadre de lôarticle L.225-177 et suivants du Code de commerce, 

pour consentir, en une ou plusieurs fois, au profit des bénéficiaires ci-après indiqués, des options donnant droit à la 

souscription ou ¨ lôachat dôactions ordinaires de la soci®t® ; 

2°) d®cide que les b®n®ficiaires de ces options seront les salari®s, ou certains dôentre eux, et les mandataires sociaux tels que 

définis par la loi, tant de la société que des sociétés qui lui sont liées directement ou indirectement dans les conditions de 

lôarticle L.225-180 du Code de commerce ; 

3°) décide que les options attribuées seront soumises aux termes et conditions stipul®s dans le plan dôoption dont le r¯glement 

sera fix® par le conseil dôadministration ; 

4°) rappelle quôil ne pourra °tre consenti dôoptions de souscription ou dôachat dôactions aux salari®s et aux mandataires 

sociaux possédant individuellement plus de 10% du capital social ; 

5°) d®cide que le nombre dôactions r®sultant des options de souscription ou dôachat dôactions ouvertes ou non encore lev®es 

ne pourra être supérieur à 10% du capital de la société, compte non tenu des ajustements susceptibles dô°tre op®r®s en vertu 

de la réglementation en vigueur ; 

6°) d®cide que lôautorisation est donn®e pour une dur®e de trente-huit (38) mois à compter du jour de la présente assemblée et 

que les options pourront être exercées pendant une période ne dépassant pas 10 ans à compter du jour où elles auront été 

consenties ; 

7°) rappelle quôen application des dispositions de lôarticle L.225-178 du Code de commerce, la présente autorisation emporte, 

au profit des bénéficiaires des options, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscriptions aux 

actions qui seraient ®mises au fur et ¨ mesure des lev®es dôoptions, et sera ex®cut®e dans les conditions et selon les modalités 

prévues par la loi et la réglementation en vigueur ; 

8°) rappelle au conseil dôadministration quôen application des dispositions de lôarticle L.225-117 du Code de commerce, 

aucune action ne pourra être consentie (i) dans le délai de dix séances de bourse précédant ou suivant la date à laquelle les 

comptes consolidés, ou à défaut les comptes annuels sont rendus publics et (ii) dans le délai compris entre la date à laquelle 

les organes sociaux de la soci®t® ont connaissance dôune information qui, si elle ®tait rendue publique, pourrait avoir une 

incidence significative sur le cours de bourse des titres de la société, et la date postérieure de dix séances de bourse à celle où 

cette information est rendue publique ; 

9°) d®cide que le prix dôexercice des options de souscription dôactions sera d®termin® le jour où les options seront consenties 

par le conseil dôadministration et sera au moins ®gal, pour les actions nouvelles, ¨ 80% de la moyenne des cours cot®s de 

lôaction de la soci®t® sur lôEurolist dôEuronext Paris aux 20 s®ances de bourse pr®c®dant le jour de la décision de consentir les 

options, aucune option ne pouvant être consentie moins de vingt séances de bourse après le détachement des actions donnant 

droit à un dividende ou à une augmentation de capital ; 

10°) décide que le prix de souscription des options, tel que déterminé ci-dessus, ne pourra être modifié sauf si, pendant la 

période durant laquelle les options pourront être exercées, la société vient à réaliser une des opérations financières ou sur 

titres vis®es ¨ lôarticle L.225-177 alinéa 4 du Code de commerce et aux articles R.225-137 et suivants du Code de Commerce. 

Dans ce cas, le conseil dôadministration proc®dera, dans les conditions l®gales et r®glementaires, ¨ un ajustement du prix et 

du nombre dôactions pouvant °tre acquises ou souscrites, selon le cas, par exercice des options, pour tenir compte de 

lôincidence de lôop®ration pr®vue ; 

11°) d®cide que le prix dôexercice des options dôachat dôactions ne pourra °tre inf®rieur ¨ 80% du prix moyen dôachat des 

actions détenues par la société au titre de lôarticle L.225-208 du Code de commerce et, de tout autre programme de rachat 

dôactions qui existerait ou viendrait ¨ exister ; 

12°) donne tous pouvoirs au conseil dôadministration, avec facult® de d®l®gation ou de subd®l®gation au pr®sident directeur 

général, dans les conditions légales et réglementaires, pour déterminer toutes les modalités des options, notamment : 

(i) fixer les conditions dans lesquelles seront consenties les options, ces conditions pouvant comporter les clauses 

dôinterdiction de revente imm®diate de tout ou partie des actions ; 
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(ii)  arrêter des catégories et la liste des bénéficiaires des options tels que prévus ci-dessus, ainsi que les quantités 

dôactions sur lesquelles elles porteront ; 

(iii)  adapter les conditions applicables à des bénéficiaires soumis à des régimes juridiques ou fiscaux étrangers afin de les 

rendre conformes aux dispositions des r®gimes concern®s et dôassurer le meilleur traitement possible pour le b®n®ficiaire ; 

(iv) fixer lô®poque ou les ®poques auxquelles les options pourront être ouvertes et levées ; 

(v) décider les conditions dans lesquelles le prix et le nombre des actions pourront être ajustés dans les différentes 

hypothèses prévues aux articles R.225-137 et R225-142 du Code de commerce ; 

(vi) suspendre temporairement et pour un d®lai maximum de 3 mois lôexercice des options en cas dôop®rations 

financières. 

 

Cette délégation annule et remplace la précédente délégation consentie par l'assemblée générale du 20 juin 2011. 

 

Quatorzième résolution (Autorisation donn®e au conseil dôadministration ¨ lôeffet dôattribuer des actions gratuites, 

existantes ou à créer, au profit de certains membres salariés du personnel, de catégories de salariés ou de mandataires 

sociaux, dans les conditions de lôarticle L.225-197-1 et suivants du Code de commerce) -- Lôassembl®e g®n®rale, apr¯s avoir 

pris connaissance du rapport du conseil dôadministration et du rapport sp®cial des commissaires aux comptes, conform®ment 

aux articles L.225-197-1 et suivants du Code de commerce : 

- donne comp®tence au conseil dôadministration pour proc®der, en une ou plusieurs fois, ¨ des attributions, ¨ son choix, soit 

dôactions gratuites existantes de la soci®t® provenant dôachats effectu®s par elle, soit dôactions gratuites ¨ ®mettre, au profit 

des membres du personnel salarié et des mandataires sociaux de la société ; 

- décide que le nombre total des actions pouvant être attribuées gratuitement en vertu de la présente autorisation ne pourra pas 

excéder 5 % du capital social ; 

- rappelle : 

(a) que lôattribution des actions ¨ leurs b®n®ficiaires ne sera d®finitive quôau terme dôune p®riode dôacquisition dôune dur®e 

minimale de deux ans et que la dur®e de lôobligation de conservation des actions par les b®n®ficiaires est fix®e ¨ deux ans 

minimum ¨ compter de la fin de la p®riode dôacquisition, et 

(b) que le conseil dôadministration aura la facult® dôaugmenter les dur®es de la p®riode dôacquisition et de lôobligation de 

conservation. 

- prend acte de ce que, sôagissant des actions gratuites ¨ ®mettre, la pr®sente d®cision emportera, ¨ lôissue de la p®riode 

dôacquisition, augmentation du capital de la soci®t® par incorporation de r®serves, b®n®fices ou primes dô®mission au profit 

des bénéficiaires desdites actions et renonciation corrélative des actionnaires au profit des bénéficiaires des attributions à la 

partie des réserves, bénéfices et primes ainsi incorporée ; 

- décide que la présente délégation est consentie pour une durée de trente-huit (38) mois, à compter de ce jour ; 

- rappelle que le conseil dôadministration ne peut attribuer dôactions gratuites aux salari®s et mandataires sociaux d®tenant 

chacun plus de 10% du capital de la société ; 

- rappelle au conseil dôadministration que conform®ment aux dispositions l®gales, ¨ lôissue de la p®riode dôobligation de 

conservation, les actions ne pourront pas être cédées : dans le délai de dix séances de bourse précédant et suivant la date à 

laquelle les comptes consolidés, ou à défaut les comptes annuels, sont rendus publics ; dans le délai compris entre la date à 

laquelle les organes sociaux de la soci®t® ont connaissance dôune information qui, si elle ®tait rendue publique, pourrait avoir 

une incidence significative sur le cours des titres de la société, et la date postérieure de dix séances de bourse à celle où cette 

information est rendue publique ; conf¯re tous pouvoirs au conseil dôadministration, avec facult® de subd®l®gation au 

président directeur général, dans les conditions prévues par la loi, pour :- d®terminer lôidentit® des b®n®ficiaires des 

attributions dôactions gratuites ainsi que les conditions et modalit®s et, le cas ®ch®ant, les crit¯res dôattribution des actions ;- 

mettre en îuvre la pr®sente autorisation, proc®der le cas ®ch®ant, ¨ lôeffet de pr®server les droits des b®n®ficiaires, aux 

ajustements du nombre dôactions attribu®es gratuitement en fonction des ®ventuelles op®rations sur le capital de la soci®t® ;- 

fixer en cas dôattribution dôactions ¨ ®mettre le montant et la nature des r®serves, b®n®fices et primes ¨ incorporer au capital 

et prendre généralement toutes les dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des attributions 

envisagées, constater la ou les augmentations de capital résultant de toute attribution réalisée par l'usage de la présente 

autorisation et modifier les statuts.  

 

Cette délégation annule et remplace la précédente délégation consentie par l'assemblée générale du 20 juin 2011. 

 

Quinzième résolution (D®l®gation donn®e au conseil dôadministration ¨ lôeffet de proc®der ¨ lôaugmentation de capital 

social par ®mission dôactions, avec suppression du droit pr®f®rentiel de souscription des actionnaires, r®serv®e aux 

adh®rents ¨ un plan dô®pargne de la Soci®té, dans les conditions des articles L.3332-18 et suivants du Code du travail et 

L.225-138-1 du Code de commerce) -- Statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

extraordinaires, l'assemblée générale, connaissance prise du rapport du conseil d'administration et du rapport spécial des 

commissaires aux comptes, dans le cadre des dispositions des articles L.3332-18 et suivants et suivants du Code du travail et 

conformément aux dispositions des articles L.225-138-1 et L.225-129-6 du Code de commerce : 

(i) donne comp®tence au conseil dôadministration, pour augmenter, en une ou plusieurs fois, sur ses seules d®cisions, le 
capital social de la soci®t®, ¨ concurrence dôun montant nominal de 100 000 euros, par ®missions dôactions ou dôautres 

valeurs mobilières donnant accès au capital de la société réservées aux salariés et anciens salariés (retraités et pré-retraités) 

adhérant à un plan d'épargne d'entreprise ou à un plan partenarial d'épargne salariale volontaire de la société, des sociétés et 

groupements qui lui sont liés au sens de l'article L.233-16 du Code de commerce, ou par l'incorporation au capital de 

réserves, bénéfices ou primes, et attribution gratuite d'actions auxdits salariés et anciens salariés (retraités et pré-retraités) ; 

(ii)  fixe à vingt-six (26) mois à compter de la date de la présente assemblée, la durée de la délégation ; 
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(iii)  d®cide de supprimer en faveur des adh®rents au plan dô®pargne d®finis au paragraphe pr®c®dent le droit pr®f®rentiel de 
souscription des actionnaires aux actions ou autres valeurs mobilières donnant accès au capital émis en application de la 

présente résolution ; 

(iv) décide, en application des articles L.3332-18 et suivants du Code du travail, de fixer la décote sur le prix à 20% (ou 30% 

pour les cas prévus par la loi) par rapport ¨ la moyenne des cours cot®s de lôaction de la soci®t® sur Eurolist dôEuronext Paris 

lors des 20 s®ances de bourse pr®c®dant le jour de la d®cision fixant la date dôouverture des souscriptions ; 

(v) autorise toutefois expressément le conseil dôadministration ¨ r®duire la d®cote susmentionn®e, sôil le juge opportun, afin 

de tenir compte, inter alia, des régimes juridiques, comptables, fiscaux et sociaux applicables aux bénéficiaires ; 

(vi) donne au conseil dôadministration tous pouvoirs, avec faculté de délégation ou de subdélégation, dans les conditions 

légales et réglementaires, pour : 

(a) mettre en îuvre la pr®sente autorisation, et notamment pour fixer les modalit®s et conditions des ®missions qui 

seront réalisées en vertu de la présente autorisation ; 

(b) fixer le prix de souscription des actions conformément aux dispositions des articles L.3332-18 et suivants du Code 

du travail, notamment lorsque les titres sont admis aux négociations sur un marché réglementé, le prix de cession 

étant fixé dôapr¯s les cours de bourse, le prix de souscription ne pouvant °tre inf®rieur au cours de bourse apr¯s 

d®duction dôune d®cote telle que pr®cis®e au (v) de la présente résolution ; 

(c) fixer le montant propos® ¨ la souscription et les dates dôouverture et de clôture des souscriptions, le prix, les dates 

de jouissance des titres émis, les modalités et les délais de libération des titres ; 

(d) demander leur admission ¨ la cotation en bourse sur Eurolist dôEuronext Paris ; 

(e) constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront effectivement 

souscrites ; 

(f) d®cider que les ®missions pourront °tre r®alis®es directement au profit des b®n®ficiaires ou par lôinterm®diaire 

dôorganismes de placements collectifs ; 

(g) accomplir, directement ou par mandataire, toutes opérations et formalités liées aux augmentations du capital social, 

apporter les modifications n®cessaires aux statuts et sur sa seule d®cision et, sôil le juge opportun ; 

(h) imputer le cas échéant les frais des augmentations de capital sur le montant des primes afférentes à ces émissions et 

prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après 

chaque augmentation ; 

(i) effectuer toutes les déclarations auprès de tous organismes, modifier les statuts de la Société, et faire tout ce qui 

serait autrement nécessaire ; 

(j) dôune mani¯re g®n®rale, passer toute convention notamment pour parvenir ¨ la bonne fin des ®missions envisag®es, 

prendre toutes mesures et effectuer toutes formalit®s utiles ¨ lô®mission, ¨ la n®gociation sur un march® r®glement®, 

¨ la cotation et au service financier des titres ®mis en vertu de la pr®sente d®l®gation ainsi quô¨ lôexercice des droits 

qui y sont attachés. 

 

Seizième résolution (Autorisation à donner au conseil dôadministration de r®duire le capital par annulation dôactions) --

 Lôassembl®e g®n®rale, statuant aux conditions de quorum et de majorit® des assembl®es g®n®rales extraordinaires, 

connaissance prise du rapport du conseil dôadministration et du rapport spécial des commissaires aux comptes établi 

conform®ment aux dispositions de lôarticle L.225-209 du Code de commerce, autorise le conseil dôadministration, avec 

faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, à réduire le capital social, en une ou plusieurs fois, par voie 

dôannulation de tout ou partie des actions de la soci®t® quôelle pourrait acqu®rir dans le cadre de toute autorisation, pr®sente 

ou future, donn®e par lôassembl®e g®n®rale ordinaire des actionnaires dans le cadre de lôarticle L.225-209 précité, et ce, dans 

la limite de 10% du capital, et en conformité avec toutes autres dispositions légales et réglementaires applicables. 

 

Cette autorisation est valable pour une période de vingt-quatre mois à compter de la présente assemblée. Elle prive d'effet 

toute autorisation antérieure de même nature, dont celle consentie par les actionnaires réunis en assemblée générale le 20 juin 

2011. 

 

Lôassembl®e g®n®rale conf¯re tous pouvoirs au conseil dôadministration avec facult® de subdélégation dans les conditions 

pr®vues par la loi, pour proc®der ¨ cette ou ces r®ductions de capital et ¨ la modification corr®lative des statuts et, dôune 

manière générale, faire tout ce qui est nécessaire. 

 

 

 

Nous vous invitons à adopter les résolutions qui vont être soumises à votre vote et vous remercions de la confiance que vous 

nous témoignez. 

 

 

 

Le conseil dôadministration 
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TABLEAU DES RESULTATS DES CINQ DERNIERS EXERCICES DE LA SOCIETE 

Exercice clos le 31 décembre 2012 
 

Au présent rapport est joint, conformément aux dispositions de l'article 148 du décret du 23 mars 1967, le tableau faisant 

apparaître les résultats de la Société au cours de chacun des cinq derniers exercices. 

 

(En milliers dôeuros hors section 3) 2012 2011 2010 2009 2008 

1. Capital en fin dôexercice      

 Capital social 1 518 9 431 9 428 9 428 9 428 

Nombre des actions ordinaires 

existantes 
6 071 011 4 715 349 4 713 970 4 713 970 4 713 970 

Nombre dôobligations convertibles en 

actions 
-- -- -- -- -- 

 

2. Op®rations et r®sultats de lôexercice 

 

     

Chiffre dôaffaires hors taxes 132 222 281 384 874 

Résultat avant impôts, participation des 

salariés et dotations aux 

amortissements et provisions 

(585) (5 775) (8 131) (6 683) (4 260) 

Impôts sur les bénéfices (15) (30) (56) (87) (136) 

Participation des salariés au titre de 

lôexercice 
-- -- -- -- -- 

Résultat après impôts, participation des 

salariés et dotations aux 

amortissements et provisions 

162 (3 024) 736 (7 499) (21 943) 

Résultat distribué -- -- -- -- -- 

 

3. Résultat par action (en euro) 

 

     

Résultat après impôts, participation des 

salariés mais avant dotations aux 

amortissements et provisions 

(0,09) (1,22) (1,71) (1,40) (0,87) 

Résultat après impôts, participation des 

salariés et dotations aux 
amortissements et provisions 

0,03 (0,64) 0,16 (1,59) (4,65) 

Dividende distribué à chaque action -- -- -- -- -- 

 

4. Personnel 

 

     

Effectif moyen des salariés employés 

pendant lôexercice 
4 4 8 11 13 

Montant de la masse salariale de 

lôexercice 
334 370 574 802 868 

Montant des sommes versées au titre 

des avantages sociaux de lôexercice 
(s®curit® sociale, îuvres...) 

 

146 138 236 330 365 

      

      

 




































































































































































































